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SOLOCAL GROUP 

Société anonyme au capital de 131 960 654 euros 

Siège social : 204, Rond-point du Pont de Sèvres, 
92100 Boulogne-Billancourt 
552 028 425 R.C.S. Nanterre 

Avis de réunion 

 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Solocal Group sont informés qu’ils seront prochainement convoqués 
en Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et Extraordinaire), pour le mercredi 19 juin 2024 à 14 heures, à l’Espace 

Landowski, 28 rue André Morizet, 92100 Boulogne-Billancourt, à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de 
résolutions suivants : 
 

Ordre du jour 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

— Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ;  
— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ;  

— Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023, tel que ressortant des comptes sociaux ; 
— Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce ; 
— Approbation des éléments de la rémunération versée au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ou attribuée au 

titre du même exercice à Monsieur Philippe Mellier, Président du Conseil d’administration  ; 
— Approbation des éléments de la rémunération versée au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ou attribuée au 

titre du même exercice à Monsieur Hervé Milcent, Directeur général jusqu’au 21 novembre 2023 inclus ; 

— Approbation des éléments de la rémunération versée au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ou attribuée au 
titre du même exercice à Monsieur Cédric Dugardin, Directeur général pour la période du 22 novembre 2023 au 31 
décembre 2023 ; 

— Approbation du versement d’une prime de non-concurrence au prof it du Directeur général ; 
— Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux mentionnées au I de l’article L. 22 -

10-9 du Code de commerce ; 
— Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration ; 

— Approbation de la politique de rémunération du Directeur général ; 
— Approbation de la politique de rémunération des Administrateurs  ; 
— Renouvellement du mandat d’Administrateur de Madame Marie-Christine Levet ; 

— Renouvellement du mandat d’Administrateur de Monsieur Cédric Dugardin ; 
— Nomination du Cabinet de Saint Front en qualité d’auditeur de durabilité ; et 
— Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’ef fet d’acheter ou transférer des actions de Solocal Group.  

 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

— Réduction du capital social motivée par des pertes, par voie de réduction de la valeur nominale des actions – Délégation 

de pouvoirs au Conseil d’administration à l’ef fet de réaliser la réduction de capital ; 
— Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour réaliser une augmentation de capital en numéraire 

par émission d’actions ordinaires nouvelles de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires ; 
— Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour réaliser une augmentation de capital en numéraire 

à libérer par voie de compensation de créances par émission d’actions ordinaires nouvelles de la Société, avec 

suppression du droit préf érentiel de souscription des actionnaires au prof it des Créanciers Obligataires, ceux -ci 
constituant une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées  ; 

— Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour réaliser une aug mentation de capital en numéraire 

par émission d’actions ordinaires nouvelles de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au prof it d’Ycor ; 

— Approbation de l’apport en nature de l’intégralité des actions composant  le capital de Regicom Webformance SAS 

consenti par Ycor au prof it de la Société et délégation de pouvoirs à conférer au Conseil d’administration, de son 
évaluation et de sa rémunération ; 

— Augmentation de capital, sous réserve de l’accomplissement de condi tions suspensives, d'un montant total de 

34.999.999,998 euros se décomposant en 11.666.666,666 euros de valeur nominale et 23.333.333,332 euros de prime 
d'apport, par émission de 11.666.666.666 actions ordinaires nouvelles de la Société émises au prix unit aire de 0,003 
euro (prime d’émission incluse) au prof it d’Ycor – Délégation au Conseil d’administration à l’ef fet de constater la 
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réalisation déf initive de l’apport et l’augmentation corrélative du capital de la Société et de modif ier en conséquence 
les statuts ; 

— Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’ef fet de procéder à l’émission et à l’attribution, à titre gratuit, de  

bons de souscription d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au prof it d’Ycor  ; 
— Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’ef fet de procéder à l’émission et à l’attribution, à titre gratuit, de  

bons de souscription d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au prof it des 

Garants Obligataires, ceux-ci constituant une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées  ; 
— Regroupement des actions de la Société par attribution d’une (1) action nouvelle d’un euro (1  €) de valeur nominale 

pour mille (1.000) actions anciennes d’un millième d’euro (0,001 €) de valeur nominale chacune et délégation de 

pouvoirs au Conseil d’administration à l’ef fet de réaliser l’opération de regroupement d’actions  ; 
— Réduction du capital social non motivée par des pertes, par voie de réduction de la valeur nominale des actions – 

Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’ef fet de réaliser la réduction de capital  ; 

— Délégation de compétence au conseil d’administration à l’ef fet de procéder à une augmentation du capital social, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, réservée aux adhérents à un plan d’épargne 
d’entreprise ; 

— Modif ication de l’article 16 des statuts de la Société à l’ef fet de modifier la majorité applicable à toutes les décisions du  
Conseil d’administration ; 

— Modif ication de l’article 23 des statuts de la Société à l’ef fet de porter à quatre-vingt-dix (90) ans la limite d’âge du 

Président du Conseil d’administration, du vice-Président, du Directeur Général et des Directeurs Généraux Délégués ; 
et 

— Pouvoirs pour formalités. 

 

Projets de résolutions 

À titre ordinaire 

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport des 

Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux annuels, approuve les comptes annuels de la société Solocal Group 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2023, comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, tels qu’ils lui ont été 
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et mentionnées dans ces rapports. Elle arrête la perte de 

cet exercice, telle qu’elle ressort desdits comptes.  

L’Assemblée générale approuve le montant global des dépenses et charges visées par les dispositions du 4 de l’article 39 

du Code général des impôts pour l’exercice clos le 31 décembre 2023, qui ont représenté un montant de 14 997 €. 

 

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales  

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires 
aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023,  
comprenant le bilan et le compte de résultat consolidés ainsi que l’annexe, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les 

opérations traduites dans ces comptes et mentionnées dans ces rapports.  

 

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023, tel que ressortant des comptes 

sociaux) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales  
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport  de gestion du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires 

aux comptes sur les comptes sociaux annuels, 

— constate que la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2023 s’élève à 292 523 526,57 € ; 

— décide d’af fecter l’intégralité de la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2023 au poste « report à nouveau », dont le 

montant après af fectation sera débiteur de 1 464 266 956,65 €. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’Assemblée Générale rappelle qu’aucun 

dividende ni revenu n’a été distribué au titre des trois exercices précédents.   
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Quatrième résolution (Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales  
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées 

aux articles L. 225‑38 et suivants du Code de commerce, 

— approuve ledit rapport et les conventions qui y sont mentionnées.  

 

Cinquième résolution (Approbation des éléments de la rémunération versée au cours de l’exercice clos le 31 décembre 

2023 ou attribuée au titre du même exercice à Monsieur Phil ippe Mellier, Président du Conseil d’administration) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales  

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise visé à 

l’article L. 225‑37 du Code de commerce, 

— approuve, en application de l’article L.  22‑10‑34 II du Code de commerce, les éléments f ixes, variables et  
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 

31 décembre 2023 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Philippe Mellier, Président du Conseil 
d’administration, tels que présentés dans le document d’enregistrement universel 2023 de Solocal Group, au chapitre 4 
« Gouvernement d’entreprise », dans la section 4.2.3 « Rapport sur le gouvernement d’entreprise adopté par le Conseil 

d’administration », partie II « Rémunérations versées ou attribuées aux mandataires sociaux au titre de l’exercice 2023 

(vote ex post) »..  

 

Sixième résolution (Approbation des éléments de la rémunération versée au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

ou attribuée au titre du même exercice à Monsieur Hervé Milcent, Directeur général jusqu’au 21 novembre 2023 inclus) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales  

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise visé à 

l’article L. 225‑37 du Code de commerce, 

— approuve, en application de l’article L.  22‑10‑34 II du Code de commerce, les éléments f ixes, variables et  
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 

31 décembre 2023 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Hervé Milcent, Directeur général jusqu’au 21 
novembre 2023 inclus, tels que présentés dans le document d’enregistrement universel 2023 de Solocal Group, au 
chapitre 4 « Gouvernement d’entreprise », dans la section 4.2.3 « Rapport sur le gouvernement d’entreprise adopté 

par le Conseil d’administration », partie II « Rémunérations versées ou attribuées aux mandataires sociaux au titre de 

l’exercice 2023 (vote ex post) ». 

 

Septième résolution (Approbation des éléments de la rémunération versée au cours de l’exercice clos le 31 décembre 
2023 ou attribuée au titre du même exercice à Monsieur Cédric Dugardin, Directeur général pour la période du 22 novembre 

2023 au 31 décembre 2023) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales  
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise visé à 

l’article L. 225‑37 du Code de commerce, 

— approuve, en application de l’article L.  22‑10‑34 II du Code de commerce, les éléments f ixes, variables et  
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 
31 décembre 2023 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Cédric Dugardin, Directeur général pour la 
période du 22 novembre 2023 au 31 décembre 2023, tels que présentés dans le document d’enregistrement universel 

2023 de Solocal Group, au chapitre 4 « Gouvernement d’entreprise », dans la section 4.2.3 « Rapport sur le 
gouvernement d’entreprise adopté par le Conseil d’administration », partie II « Rémunérations versées ou attribuées 

aux mandataires sociaux au titre de l’exercice 2023 (vote ex post) ». 

 

Huitième résolution (Approbation du versement d’une prime de non-concurrence au profit du Directeur général) 

L’Assemblée générale, statuant aux cond itions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales  

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225 -37 du Code de 

commerce, 

— approuve le versement d’une prime de non-concurrence au prof it du Directeur général, telle que présentée dans le 

document d’enregistrement universel 2023 de Solocal Group, au chapitre 4 « Gouvernement d’entreprise », dans la 
section 4.2.3 « Rapport sur le gouvernement d’entreprise adopté par le Conseil d’administration », partie II « 
rémunérations versées ou attribuées aux mandataires sociaux au titre de l’exercice 2023 (vote ex post)  », paragraphe 

« Versement d'une prime de non-concurrence au Directeur général ».  
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Neuvième résolution (Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux mentionnées au 

I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales  

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise visé à 

l’article L. 225‑37 du Code de commerce, 

— approuve, en application de l’article L. 22‑10‑34 I du Code de commerce les informations mentionnées au I de l’article 

L. 22‑10‑9 I du même Code telles que présentées dans le document d’enregistrement universel 2023 de Solocal Group, 
au chapitre 4 « Gouvernement d’entreprise », dans la section 4.2.3 « Rapport sur le gouvernement d’entreprise adopté 
par le Conseil d’administration », partie II « Rémunérations versées ou attribuées aux mandataires sociaux au titre de 
l’exercice 2023 (vote ex post) ».  

 

Dixième résolution (Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d'administration) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales  

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225 -37 du Code de 

commerce, 

— approuve, en application de l’article L. 22‑10‑8 II du Code de commerce, la politique de rémunération du Président du 
Conseil d’administration, telle que présentée dans le document d’enregistrement universel 2023 de Solocal Group, au 
chapitre 4 « Gouvernement d’entreprise », dans la section 4.2.3 « Rapport sur le gouvernement d’entreprise adopté 

par le Conseil d’administration », partie I « Politique de rémunération des mandataires sociaux établie en application 

de l’article L. 22‑10‑8 du Code de commerce (vote ex ante) ». 
 

Onzième résolution (Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général)  

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales  

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225‑37 du Code de 

commerce, 

— approuve, en application de l’article L. 22‑10‑8 II du Code de commerce, la politique de rémunération du Directeur 
général, telle que présentée dans le document d’enregistrement universel 2023 de Solocal Group, au chapitre 4 

« Gouvernement d’entreprise », dans la section 4.2.3 « Rapport sur le gouvernement d’entreprise adopté par le Conseil 
d’administration », partie I « Politique de rémunération des mandataires sociaux établie en application de l’article 

L. 22‑10‑8 du Code de commerce (vote ex ante) ». 
 

Douzième résolution (Approbation de la politique de rémunération des Administrateurs ) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales  

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225 ‑37 du Code de 

commerce, 

— approuve, en application de l’article L.  22‑10‑8 II du Code de commerce, la politique de rémunération des 
Administrateurs, telle que présentée dans le document d’enregistrement universel 2023 de Solocal Group, au chapitre  4 

« Gouvernement d’entreprise », dans la section 4.2.3 « Rapport sur le gouvernement d’entreprise adopté par le Conseil 
d’administration », partie I « Politique de rémunération des mandataires sociaux établie en application de l’article 

L. 22‑10‑8 du Code de commerce (vote ex ante) ».  
 

Treizième résolution (Renouvellement du mandat d’Administrateur de Madame Marie-Christine Levet) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales  

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,  

— constate que le mandat d’Administrateur de Madame Marie-Christine Levet viendra à expiration à l’issue de la présente 

Assemblée générale ; et 
— décide de renouveler le mandat d’Administrateur de Madame Marie-Christine Levet pour une durée de quatre (4) 

années, lequel prendra f in à l’issue de l’Assemblée générale qui sera appelée à statuer en 2028 sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2027. 
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Quatorzième résolution (Renouvellement du mandat d’Administrateur de Monsieur Cédric Dugardin)  

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales  

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,  

— constate que le mandat d’Administrateur de Monsieur Cédric Dugardin viendra à expiration à l’issue de la présente 
Assemblée générale ; et 

— décide de renouveler le mandat d’Administrateur de Monsieur Cédric Dugardin pour une durée de quatre (4) années,  

lequel prendra f in à l’issue de l’Assemblée générale qui sera appelée à statuer en 2028 sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2027. 

Quinzième résolution (Nomination du Cabinet de Saint Front en qualité d’auditeur de durabilité) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales  

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, 

— décide de désigner le Cabinet de Saint-Front en qualité d’auditeur de durabilité pour une durée de trois (3) exercices, 

soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer en 2027 sur les comptes de l’exercice  clos le 31 
décembre 2026.  

 

Seizième résolution (Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet d’acheter ou transférer des actions de 

Solocal Group) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les A ssemblées générales  

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,  

— met f in, avec ef fet immédiat, pour la f raction non utilisée, à l’autorisation donnée par l’Assemblée générale du 29 juin 
2023 dans sa treizième résolution ; 

— autorise, conformément aux dispositions des articles L. 22‑10‑62 et suivants du Code de commerce, des articles 241‑1 

à 241‑7 du Règlement général de l’Autorité des marchés f inanciers, du règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement  
européen et du Conseil du 16 avril 2014, et aux pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés f inanciers, le  
Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par la loi, à acheter ou faire acheter, 
en une ou plusieurs fois et aux époques qu’il f ixera, un nombre d’actions de Solocal Group ne pouvant excéder  : 

– 10 % du montant du capital social, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations 
l’af fectant postérieurement à la présente Assemblée générale, de sorte qu’à la date de chaque rachat, le nombre 
total d’actions ainsi rachetées par la Société depuis le début du programme de rachat (y compris celles faisant 

l’objet dudit rachat) n’excède pas 10 % des actions composant le capital de la Société à cette date (étant précisé 

que, conformément à l’article L. 22‑10‑62 du Code de commerce, lorsque les actions sont rachetées pour favoriser 
la liquidité dans les conditions déf inies par le Règlement général de l’Autorité des marchés f inanciers, le nombre 
d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite de 10 % correspond au nombre d’actions achetées, déduct ion 
faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de la présente autorisation),  

– 5 % du montant du capital social, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations 
l’af fectant postérieurement à la présente Assemblée générale, de sorte qu’à la date de chaque rachat, le nombre 
total d’actions ainsi rachetées par la Société depuis le début du programme de rachat (y compris celles faisant 

l’objet dudit rachat) n’excède pas 5 % des actions composant le capital de la Société à cette date, s’il s’agit d’actions 
acquises par Solocal Group en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange 
dans le cadre d’une opération de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport.  

Le Conseil d’administration ne pourra procéder à l’achat d’actions de Solocal Group que dans les conditions suivantes  : 

— le prix maximum d’achat ne devra pas excéder : 

– préalablement à la mise en œuvre des opérations prévues par les dix -septième à vingt-sixième résolutions soumises 

au vote de la présente Assemblée Générale, ou en l’absence de mise en œuvre de ces opérations  : 5 € par action 
(hors f rais d’acquisition), étant précisé qu’en cas d’opérations sur le capital, notamment par incorporation de 
réserves et attribution d’actions g ratuites, et/ou de division ou de regroupement des actions, ce prix maximum sera 

ajusté en conséquence ; 
– postérieurement à la mise en œuvre des opérations prévues par les dix -septième à vingt-sixième résolutions 

soumises au vote de la présente Assemblée Générale : 5 € par action (hors f rais d’acquisition), étant précisé qu’en 

cas d’opérations sur le capital, notamment par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites, et/ou de 
division ou de regroupement des actions, ce prix maximum sera ajus té en conséquence ; 

— cette autorisation est consentie pour une période de 18 mois à compter de la présente assemblée ; 

— les acquisitions réalisées par Solocal Group en vertu de la présente autorisation ne peuvent en aucun cas l’amener à 
détenir, directement ou indirectement, à quelque moment que ce soit, plus de 10 % des actions composant le capital 
social à la date considérée ; 
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— l’acquisition ou le transfert de ces actions peut être ef fectué par tous moyens, sur le marché réglementé, sur un système 
multilatéral de négociation, auprès d’un internalisateur systématique ou de gré à gré, y compris par acquisition ou 
cession de blocs ou par le recours à des instruments f inanciers dérivés négociés sur un marché réglementé ou de gré 

à gré, dans le respect de la loi et de la réglementation en vigueur à la date des opérations considérées, aux époques 
que le Conseil d’administration ou la personne agissant sur la délégation du Conseil d’administration appréciera, 
excepté en période d’of f re publique visant les titres de Solocal Group déposée par un tiers. La part du programme qui 

peut s’ef fectuer par négociation de blocs n’est pas limitée et peut représenter la totalité du programme.  

Ces achats d’actions pourront être ef fectués en vue de toute af fectation permise par la lo i, les f inalités de ce programme 

de rachat d’actions étant : 

— de mettre en place et d’honorer des obligations liées aux programmes d’options sur actions ou autres allocations 
d’actions aux salariés et mandataires sociaux de Solocal Group ou d’entreprises as sociées et notamment d’allouer des 
actions aux salariés et mandataires sociaux du groupe Solocal dans le cadre (i) de la participation aux résultats de 

l’entreprise, ou (ii) de tout plan d’achat, d’options d’achat ou d’attribution gratuite d’actions dans les conditions prévues 
par la loi en particulier par les articles L. 3331‑1 et suivants du Code du travail (y compris toute cession d’actions visée 

à l’article L. 3332‑24 du Code du travail), et de réaliser toutes opérations de couverture af férentes à ces opérations ; 
— de réaliser des opérations d’achat ou de vente dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de 

services d’investissement, dans les conditions prévues par les autorités de marché  ; 

— de les remettre lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de 
Solocal Group par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière  ; 

— de réduire le capital de Solocal Group par annulation de tout ou partie des actions acquises, sous réserve d’une 

autorisation par l’Assemblée générale extraordinaire ; et 
— plus généralement, de réaliser toute opération qui viendrait à être autorisée par la loi ou toute pratique de marché qui 

viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une telle hypothèse, Solocal Group 

informerait ses actionnaires par voie de communiqué. 

Le Conseil d’administration devra informer l’Assemblée Générale, dans les conditions légales, des opérations réalisées en 

vertu de la présente autorisation. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

f ixées par la loi, à l’ef fet de mettre en œuvre la présente autorisation et plus particulièrement : 

— en cas de modif ication du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution 

gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, ajuster le prix d’achat 
maximum susvisé af in de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action  ; 

— passer tous ordres de Bourse sur tous marchés ou procéder à toutes opérations hors marché ; 
— conclure et résilier tous contrats et accords en vue du rachat, de la vente ou du transfert d’actions propres  ; 
— af fecter ou réaf fecter les actions acquises aux dif férentes f inalités dans les conditions légales et rég lementaires  

applicables ; 
— établir tous documents, ef fectuer toutes déclarations, communiqués et formalités auprès de l’Autorité des marchés 

f inanciers et de tout autre organisme, relatifs aux opérations ef fectuées dans le cadre de la présente résolution  ; 

— f ixer les conditions et modalités suivant lesquelles sera assurée, s’il y a lieu, la préservation des droits des titulaires de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de Solocal Group en conformité avec les dispositions réglementaires  ; et 

— ef fectuer toutes autres formalités et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire ou utile dans le cadre de 

la mise en œuvre de la présente autorisation.  
 
 

À titre extraordinaire 

Dix-septième résolution (Réduction du capital social motivée par des pertes, par voie de réduction de la valeur nominale 
des actions – Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de réaliser la réduction de capital ) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les as semblées générales  
extraordinaires d’actionnaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 

des Commissaires aux comptes, et dans les conditions prévues à l’article L. 225-204 du Code de commerce : 

1. Constate que les comptes de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 tel qu’arrêtés par le Conseil 
d’administration le 23 avril 2024 et certif iés par les commissaires aux comptes laissent apparaître une perte nette de 

292 523 526,57 euros ; 

2. Décide le principe d’une réduction du capital social de la Société motivée par des pertes d’un montant maximal de 
131.828.693,346 euros, en application des dispositions de l’article L. 225-204 du Code de commerce, par voie de 

réduction de la valeur nominale de chaque action composant le capital social qui sera ramenée d’un euro (1 €) à un 
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millième d’euro (0,001 €) chacune (la « Réduction de Capital n°1 ») ; 

3. Décide que la Réduction de Capital n°1 sera réalisée au plus tard le jour de la décision du Conseil d’adm inistration 
de lancer l’une quelconque des augmentations de capital faisant l’objet des dix -huitième à vingtième et vingt-

deuxième résolutions soumises à la présente Assemblée Générale, et en toute hypothèse avant la réalisation de 

l’une quelconque de ces augmentations de capital ; 

4. Décide que la Réduction de Capital n°1 sera réalisée par af fectation de la totalité du montant de la Réduction de 

Capital n°1 (à savoir un montant maximum de 131.828.693,346 euros) à l’apurement du compte « Report à Nouveau 

», qui sera réduit à due concurrence ; 

5. Décide que, sous réserve de l’accomplissement des conditions suspensives visées à la section 10 du projet de plan 

de sauvegarde f inancière accélérée modif ié (le « Plan Modifié ») (les « Conditions Suspensives ») ou, le cas 
échéant, la renonciation (si cela est permis par le Plan Modif ié) à certaines d’entre elles, la Réduction de Capital n°1 
devra être mise en œuvre par le Conseil d’administration conformément à la présente résolution dans un délai de 

douze (12) mois à compter de la présente Assemblée Générale ; 

6. Prend acte que la Réduction de Capital n°1 faisant l’objet de la présente résolution ne donnera pas lieu à ajustement 

des droits des bénéf iciaires au titre des plans d’attributions gratuites d’actions de la Société  ; 

7. Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par la loi 

et les règlements, à l’ef fet de :  

– Constater l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas échéant, la renonciation (si cela est  permis par 

le Plan Modif ié) à certaines d’entre elles  ; 
– Arrêter le montant déf initif  de la Réduction de Capital n°1 sur la base du capital social au jour de la décision du 

Conseil d’administration ; 

– Affecter le montant résultant de la Réduction de Capital n°1 conformément au paragraphe 4 ci-dessus ; 
– Constater la réalisation de la Réduction de Capital n°1, le nouveau capital social de la Société en résultant  ; 
– Modif ier les statuts de la Société en conséquence ;  

– Procéder aux formalités de publicité et de dépôt relatives à la réalisation de la Réduction de Capital n°1 et à la 
modif ication corrélative des statuts ;  

– Déterminer, conformément à la loi, l’impact le cas échéant de la Réduction de Capital n°1 sur les droits des titulaires  
de valeurs mobilières donnant accès au capital et de droits à attribution d’actions  ;  

– et plus généralement, faire le nécessaire, prendre toutes mesures et ef fectuer toutes formalités utiles à la réalisation 

de la Réduction de Capital n°1 faisant l’objet de la présente résolution, 

8. Décide que la présente délégation est donnée pour une durée de douze (12) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale. 

Dix-huitième résolution (Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour réaliser une augmentation de 
capital en numéraire par émission d’actions ordinaires nouvelles de la Société, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

extraordinaires d’actionnaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport de l’exper t 
indépendant, et dans les conditions prévues aux articles L. 225-129 à L. 225-129-5, L. 22-10-49, L. 225-132, et L. 225-134 
du Code de commerce, sous réserve de (i) l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas échéant, la 

renonciation (si cela est permis par le Plan Modif ié) à certaines d’entre elles, (ii) l’adoption des dix -septième, dix-neuvième 
à vingt-sixième et vingt-huitième à vingt-neuvième résolutions soumises à la présente Assemblée Générale, étant précisé 
que ces résolutions forment avec la présente résolution un tout indissociable et sont interdépendantes, et (iii) la mise en 

œuvre de la Réduction de Capital n°1 faisant l’objet de la dix-septième résolution soumise à la présente Assemblée 

Générale : 

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et les 

règlements, son pouvoir pour réaliser l’augmentation du capital social de la Société conformément à la section 
3.2.1(a) du Plan Modif ié, en une seule fois, en France ou à l’étranger, par l’émission d’actions ordinaires nouvelles 
avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans les conditions de la présente résolution (l’ 

« Augmentation de Capital avec DPS ») ; 

2. Décide que : 

(i) le montant total maximum (prime d’émission incluse) de l’augmentation de capital de la Société réalisée en vertu 

de la présente résolution (le « Montant Total de l’Augmentation de Capital avec DPS  ») sera égal à dix-huit 

millions douze mille six cent vingt-neuf  euros et deux cent soixante-et-onze millièmes d’euro (18.012.629,271 €) ; 
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(ii) le prix de souscription des actions ordinaires nouvelles émises en vertu de la présente résolution sera égal à trois 
millièmes d’euro (0,003 €) par action ordinaire nouvelle, soit un millième d’euro (0,001 €) de valeur nominale et 
deux millièmes d’euro (0,002 €) de prime d’émission par action ordinaire nouvelle, compte tenu de la Réduction 

de Capital n°1 objet de la dix-septième résolution soumise à la présente Assemblée Générale ; 

3. Décide que le montant nominal total d’augmentation de capital de la Société (prime d’émission non incluse) réalisée 
en vertu de la présente résolution ne pourra être supérieur à 6.004.209,757 euros correspondant à l’émission d’un 

nombre maximum de 6.004.209.757 actions ordinaires nouvelles d’un millième d’euro (0,001  €) de valeur nominale 
chacune, compte tenu de la Réduction de Capital n°1 objet de la dix-septième résolution soumise à la présente 

Assemblée Générale ; 

étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver,  
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou 

des bénéf iciaires d’attribution gratuite d’actions  ; 

4. Décide que la souscription des actions ordinaires nouvelles devra être intégralement libérée au jour de leur 
souscription en numéraire par versement d’espèces exclusivement et que les actions ordinaires nouvelles devront 

être intégralement libérées au jour de leur souscription ;  

5. Décide que les actions ordinaires nouvelles émises dans le cadre de la présente résolution porteront jouissance 
courante à compter de leur émission et seront complétement assimilées aux actions ordinaires existantes et soumises 

à toutes les stipulations des statuts et aux décisions de l’assemblée générale des actionnaires de la Société (qu’elles 

soient antérieures ou postérieures à la date des présentes) à compter de cette date ; 

6. Décide que les actionnaires auront, proportionnellement au nombre d’actions existantes qu’ils détiennent, un droit 

préférentiel de souscription aux actions ordinaires nouvelles émises en vertu de la présente résolution, étant précisé 
que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-210 du Code de commerce, il ne sera pas tenu compte des 
actions auto-détenues par la Société pour la détermination des droits préférentiels de souscription attachés aux autres 

actions, et qu’il sera institué un droit de souscription à titre réductible aux actions nouvelles émises, qui s’exercera 

proportionnellement à leurs droits de souscription et dans la limite de leurs demandes  ; 

7. Décide que, si les souscriptions à titre irréductible et à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation 
de capital, le Conseil d’administration pourra faire usage d’une ou plusieurs des facultés prévues par l’article L. 225-

134 du Code de commerce dans l’ordre qu’il déterminera, et plus particulièrement dans les conditions de cet article 
répartir les actions ordinaires nouvelles non souscrites entre Ycor et les  Garants Obligataires (tel que ce terme est 
déf ini ci-après) dans le cadre de leur engagement de souscrire à titre de garantie à l’augmentation de capital objet de 

la présente résolution en numéraire par versement d’espèces exclusivement, conformément aux termes du Plan 

Modif ié, 

Il est précisé que : 

« Ycor » désigne Ycor SCA, une société en commandite par actions de droit luxembourgeois, dont le siège social est 
situé 28, Boulevard d’Avranches, L-1160 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B221692, 

« Garants Obligataires » désigne les Créanciers Obligataires qui se sont engagés à souscrire, conformément aux 
termes du Plan Modif ié, à titre de garantie à l’augmentation de capital objet de la présente résolution, à savoir BM 
Global Credit+ Fund, Robus Capital Management Limited et certains fonds gérés par elle, Cedar Grove Holdings Ltd., 

Melqart Opportunities Master Fund Limited, DS Liquid DIV RVA MEL, LLC, Whitebox Advisors LLC et Eicos 

Investment Group Limited ; 

8. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation conformément 

aux termes du Plan Modif ié, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par la loi et les règlements, 

dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’ef fet, sans que cela soit limitatif , de : 

a. constater l’accomplissement des Conditions Suspensives, ou le cas échéant, la renonciation (si cela est possible) 

à certaines d’entre elles ; 

b. réaliser l’augmentation de capital, objet de la présente résolution, et constater l’émission des actions ordinaires 

nouvelles dans le cadre de ladite augmentation de capital ; 

c. arrêter, dans les limites susvisées, le Montant Total de l’Augmentation de Capital avec DPS, objet de la présente 

résolution, ainsi que le nombre maximum d’actions ordinaires nouvelles à émettre ; 

d. déterminer l’ensemble des autres modalités de l’émission des actions ordinaires nouvelles  ; 

e. déterminer les dates d’ouverture et de clôture de la période de souscription des actions ordinaires nouvelles ; 
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f. déterminer le nombre de droits préférentiels de souscription qui seront alloués aux actionnaires de la Société en 
fonction du nombre d’actions existantes de la Société qui seront enregistrées comptablement sur leur compte -

titres à l’issue de la journée comptable précédant l’ouverture de la période de souscription ; 

g. recueillir la souscription aux actions ordinaires nouvelles, laquelle devra être libérée en numéraire par 
versement(s) en espèces exclusivement (y compris pour les souscriptions résultant de l’engagement de garantie 

d’Ycor et des Garants Obligataires) ; 

h. déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 
de la Société, f ixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou des bénéf iciaires d’attribution(s) 

gratuite(s) d’actions ; 

i. le cas échéant, répartir dans les conditions prévues dans la présente résolution les actions ordinaires nouvelles 

non souscrites ; 

j. clore, le cas échéant par anticipation, la ou les période(s) de souscription ou prolonger la durée de toute période 

de souscription ; 

k. constater la libération de l’intégralité des actions ordinaires nouvelles  émises et, en conséquence, la réalisation 

déf initive de l’augmentation de capital en résultant et procéder aux modif ications corrélatives des statuts  ; 

l. procéder aux formalités de publicité et de dépôt corrélatives à la réalisation de l’augmentation de cap ital résultant 
de l’émission des actions ordinaires nouvelles et à la modif ication corrélative des statuts de la Société, le cas 

échéant ; 

m. conclure toute convention en vue de la réalisation de l’émission prévue à la présente résolution  ; 

n. le cas échéant, prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital en conformité avec les 

dispositions légales, réglementaires ou contractuelles applicables ; 

o. le cas échéant, à sa seule initiative, imputer les f rais de l’augmentation de capital sur le montant des primes qui 

y sont af férentes et s’il le juge opportun, prélever les sommes nécessaires pour doter la réserve légale  ; 

p. faire procéder à l’admission aux négociations des actions ordinaires nouvelles sur le marché règlementé 

d’Euronext à Paris (« Euronext Paris ») ; 

q. plus généralement, procéder à toutes constatations, communications, actes conf irmatifs ou supplétifs, à toutes 

formalités et déclarations, en ce compris auprès des autorités boursières, conclure tous accords et requérir toutes 
autorisations qui s’avéreraient utiles ou nécessaires à la réalisation et à la bonne f in de l’émission des actions 

ordinaires nouvelles émises ; 

r. faire tout ce qui sera nécessaire ou utile à la réalisation de l’augmentation de capital prévue à la présente 
résolution, à l’émission et à l’admission aux négociations des actions ordinaires nouvelles émises en vertu de la 

présente délégation ; et 

s. procéder à toutes les formalités en résultant, 

9. Prend acte de ce que le Conseil d’administration rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, dans les 
conditions prévues par la loi et la réglementation, de l’utilisation faite de l’autorisation conférée en vertu de la présente 

résolution ; 

10.  Décide que, sous réserve de l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas échéant, la renonciation (si 
cela est permis par le Plan Modif ié) à certaines d’entre elles, l’augmentation de capital prévue à la présente résolut ion 

devra être réalisée dans un délai de douze (12) mois à compter de la présente Assemblée Générale ; 

11.  Décide que le plafond d’augmentation de capital f ixé ou visé par la présente résolution est indépendant des plafonds 

visés dans les autres résolutions soumises à la présente Assemblée Générale. 

Dix-neuvième résolution (Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour réaliser une augmentation 
de capital en numéraire à libérer par voie de compensation de créances par émission d’actions ordinaires nouvelles de la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des Créanciers Obligataires, ceux -

ci constituant une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées ) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires  

d’actionnaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, du rapport spécial des commissaires 
aux comptes et du rapport de l’expert indépendant, après avoir constaté que le capital social de la Société est intégralement 
libéré, et dans les conditions prévues aux articles L. 225-129 à L. 225-129-5, L. 22-10-49, L. 225-135 et L. 225-138 du 
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Code de commerce, sous réserve de (i) l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas échéant, la renonciation 
(si cela est permis par le Plan Modif ié) à certaines d’entre elles, (ii) l’adoption des dix -septième, dix-huitième, vingtième à 
vingt-sixième et vingt-huitième à vingt-neuvième résolutions soumises à la présente Assemblée Générale, étant précisé 

que ces résolutions forment avec la présente résolution un tout indissociable et sont interdépendantes, et (iii) la mise en 
œuvre de la Réduction de Capital n°1 faisant l’objet de la dix-septième résolution soumise à la présente Assemblée 

Générale : 

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et les 
règlements, son pouvoir pour réaliser l’augmentation du capital social de la Société conformément à la section 3.2.3 
du Plan Modif ié, en une seule fois, en France ou à l’étranger, par l’émission d’actions ordinaires nouvelles avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans les conditions de la présente résolution (l’« 

Augmentation de Capital Réservée Obligataires ») ; 

2. Décide que : 

(i) le montant total maximum (prime d’émission incluse) de l’augmentation de capital de la Société réalisée en vertu 
de la présente résolution sera égal à 195.547.996,17 euros, correspondant, conformément aux termes du Plan 
Modif ié, (x) au montant total en euros en principal des Obligations (soit 176.689.747,06 euros) augmenté (y) du 

montant des intérêts des Obligations courus jusqu’à la date du 14 juin 2024 (incluse) (af in de lever toute 
ambiguïté, au taux contractuel hors intérêt de retard éventuel), soit 23.858.249,11 euros (étant précisé qu’est 
exclu tout intérêt de retard dû au titre des intérêts courus et impayés, et qu’aucun intérêt ne courra sur les 

Obligations à compter de la date du jugement d’arrêté du Plan Modif ié), (z) réduit de 5.000.000 euros ;  

(ii) le prix de souscription des actions ordinaires nouvelles émises en vertu de la présente résolution sera égal à 
environ 0,0272325684 euro par action ordinaire nouvelle, so it un millième d’euro (0,001 €) euro de valeur 

nominale et environ 0,0262325684 euro de prime d’émission par action ordinaire nouvelle, compte tenu de la 

Réduction de Capital n°1 objet de la dix-septième résolution soumise à la présente Assemblée Générale ; 

3. Décide que le montant nominal total d’augmentation de capital de la Société (prime d’émission non incluse) réalisée 

en vertu de la présente résolution ne pourra être supérieur à 7.180.666,667 euros correspondant à l’émission d’un 
nombre maximum de 7.180.666.667 actions ordinaires nouvelles d’un millième d’euro (0,001 €) de valeur nominale 
chacune, compte tenu de la Réduction de Capital n°1 objet de la dix -septième résolution soumise à la présente 

Assemblée Générale ; 

4. Décide que la souscription des actions ordinaires nouvelles devra être libérée par compensation avec des créances 
certaines, liquides et exigibles sur la Société et que les actions nouvelles devront être intégralement libérée au jour 

de leur souscription ; 

5. Décide que les actions ordinaires nouvelles émises dans le cadre de la présente résolution porteront jouissance 
courante à compter de leur émission et seront complétement assimilées aux actions ordinaires existantes et soumises 
à toutes les stipulations des statuts et aux décisions de l’assemblée générale des actionnaires de la Société (qu’elles 

soient antérieures ou postérieures à la date des présentes) à compter de cette date ; 

6. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires nouvelles et de 
réserver la souscription de l’intégralité des actions ordinaires nouvelles émises en application de la présente 

résolution au prof it exclusif des porteurs d’Obligations (les « Créanciers Obligataires »), étant précisé (i) que lesdits 
Créanciers Obligataires constituent une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées au 
sens de l’article L. 225-138 du Code de commerce et (ii) qu’ils libèreront chacun leur souscription avec une partie des 

créances certaines, liquides et exigibles qu’ils  détiennent sur la Société au titre des Obligations, 

Il est précisé que : 

« Obligations » désigne les obligations émises par la Société d’un montant total en principal de 176.689.747,06  € 

(au 31 décembre 2023) portant intérêts à Euribor (avec taux Euribor 3 mois f looré à 1 %) + 7 % spread et arrivant à 

échéance au 15 mars 2025 (ISIN : FR0013237484). 

7. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation conformément 

aux termes du Plan Modif ié, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par la loi et les règlements, 

dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’ef fet, sans que cela soit limitatif , de :  

a. constater l’accomplissement des Conditions Suspensives, ou le cas échéant, la renonciation (si cela est possible) 

à certaines d’entre elles ; 

b. réaliser l’augmentation de capital, objet de la présente résolution, et constater l’émission des actions ordinaires 

nouvelles dans le cadre de ladite augmentation de capital ;  

c. arrêter, dans les limites susvisées, le montant de l’augmentation de capital, objet de la présente résolution, ainsi 

que le nombre maximum d’actions ordinaires nouvelles à émettre ;  
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d. déterminer l’ensemble des autres modalités de l’émission des actions nouvelles ; 

e. arrêter la liste des bénéf iciaires au sein de la catégorie déf inie au paragraphe 6 de la présente résolution, et le 
nombre déf initif  d’actions ordinaires à souscrire par chacun d’eux dans la limite du nombre maximum d’actions 

déterminé comme indiqué ci-avant ; 

f. recueillir auprès des bénéf iciaires la souscription aux actions ordinaires nouvelles et constater ces souscriptions 
lesquelles devront être libérées par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société 

exclusivement ;  

g. procéder à l’arrêté des créances conformément à l’article R. 225-134 du Code de commerce (avec faculté de 

subdélégation dans les conditions f ixées par la loi et les règlements) ; 

h. obtenir des commissaires aux comptes un rapport certif iant exact l’arrêté des créances établi par le Conseil 
d’administration (avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par la loi et les règlements), 

conformément à l’article R. 225-134 du Code de commerce ;  

i. déterminer les dates d’ouverture et de clôture de la période de souscription ; 

j. clore, le cas échéant, par anticipation, la période de souscription ou prolonger sa durée ; 

k. obtenir des commissaires aux comptes un certif icat constatant la libération des actions ordinaires par 

compensation de créance certaines, liquides et exigibles sur la Société qui tiendra lieu de certif icat conformément 

à l’article L. 225-146 alinéa 2 du Code de commerce ; 

l. constater la libération de l’intégralité des actions ordinaires nouvelles émises et, en conséquence, la réalisation 

déf initive de l’augmentation de capital en résultant et procéder aux modif ications corrélatives des statuts  ; 

m. procéder aux formalités de publicité et de dépôt corrélatives à la réalisation de l’augmentation de capital résultant 
de l’émission des actions ord inaires nouvelles et à la modif ication corrélative des statuts de la Société, le cas 

échéant ; 

n. conclure toute convention en vue de la réalisation de l’émission prévue à la présente résolution  ; 

o. le cas échéant, prévoir la faculté de suspendre éventuellement  l’exercice des droits attachés aux actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital en conformité avec les 

dispositions légales, réglementaires ou contractuelles applicables  ; 

p. le cas échéant, à sa seule init iative, imputer les f rais de l’augmentation de capital sur le montant des primes qui 

y sont af férentes et s’il le juge opportun, prélever les sommes nécessaires pour doter la réserve légale  ; 

q. faire procéder à l’admission aux négociations des actions ordinaires nouvelles sur Euronext Paris ; 

r. plus généralement, procéder à toutes constatations, communications, actes conf irmatifs ou supplétifs, à toutes 
formalités et déclarations, en ce compris auprès des autorités boursières, conclure tous accords et requérir toutes 

autorisations qui s’avéreraient utiles ou nécessaires à la réalisation et à la bonne f in de l’émission des actions 

ordinaires nouvelles émises ; 

s. faire tout ce qui sera nécessaire ou utile à la réalisation de l’augmentation de capital prévue à la présente 

résolution, à l’émission et à l’admission aux négociations des actions ordinaires nouvelles émises en vertu de la 

présente délégation ; et 

t. procéder à toutes les formalités en résultant,  

8. Décide que, sous réserve de l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas échéant, la renonciation (si 
cela est permis par le Plan Modif ié) à certaines d’entre elles, l’augmentation de capital prévue à la présente résolution 

devra être réalisée dans un délai de douze (12) mois à compter de la présente Assemb lée Générale, 

9. Décide que le plafond d’augmentation de capital f ixé ou visé par la présente résolution est indépendant des plafonds 

visés dans les autres résolutions soumises à la présente Assemblée Générale.  

Vingtième résolution (Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour réaliser une augmentation de 

capital en numéraire par émission d’actions ordinaires nouvelles de la Société, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit d’Ycor) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires  
d’actionnaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, du rapport spécial des commissaires 
aux comptes et du rapport de l’expert indépendant, après avoir constaté que le capital social de la Société est intégralement 

libéré, et dans les conditions prévues aux articles L. 225-129 à L. 225-129-5, L. 22-10-49, L. 225-135 et L. 225-138 du 
Code de commerce, sous réserve de (i) l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas échéant, la renonciation 
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(si cela est permis par le Plan Modif ié) à certaines d’entre elles, (ii) l’adoption des dix -septième à dix-neuvième, vingt-et-
unième à vingt-sixième et vingt-huitième à vingt-neuvième résolutions soumises à la présente Assemblée Générale, étant  
précisé que ces résolutions forment avec la présente résolution un tout indissociable et sont interdépendantes, et (iii) la 

mise en œuvre de la Réduction de Capital n°1 faisant l’objet de la dix-septième résolution soumise à la présente Assemblée 

Générale : 

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et les 

règlements, son pouvoir pour réaliser l’augmentation du capital social de la Société conformément à la section 
3.2.1(b) du Plan Modif ié, en une seule fois, en France ou à l’étranger, par l’émission d’actions ordinaires nouvelles 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans les conditions de la présente résolution 

(l’« Augmentation de Capital Réservée Ycor ») ; 

2. Décide que : 

(i) le montant total maximum (prime d’émission incluse) de l’augmentation de capital de la Société réalisée en vertu 

de la présente résolution sera égal à vingt-quatre millions neuf  cent quatre-vingt-dix-neuf  mille neuf  cent quatre-

vingt-dix-neuf  euros et neuf  cent quatre-vingt-dix-neuf  millièmes d’euro (24.999.999,999 €) ; 

(ii) le prix de souscription des actions ordinaires nouvelles émises en vertu de la présente résolution sera égal à trois 

millièmes d’euro (0,003 €) par action ordinaire nouvelle, soit un millième d’euro (0,001 €) de valeur nominale et 
deux millièmes d’euro (0,002 €) de prime d’émission par action ordinaire nouvelle, compte tenu de la Réduction 

de Capital n°1 objet de la dix-septième résolution soumise à la présente Assemblée Générale ; 

3. Décide que le montant nominal total d’augmentation de capital de la Société (prime d’émission non incluse) réalisée 
en vertu de la présente résolution ne pourra être supérieur à 8.333.333,333 euros correspondant à l’émission d’un 
nombre maximum de 8.333.333.333 actions nouvelles d’un millième d’euro (0,001  €) de valeur nominale chacune,  

compte tenu de la Réduction de Capital n°1 objet de la dix -septième résolution soumise à la présente Assemblée 

Générale ; 

4. Décide que la souscription des actions ordinaires nouvelles devra être intégralement libérée au jour de leur 

souscription en numéraire par versement d’espèces exclusivement  ;  

5. Décide que les actions ordinaires nouvelles émises dans le cadre de la présente résolution porteront jouissance 
courante à compter de leur émission et seront complétement assimilées aux actions ordinaires existantes et soumises 
à toutes les stipulations des statuts et aux décisions de l’assemblée générale des actionnaires de la Société (qu’elles 

soient antérieures ou postérieures à la date des présentes) à compter de cette date ; 

6. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires nouvelles et de 
réserver la souscription de l’intégralité des actions ordinaires nouvelles à émettre en application de la présente 

résolution au prof it exclusif  d’Ycor ; 

7. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation con formément 
aux termes du Plan Modif ié, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par la loi et les règlements, 

dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’ef fet, sans que cela soit limitatif , de :  

a. constater l’accomplissement des Conditions Suspensives, ou le cas échéant, la renonciation (si cela est possible) 

à certaines d’entre elles ; 

b. réaliser l’augmentation de capital, objet de la présente résolution, et constater l’émission des actions ordinaires 

nouvelles dans le cadre de ladite augmentation de capital ;  

c. arrêter, dans les limites susvisées, le montant de l’augmentation de capital, objet de la présente résolution, ainsi 

que le nombre d’actions ordinaires nouvelles à émettre ;  

d. déterminer l’ensemble des autres modalités de l’émission des actions nouvelles  ; 

e. déterminer les dates d’ouverture et de clôture de la période de souscription ; 

f. recueillir auprès d’Ycor la souscription aux actions ordinaires nouvelles et constater cette souscription laquelle 

devra être libérée en numéraire par versement(s) en espèces exclusivement ;  

g. clore, le cas échéant par anticipation, la période de souscription ou prolonger la durée de toute période de 

souscription ; 

h. constater la libération de l’intégralité des actions ordinaires nouvelles émises et, en conséquence, la réalisation 

déf initive de l’augmentation de capital en résultant et procéder aux modif ications corrélatives des statuts  ; 

i. procéder aux formalités de publicité et de dépôt corrélatives à la réalisation de l’augmentation de capital  résultant 
de l’émission des actions ordinaires nouvelles et à la modif ication corrélative des statuts de la Société, le cas 

échéant ; 
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j. conclure toute convention en vue de la réalisation de l’émission prévue à la présente résolution  ; 

k. le cas échéant, prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital en conformité avec les 

dispositions légales, réglementaires ou contractuelles applicables ; 

l. le cas échéant, à sa seule initiative, imputer les f rais de l’augmentation de capital sur le montant des primes qui 

y sont af férentes et s’il le juge opportun, prélever les sommes nécessaires pour doter la réserve légale  ; 

m. faire procéder à l’admission aux négociations des actions ordinaires nouvelles sur Euronext Paris  ; 

n. plus généralement, procéder à toutes constatations, communications, actes conf irmatifs ou supplétifs, à toutes 
formalités et déclarations, en ce compris auprès des autorités boursières, conclure tous accords et requérir toutes 

autorisations qui s’avéreraient utiles ou nécessaires à la réalisation et à la bonne f in de l’émission des actions 

ordinaires nouvelles émises ; 

o. faire tout ce qui sera nécessaire ou utile à la réalisation de l’augmentation de capital prévue à la présente 

résolution, à l’émission et à l’admission aux négociations des actions ordinaires nouvelles émises en vertu de la 

présente délégation ; et 

p. procéder à toutes les formalités en résultant,  

8. Décide que, sous réserve de l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas échéant, la renonciation (si 
cela est permis par le Plan Modif ié) à certaines d’entre elles, l’augmentation de capital prévue à la présente résolution 

devra être réalisée dans un délai de douze (12) mois à compter de la présente Assemblée Générale,  

9. Décide que le plafond d’augmentation de capital f ixé ou visé par la présente résolution est indépendant des plafonds 

visés dans les autres résolutions soumises à la présente Assemblée Générale. 

Vingt-et-unième résolution (Approbation de l’apport en nature de l’intégralité des actions composant le capital de 

Regicom Webformance SAS consenti par Ycor au profit de la Société et délégation de pouvoirs à conférer au Conseil 
d’administration, de son évaluation et de sa rémunération) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires  
d’actionnaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administratio n, des rapports établis par le cabinet 
Crowe HAF, commissaire aux apports désigné par ordonnance du président du tribunal de commerce de Nanterre en date 
du 26 avril 2024 sur la valeur de l’Apport (tel que ce terme est déf ini ci-après) et le caractère équitable de la rémunération 

proposée (conformément à la position-recommandation AMF DOC-2020-06), du rapport de l’expert indépendant, du traité 
d’apport relatif  à l’Apport (le « Traité d’Apport »), et du document d’exemption déposé auprès de l’AMF, conformément à 
l’article 212-34 de son règlement général (le « Document d’Exemption »), après avoir constaté que le capital social de la 

Société est intégralement libéré, et dans les conditions prévues aux articles L. 225-129 et L. 225-147 du Code de 
commerce, sous réserve de (i) l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas échéant, la renonciation (si cela 
est permis par le Plan Modif ié) à certaines d’entre elles, (ii) l’accomplissement des conditions suspensives f igurant dans le  

Traité d’Apport ou, le cas échéant, la renonciation (si cela est permis par le Traité d’Apport) à certaines d’entre elles, (iii) 
l’adoption des dix-septième à vingtième, vingt-deuxième à vingt-sixième et vingt-huitième à vingt-neuvième résolutions 
soumises à la présente Assemblée Générale, étant précisé que ces résolutions forment avec la présente résolution un tout 

indissociable et sont interdépendantes, (iv) la mise en œuvre de la Réduction de Capital n°1 faisant l’objet de la dix -
septième résolution soumise à la présente Assemblée Générale, et (v) la constatation de la souscription par Ycor à 
l’Augmentation de Capital Réservée Ycor, la constatation de la souscription à l’intégralité du Montant Total de 

l’Augmentation de Capital avec DPS (y compris, le cas échéant, après appel de la garantie d’Ycor et des Garants 
Obligataires) au titre de l’Augmentation de Capital avec DPS, et la constatation de la souscription par les Créanciers 

Obligataires à l’intégralité de l’Augmentation de Capital Réservée Obligataires  : 

1. Prend acte que : 

– le rapport des commissaires aux apports sur la valeur de l’Apport a été déposé au gref fe du tribunal de commerce 
de Nanterre, conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables  ;  

– l‘Apport s’inscrit dans le cadre du processus de restructuration de la Société ; 
– l’Apport constitue une opération indissociable des augmentations de capital objets des dix -huitième à vingtième et 

vingt-deuxième résolutions, et des émissions des BSA visées aux vingt -troisième et vingt-quatrième résolutions, 

soumises à l’Assemblée Générale ; 
– la valeur de l’apport fait à la Société par Ycor de 50.000 actions ordinaires de Regicom (l’« Apport ») s’élève à un 

montant global de trente-quatre millions neuf  cent quatre-vingt-dix-neuf  mille neuf  cent quatre-vingt-dix-neuf  euros 

et neuf  cent quatre-vingt-dix-huit millièmes d’euro (34.999.999,998 €), soit environ sept cents euros (700 €) par 
action Regicom apportée ; 
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– l’Apport sera rémunéré par l’émission par la Société en faveur d’Ycor de 11.666.666.666 actions ordinaires  
nouvelles d’une valeur nominale unitaire d’un millième d’euro (0,001 €), à créer par augmentation de capital d’un 
montant total de 34.999.999,998 euros, soit un montant nominal de 11.666.666,666 euros et une prime d’apport 

d’un montant de 23.333.333,332 euros, compte tenu de la Réduction de Capital n°1 objet de la dix -septième 

résolution soumise à la présente Assemblée Générale, 

Il est précisé que « Regicom » désigne Regicom Webformance SAS, une société par actions simplif iée de droit 

f rançais, dont le siège social est situé 36-40 rue Raspail, 92300 Levallois-Perret, immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro 525 312 294 ; 

2. Approuve sans restriction ni réserve, dans toutes ses stipulations, l’Apport et les termes et conditions du Traité 

d’Apport prévoyant l’apport à la Société de l’intégralité des 50.000 actions ordinaires composant le capital de Regicom 

(les « Titres Apportés ») par Ycor, et notamment : 

– le choix du régime juridique et f iscal de l’Apport,  

– l’évaluation et la comptabilisation des Titres Apportés,  
– la valeur des Titres Apportés, s’élevant à un montant net de 34.999.999,998 euros, 
– la rémunération de l’Apport par l’attribution à Ycor de 11.666.666.666 actions ordinaires nouvelles de la Société,  

– les modalités de remise à Ycor des actions ordinaires nouvelles de la Société et la date à partir de laquelle ces 
actions donnent droit aux bénéf ices, et 

– le montant prévu de la prime d’apport d’un montant de 23.333.333,332 euros et les prélèvements projetées sur 

cette prime ; 

3. Approuve, purement et simplement, conformément à l’article L. 225-147 du Code de commerce, l’évaluation de 

l’Apport ; 

4. Approuve, purement et simplement, la rémunération de l’Apport par la Société au bénéf ice d’Ycor ;  

5. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par la loi et les 
règlements, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, l’ensemble des pouvoirs nécessaires à l’ef fet, 

sans que ce soit limitatif , de :  

a. constater l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas échéant, la renonciation, lorsque cela est 

possible, à certaines d’entre elles ; 

b. constater l’accomplissement des conditions suspensives f igurant dans le Traité d’Apport ou, le cas échéant, la 

renonciation, lorsque cela est possible, à certaines d’entre elles  ;  

c. constater la souscription par Ycor à l’Augmentation de Capital Réservée Ycor, la souscription à l ’intégralité du 
Montant Total de l’Augmentation de Capital avec DPS (y compris, le cas échéant, après appel de la garantie 

d’Ycor et des Garants Obligataires) au titre de l’Augmentation de Capital avec DPS, et la souscription par les 

Créanciers Obligataires à l’intégralité de l’Augmentation de Capital Réservée Obligataires  ; 

d. constater la réalisation déf initive de l’Apport  ; 

e. et plus généralement, prendre toutes mesures et procéder à toutes conf irmations, constatations, déclarations ou 
communications, signer tout document, instrument ou accord et accomplir toutes formalités, dépôt ou actions qui 

s’avéreraient nécessaires ou utiles pour les besoins de la réalisation de l’Apport.  

Vingt-deuxième résolution (Augmentation de capital, sous réserve de l’accomplissement de conditions suspensives, d'un 
montant total de 34.999.999,998 euros se décomposant en 11.666.666,666 euros de valeur nominale et 23.333.333,332 
euros de prime d'apport, par émission de 11.666.666.666 actions ordinaires nouvelles de la Société émises au prix unitaire 

de 0,003 euro (prime d’émission incluse) au profit d’Ycor – Délégation au Conseil d’administration à l’effet de constater la 
réalisation définitive de l’apport et l’augmentation corrélative du capital de la Société et de modifier en conséquence les 
statuts) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires  
d’actionnaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, des rapports établis par le cabinet 

Crowe HAF, commissaire aux apports désigné par ordonnance du président du tribunal de commerce de Nanterre en date 
du 26 avril 2024 sur la valeur de l’Apport (tel que ce terme est déf ini ci-après) et le caractère équitable de la rémunération 
proposée (conformément à la position-recommandation AMF DOC-2020-06), du rapport de l’expert indépendant, du Traité 

d’Apport et du Document d’Exemption, après avoir constaté que le capital social de la Société est intégralement libéré, et 
dans les conditions prévues aux articles L. 225-129 et L. 225-147 du Code de commerce, sous réserve de (i) 
l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas échéant, la renonciation (si cela est permis par le Plan Modif ié) 

à certaines d’entre elles, (ii) l’accomplissement des conditions suspensives f igurant dans le Traité d’Apport ou, le cas 
échéant, la renonciation (si cela est permis par le Traité d’Apport) à certaines d’entre elles, (iii) l’adoption des dix -septième 
à vingt-et-unième, vingt-troisième à vingt-sixième et vingt-huitième à vingt-neuvième résolutions soumises à la présente 
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Assemblée Générale, étant précisé que ces résolutions forment avec la présente résolution un tout indissociable et sont 
interdépendantes, (iv) la mise en œuvre de la Réduction de Capital n°1 faisant l’objet de la dix-septième résolution soumise 
à la présente Assemblée Générale, et (v) la constatation de la souscription par Ycor à l’Augmentation de Capital Réservée 

Ycor, la constatation de la souscription à l’intégralité du Montant Total de l’Augmentat ion de Capital avec DPS (y compris, 
le cas échéant, après appel de la garantie d’Ycor et des Garants Obligataires) au titre de l’Augmentation de Capital avec 
DPS, et la constatation de la souscription par les Créanciers Obligataires à l’intégralité de l’Augmentation de Capital 

Réservée Obligataires : 

1. Décide, conformément à l’article L.225-129 du Code de commerce, de procéder, en rémunération de l’Apport, à une 
augmentation de capital d’un montant total de trente-quatre millions neuf  cent quatre-vingt-dix-neuf  mille neuf  cent 

quatre-vingt-dix-neuf  euros et neuf  cent quatre-vingt-dix-huit millièmes d’euro (34.999.999,998 €) se décomposant en 
un montant nominal total de 11.666.666,666 euros et en une prime d’apport totale de 23.333.333,332 euros, par la 
création et l’émission de 11.666.666.666 actions ordinaires nouvelles, au prix unitaire de 0,003 euro chacune (soit, 

0,001 euro de valeur nominale chacune, compte tenu de la Réduction de Capital n°1 objet de la dix -septième 
résolution soumise à la présente Assemblée Générale, et 0,002 euro de prime d’apport chacune), à attribuer en 

totalité à Ycor, et délègue tout pouvoir au Conseil d’administration pour procéder à cette émission  ; 

2. Décide de réserver la souscription à cette augmentation de capital à Ycor, en sa qualité d’apporteur  ; 

3. Décide que les actions ordinaires nouvelles émises dans le cadre de la présente résolution porteront jouissance 
courante à compter de leur émission et seront complétement assimilées aux actions ordinaires existantes et soumises 

à toutes les stipulations des statuts et aux décisions de l’assemblée générale des actionnaires de la Société (qu’elles 

soient antérieures ou postérieures à la date des présentes) à compter de cette date ; 

4. Décide que les actions ordinaires nouvelles à émettre en rémunération de l’Apport feront l’ob jet d’une demande 

d’admission aux négociations sur Euronext Paris  ; 

5. Décide que la dif férence entre la valeur de l’Apport (soit 34.999.999,998 euros) et la valeur nominale des actions 
ordinaires de la Société attribuées en rémunération de l’Apport (soit 11.666.666.666 actions ordinaires) sera inscrite 

au bilan sous l’intitulé « prime d’apport » (soit 23.333.333,332 euros) ; 

6. Autorise le Conseil d’administration à : 

– prélever sur le montant de la prime d’apport les sommes nécessaires pour porter la réserve léga le à un montant 
égal au dixième du capital social, 

– imputer sur le compte de prime d’apport l’ensemble des f rais et charges externes de quelque nature que ce soit 
résultant de la réalisation de l’Apport, étant précisé que le solde de la prime d’apport pourra recevoir en tout temps 

toute af fectation conforme aux règles en vigueur décidée par l’Assemblée Générale,  

7. Décide que le Conseil d’administration aura le pouvoir de constater l’accomplissement des Conditions Suspensives 
et des conditions suspensives stipulées au Traité d’Apport ou, le cas échéant, la renonciation (lorsque cela est 
possible) à certaines d’entre elles, la souscription ainsi que la réalisation déf initive de l’Apport et de l’augmentation 

corrélative du capital de la Société ; 

8. Désigne le cabinet Crowe HAF, qui a agi en tant que commissaire aux apports désigné par ordonnance du président 
du tribunal de commerce de Nanterre en date du 26 avril 2024, en qualité d’expert avec pour mission de certif ier que 

la valeur de l’Apport à la date de sa réalisation déf initive correspond bien au montant de l’augmentation de capital de 

la Société en résultant ; son rapport sera mis à disposition des actionnaires de la Société ; 

9. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par la loi et les 

règlements, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, l’ensemble des pouvoirs à l’ef fet d’accomplir 
toutes démarches et d’exécuter tous actes à l’ef fet de constatation de la réalisation déf initive de l’Apport e t de 

l’augmentation de capital corrélative et notamment, sans que cela soit limitatif , de  :  

a. constater l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas échéant, la renonciation, lorsque cela est 

possible, à certaines d’entre elles ; 

b. constater l’accomplissement des conditions suspensives f igurant dans le Traité d’Apport ou, le cas échéant, la 

renonciation, lorsque cela est possible, à certaines d’entre elles  ;  

c. constater la souscription par Ycor à l’Augmentation de Capital Réservée Ycor, la souscripti on à l’intégralité du 
Montant Total de l’Augmentation de Capital avec DPS (y compris, le cas échéant, après appel de la garantie 

d’Ycor et des Garants Obligataires) au titre de l’Augmentation de Capital avec DPS, et la souscription par les 

Créanciers Obligataires à l’intégralité de l’Augmentation de Capital Réservée Obligataires  ; 

d. réitérer, si besoin est et sous toutes formes, l’Apport ef fectué à la Société, établir tous actes conf irmatifs, 

complémentaires ou rectif icatifs qui pourraient être nécessaires, accomplir toutes formalités utiles pour faciliter la 

transmission des actions apportées par Ycor à la Société ; 
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e. d’établir, négocier et signer tous contrats, engagements, actes, documents conf irmatifs, supplétifs ou autres et 
procéder à toutes les formalités utiles ou nécessaires pour la constatation de la réalisation de l’Apport et de 

l’augmentation de capital décidée par la présente résolution et y donner ef fet  ; 

f. constater la réalisation déf initive de l’Apport, la souscription et de l’augmentation de capita l corrélative de la 

Société dans les conditions prévues ci-dessus ; 

g. procéder à l’émission des actions en rémunération de l’Apport  ; 

h. procéder aux formalités de publicité et de dépôt corrélatives à la réalisation de l’augmentation de capital résultant 
de l’émission des actions ordinaires nouvelles en rémunération de l’Apport et à la modif ication corrélative des 

statuts de la Société, le cas échéant ; 

i. faire procéder à l’admission aux négociations des actions ordinaires nouvelles sur Euronext Paris  ; 

j. faire tout ce qui sera nécessaire ou utile à la réalisation de l’augmentation de capital prévue à la présente 

résolution, à l’émission et à l’admission aux négociations des actions ordinaires nouvelles émises  ; 

k. procéder à toutes les formalités en résultant ; et 

l. signer toutes pièces, tous actes et documents en exécution de la présente délégation, avec faculté de 

subdélégation dans la limite des présents pouvoirs et plus généralement faire tout ce qui sera nécessaire.  

Vingt-troisième résolution (Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission et à 
l’attribution, à titre gratuit, de bons de souscription d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’Ycor) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires  
d’actionnaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, des rapports spéciaux des 

commissaires aux comptes conformément aux d ispositions des articles L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-92 du Code de 
commerce et du rapport de l’expert indépendant, après avoir constaté que le capital social de la Société est intégralement 
libéré et dans les conditions prévues aux articles L. 225-129 à L. 225-129-5, L. 22-10-49, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-

91 et suivants du Code de commerce, sous réserve de (i) l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas 
échéant, la renonciation (si cela est permis par le Plan Modif ié) à certaines d’entre elles, (ii) l’adoption des dix-septième à 
vingt-deuxième, vingt-quatrième à vingt-sixième et vingt-huitième à vingt-neuvième résolutions soumises à la présente 
Assemblée Générale, étant précisé que ces résolutions forment avec la présente résolution un tout indissociable et sont 

interdépendantes, et (iii) la mise en œuvre de la Réduction de Capital n°1 faisant l’objet de la dix -septième résolution 

soumise à la présente Assemblée Générale : 

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégat ion dans les conditions f ixées par la loi et les 

règlements, son pouvoir pour procéder à l’émission et à l’attribution à titre gratuit d’un nombre maximum de 
1.868.807.116 bons de souscription d’actions, conformément aux termes et conditions joints en Annexe 1 aux 
présentes (les « BSA Ycor ») avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans les 

conditions de la présente résolution ; 

2. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires et de réserver l’attrib ution de l’intégralité 

des BSA Ycor au prof it exclusif  d’Ycor ; 

3. Décide que les BSA Ycor seront attribués gratuitement, et en totalité, à Ycor ; 

4. Décide que chaque BSA Ycor donnera droit à la souscription d’une (1) action ordinaire nouvelle de la Société à un 
prix d’exercice égal à la valeur nominale de l’action ordinaire nouvelle à émettre sur exercice du BSA Ycor (soit, 

compte tenu de la Réduction de Capital n°1, et avant ajustement au titre du Regroupement d’Actions et de la 
Réduction de Capital n°2, un prix d’exercice égal à un millième d’euro (0,001 €) par action ordinaire nouvelle), sans 
préjudice de tous ajustements ultérieurs permettant de préserver les droits du titulaire de BSA Ycor, conformément 

aux dispositions législatives et réglementaires et aux stipulations contractuelles des BSA Ycor ; il est par ailleurs 
précisé (i) que la parité d’exercice des BSA Ycor ne sera ajustée ni au titre des actions ordinaires nouvelles émises 
au titre de l’Augmentation de Capital avec DPS objet de la dix -huitième résolution, ni au titre de l’émission des BSA 

Garants Obligataires, objet de la vingt-quatrième résolution soumise à l’Assemblée Générale, ou de leur exercice, (ii) 
que la parité d’exercice des BSA Ycor sera ajustée au titre du Regroupement d’Actions, de tel le sorte que 1.000 BSA 
Ycor donnent droit à la souscription d’une (1) action ordinaire nouvelle de la Société à l’issue de la mise en œuvre du 

Regroupement d’Actions, et (iii) le prix de souscription des actions auxquelles les BSA Ycor donnent droit sera a justé 
après la réalisation déf initive de la Réduction de Capital n°2 (elle-même réalisée après la réalisation déf initive du 
Regroupement d’Actions), de telle sorte que le prix de souscription d’une (1) action ordinaire nouvelle de la Société 

à laquelle 1.000 BSA Ycor donneront droit soit égal à centime d’euro (0,01 €) par action nouvelle ; 
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5. Décide que le montant nominal total d’augmentation de capital de la Société résultant de l’exercice des BSA Ycor 
émis en vertu de la présente résolution ne pourra être supérieur à 1.868.807,116 euros (par émission d’un nombre 
maximal de 1.868.807.116 actions ordinaires nouvelles de la Société d’un millième d’euro (0,001  €) de valeur 

nominale chacune, compte tenu de la Réduction de Capital n°1 susvisée), sans préjudice de tous ajustements  
ultérieurs permettant de préserver les droits du titulaire de BSA Ycor, conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires et aux stipulations contractuelles des BSA Ycor. Ce montant sera augmenté, le cas échéant, de la 

valeur nominale des actions ordinaires nouvelles à émettre af in de préserver les droits du titulaire de BSA Ycor 
(conformément aux dispositions législatives et réglementaires et aux stipulations contractuelles des BSA Ycor), le 

nombre maximal d’actions ordinaires nouvelles étant augmenté corrélativement ; 

6. Décide que, conformément aux stipulations contractuelles des BSA Ycor, dans l’hypothèse où le nombre total de BSA 
Ycor détenus par le titulaire de BSA Ycor ne correspondrait pas à un nombre entier d’actions, le ti tulaire de BSA Ycor 
pourra demander (i) soit le nombre entier d’actions immédiatement inférieur ; dans ce cas, il lui sera versé en espèces 

une somme égale au produit de la f raction d’action formant rompu par la valeur de l’action, égale au dernier cours 
coté sur Euronext Paris lors de la séance de bourse qui précède le jour du dépôt de la demande d’exercice des BSA 
Ycor ; (ii) soit le nombre entier d’actions immédiatement supérieur, à la condition de verser à la Société une somme 

égale à la valeur de la f raction d’action supplémentaire ainsi demandée, évaluée sur la base prévue au point (i) ; 

7. Décide que les BSA Ycor pourront être exercés à tout moment jusqu’à l’expiration d’une période de douze (12) mois 
suivant la date de leur règlement livraison, les BSA Ycor non exercés dans ce délai devenant caducs et perdant ainsi 

toute valeur et tous droits y attachés, et sous réserve des causes d’extension visées aux stipulations contractuelles 

des BSA Ycor ; 

8. Décide, conformément aux stipulations contractuelles des BSA Ycor, qu’en cas d’augmentation de capital, 

d’absorption, de fusion, de scission ou d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles valeurs mobilières 
donnant accès au capital, ou d’autres opérations f inancières comportant un droit préférentiel d e souscription ou 
réservant une période de souscription prioritaire au prof it des actionnaires de la Société, ou en cas de regroupement 

d’actions, la Société sera en droit de suspendre l’exercice des BSA Ycor pendant un délai qui ne pourra pas excéder 
trois (3) mois ou tout autre délai f ixé par la règlementation applicable, auquel cas la période d’exercice des BSA Ycor 

sera prolongée d’autant ;  

9. Rappelle que, sans préjudice de ce qui précède, en application de l’article L. 228-98 du Code de commerce (i) en cas 

de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des actions, les droits du titulaire 
des BSA Ycor quant au nombre d’actions à recevoir sur exercice des BSA Ycor seront réduits en conséquence 
comme si ledit titulaire avait été actionnaire dès la date d’émission des BSA Ycor ; (ii) en cas de réduction de capital 

motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des actions, le prix de souscription des actions 
auxquelles les BSA Ycor donnent droit restera inchangé, la prime d’émission étant augmentée du montant de la 
diminution de la valeur nominale ; étant précisé, en tant que de besoin, que la Réduction de Capital n°1 n’aura pas 

d’impact sur les droits du titulaire des BSA Ycor ; 

10. Décide que, sans préjudice de ce qui précède : (i) en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie 
de diminution de la valeur nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA Ycor donnent 

droit sera réduit à due concurrence ; (ii) en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution 
du nombre des actions, le titulaire des BSA Ycor, s’il exerce ses BSA Ycor, pourra demander le rachat de ses actions 
dans les mêmes conditions que s’il avait été actionnaire au moment du rachat par la Société de ses propres actions ; 

étant précisé que le prix de souscription des actions auxquelles les BSA Ycor donneront droit sera réduit à due 
concurrence à l’issue de la réalisation déf initive de la Réduction de Capital n°2 (elle-même réalisée après la réalisation 
déf initive du Regroupement d’Actions), de telle sorte que le prix de souscription d’une (1) action ordinaire nouvelle de la 

Société à laquelle 1.000 BSA Ycor donneront droit soit égal à un centime d’euro (0,01 €) par action nouvelle ; 

11.  Décide en outre qu’en cas de regroupement d’actions, la parité d’exercice des BSA Ycor sera ajustée et correspondra 
au produit (i) de la parité d’exercice en vigueur avant le début des opérations de regroupement et (ii) du rapport entre 

le nombre d’actions composant le capital de la Société après les opérations de regroupement et le nombre d’actions 
composant le capital de la Société avant les opérations de regroupement  ; étant précisé que la parité d’exercice des 
BSA Ycor sera ajustée au titre du Regroupement d’Actions de telle sorte que 1.000 BSA Ycor donnent droit à la 

souscription d’une (1) action ordinaire nouvelle de la Société à l’issue de la mise en œuvre du Regroupement 

d’Actions ; 

12.  Décide que les actions ordinaires nouvelles émises sur exercice des BSA Ycor devront être libérées intégralement 

au moment de leur souscription, laquelle sera opérée exclusivement en espèces (le titulaire devant faire son af faire 

personnelle des éventuels rompus conformément aux stipulations contractuelles des BSA Ycor) ; 

13.  Prend acte que, conformément à l’article L. 225-132 alinéa 6 du Code de commerce, la décision d’émission des BSA 

Ycor emportera de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

auxquelles les BSA Ycor donnent droit ;  
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14.  Décide que les actions ordinaires nouvelles émises sur exercice des BSA Ycor porteront jouissance courante et 
seront, dès leur émission, complètement assimilées aux actions existantes et soumises à toutes les dispositions des 

statuts et aux décisions de l’assemblée générale de la Société ;  

15.  Décide que les BSA Ycor seront librement négociables et admis aux opérations Euroclear France et décide que les 

BSA Ycor ne seront pas admis aux négociations sur un marché réglementé ; 

16.  Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées 

par la loi et les règlements, dans les limites et sous les conditions précisées ci -dessus, à l’ef fet, sans que cela soit 

limitatif  de (et conformément aux termes du Plan Modif ié) :  

a. constater l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas échéant, la renonciation, lorsque cela est 

possible, à certaines d’entre elles ;  

b. constater la réalisation de la Réduction de Capital n°1 faisant l’objet de la dix-septième résolution soumise à la 

présente Assemblée Générale ; 

c. mettre en œuvre l’émission des BSA Ycor ; 

d. f inaliser le cas échéant les termes et conditions du contrat d’émission des BSA Ycor joint en Annexe 1 aux 

présentes, sous réserve de l’accord préalable d’Ycor ;  

e. réaliser l’attribution et l’émission des BSA Ycor ;  

f. procéder aux formalités de publicité et de dépôt liées à la réalisation de l’émission des BSA Ycor  ; 

g. conclure toute convention en vue de la réalisation de l’émission prévue à la présente résolution ;  

h. faire tout ce qui sera nécessaire ou utile à la réalisation des augmentations de capital résultant de l’exercice des 
BSA Ycor (en ce compris, notamment, recevoir le prix de souscription des actions ordinaires nouvelles de la 

Société émises sur exercice des BSA Ycor) ;  

i. le cas échéant, faire procéder à l’admission aux négociations des actions ordinaires nouvelles émises sur 

exercice des BSA Ycor sur Euronext Paris ; 

j. constater les augmentations de capital résultant de l’exercice des BSA Ycor, et s’il le juge opportun, imputer les 

f rais desdites augmentations de capital sur le montant des primes af férentes à ces opérations et prélever les 

sommes nécessaires pour doter la réserve légale ;  

k. procéder aux formalités de publicité et de dépôt corrélatives à la réalisation des augmentations de capital résultant 

de l’exercice des BSA Ycor et à la modif ication corrélative des statuts de la Société  ;  

l. procéder à tous ajustements permettant de préserver les droits du titulaire de BSA Ycor, en co nformité avec les 

dispositions légales et réglementaires et les stipulations contractuelles des BSA Ycor ; et 

m. plus généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ou utile à la réalisation de l’émission et de l’attribution prévue 

à la présente résolution, à la cotation et au service f inancier des titres émis en vertu de la présente résolution 

ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et procéder à toutes les formalités en résultant,  

17.  Prend acte que, dans les conditions prévues par la loi et la rég lementation, le Conseil d’administration rendra compte 

à la prochaine assemblée générale ordinaire de l’utilisation faite de la délégation conférée en vertu de la présente 

résolution ; 

18.  Décide que, sous réserve de l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas échéant, la renonciation (si 

cela est permis par le Plan Modif ié) à certaines d’entre elles, l’émission des BSA Ycor prévue à la présente résolution 

devra être réalisée dans un délai de douze (12) mois à compter de la présente Assemblée Générale. 

Vingt-quatrième résolution (Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission et à 

l’attribution, à titre gratuit, de bons de souscription d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit des Garants Obligataires, ceux-ci constituant une catégorie de personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires  
d’actionnaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, des rapports spéciaux des 

commissaires aux comptes conformément aux dispositions des articles L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-92 du Code de 
commerce et du rapport de l’expert indépendant, après avoir constaté que le capital social de la Société est intégralement 
libéré, et dans les conditions prévues aux articles L. 225-129 à L. 225-129-5, L. 22-10-49, L. 225-135, L. 225-138, et L. 

228-91 et suivants du Code de commerce, sous réserve de (i) l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas 
échéant, la renonciation (si cela est permis par le Plan Modif ié) à certaines d’entre elles, (ii) l’adoption des dix -septième à 
vingt-troisième, vingt-cinquième à vingt-sixième et vingt-huitième à vingt-neuvième résolutions soumises à la présente 
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Assemblée Générale, étant précisé que ces résolutions forment avec la présente résolution un tout indissociable et sont 
interdépendantes, (iii) la mise en œuvre de la Réduction de Capital n°1 faisant l’objet de la dix-septième résolution soumise 

à la présente Assemblée Générale : 

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par la loi et les 
règlements, son pouvoir pour procéder à l’émission et à l’attribution à titre gratuit d’un nombre maximum de 
718.074.371 bons de souscription d’actions, conformément aux termes et conditions joints en Annexe 2 aux 

présentes (les « BSA Garants Obligataires » et ensemble, avec les BSA Ycor, les « BSA ») avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires dans les conditions de la présente résolution ; 

2. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires et de réserver l’attribution de l’intégralité 

des BSA Garants Obligataires au prof it exclusif  des Garants Obligataires, lesdits Garants Obligataires constituant 
une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées au sens de l’article L. 225 -138 du Code 

de commerce ; 

3. Décide que les BSA Garants Obligataires seront attribués gratuitement, et en totalité, à chacun des Garants  

Obligataires au pro rata de leurs engagements de garantie dans le cadre de l’Augmentation de Capital avec DPS  ; 

4. Décide que chaque BSA Garants Obligataires donnera droit à la souscription d’une (1) action ordinaire nouvelle de 

la Société à un prix d’exercice égal à la valeur nominale de l’action ordinaire nouvelle à émettre sur exercice du BSA 
Ycor (soit, compte tenu de la Réduction de Capital n°1, et avant ajustement au titre du Regroupement d’Actions et de 
la Réduction de Capital n°2, un prix d’exercice égal à un millième d’euro (0,001 €) par action ordinaire nouvelle), sans 

préjudice de tous ajustements ultérieurs permettant de préserver les droits des titulaires de BSA Garants Obligataires, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires et aux stipulations contractuelles des BSA Garants 
Obligataires ; il est par ailleurs précisé (i) que la parité d’exercice des BSA Garants Obligataires ne sera ajustée ni au 

titre des actions ordinaires nouvelles émises au titre de l’Augmentation de Capital avec DPS objet de la dix -huitième 
résolution, ni au titre de l’émission des BSA Ycor, objet de la vingt -troisième résolution soumise à l’Assemblée 
Générale ou de leur exercice, (ii) que la parité d’exercice des BSA Garants Obligataires sera ajustée au titre du 

Regroupement d’Actions, de telle sorte que 1.000 BSA Garants Obligataires donnent droit à la souscription d’une (1) 
action ordinaire nouvelle de la Société à l’issue de la mise en œuvre du Regroupement d’Actions, et (iii) le prix de 
souscription des actions auxquelles les BSA Garants Obligataires donnent droit sera ajusté après la réalisation 
déf initive de la Réduction de Capital n°2 (elle-même réalisée après la réalisation déf initive du Regroupement 

d’Actions), de telle sorte que le prix de souscription d’une (1) action ordinaire nouvelle de la Société à laquelle 1.000 

BSA Garants Obligataires donneront droit soit égal à un centime d’euro (0,01 €) par action nouvelle ; 

5. Décide que le montant nominal total d’augmentation de capital de la Société résultant de l’exercice des BSA Garants 

Obligataires émis en vertu de la présente résolution ne pourra être supérieur à 718.074,371 euros (par émission d’un 
nombre maximal de 718.074.371 actions ordinaires nouvelles de la Société d’un millième d’euro (0,001 €) de valeur 
nominale chacune, compte tenu de la Réduction de Capital n°1 susvisée), sans préjudice de tous ajustements  

ultérieurs permettant de préserver les droits des titulaires d e BSA Garants Obligataires, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires et aux stipulations contractuelles des BSA Garants Obligataires. Ce 
montant sera augmenté, le cas échéant, de la valeur nominale des actions ordinaires nouvelles à émettre af in de 

préserver les droits des titulaires de BSA Garants Obligataires (conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires et aux stipulations contractuelles des BSA Garants Obligataires), le nombre maximal d’actions 

ordinaires nouvelles étant augmenté corrélativement ; 

6. Décide que, conformément aux stipulations contractuelles des BSA Garants Obligataires, dans l’hypothèse où le 
nombre total de BSA Garants Obligataires détenus par l’un des titulaires de BSA Garants Obligataires ne 
correspondrait pas à un nombre entier d’actions, chaque titulaire de BSA Garants Obligataires pourra demander (i) 

soit le nombre entier d’actions immédiatement inférieur ; dans ce cas, il lui sera versé en espèces une somme égale 
au produit de la f raction d’action formant rompu par la valeur de l’action, égale au dernier cours coté sur Euronext 
Paris lors de la séance de bourse qui précède le jour du dépôt de la demande d’exercice des BSA Garants 

Obligataires ; (ii) soit le nombre entier d’actions immédiatement supérieur, à la condition de verser à la Société une 
somme égale à la valeur de la f raction d’action supplémentaire ainsi demandée, évaluée sur la base prévue au point 

(i) ; 

7. Décide que les BSA Garants Obligataires pourront être exercés à tout moment jusqu’à l’ex piration d’une période de 
douze (12) mois suivant la date de leur règlement livraison, les BSA Garants Obligataires non exercés dans ce délai 
devenant caducs et perdant ainsi toute valeur et tous droits y attachés, et sous réserve des causes d’extension vi sées 

aux stipulations contractuelles des BSA Garants Obligataires  ; 

8. Décide, conformément aux stipulations contractuelles des BSA Garants Obligataires, qu’en cas d’augmentation de 
capital, d’absorption, de fusion, de scission ou d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles valeurs 

mobilières donnant accès au capital, ou d’autres opérations f inancières comportant un droit préférentiel de 
souscription ou réservant une période de souscription prioritaire au prof it des actionnaires de la Société, ou en cas 
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de regroupement d’actions, la Société sera en droit de suspendre l’exercice des BSA Garants Obligataires pendant 
un délai qui ne pourra pas excéder trois (3) mois ou tout autre délai f ixé par la règlementation applicable, auquel cas 

la période d’exercice des BSA Garants Obligataires sera prolongée d’autant  ;  

9. Rappelle que, sans préjudice de ce qui précède, en application de l’article L. 228-98 du Code de commerce (i) en cas 
de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nomb re des actions, les droits des titulaires 
des BSA Garants Obligataires quant au nombre d’actions à recevoir sur exercice des BSA Garants Obligataires 

seront réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été actionnaires dès la date d’émission des BSA 
Garants Obligataires ; (ii) en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 
nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA Garants Obligataires donnent droit 

restera inchangé, la prime d’émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur nominale  ; étant  
précisé, en tant que de besoin, que la Réduction de Capital n°1 n’aura pas d’impact sur les droits du titulaire des BSA 

Garants Obligataires ; 

10.  Décide que, sans préjudice de ce qui précède : (i) en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie 
de diminution de la valeur nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA Garants 
Obligataires donnent droit sera réduit à due concurrence ; (ii) en cas de réduction de capital non motivée par des 

pertes par voie de diminution du nombre des actions, les titulaires des BSA Garants Obligataires, s’ils exercent leurs 
BSA Garants Obligataires, pourront demander le rachat de leurs actions dans les mêmes conditions que s’ils avaient 
été actionnaires au moment du rachat par la Société de ses propres actions  ; étant précisé que le prix de souscription 

des actions auxquelles les BSA Garants Obligataires donneront droit sera réduit à due concurrence à l’issue de la 
réalisation déf initive de la Réduction de Capital n°2 (elle-même réalisée après la réalisation déf initive du 
Regroupement d’Actions), de telle sorte que le prix de souscription d’une (1) action ordinaire nouvelle de la Société 

à laquelle 1.000 BSA Garants Obligataires donneront droit soit égal à un centime d’euro (0,01  €) par action nouvelle ; 

11.  Décide en outre qu’en cas de regroupement d’actions, la parité d’exercice des BSA Garants Obligataires sera ajustée 
et correspondra au produit (i) de la parité d’exercice en vigueur avant le début des opérations de regroupement et (ii) 

du rapport entre le nombre d’actions composant le capital de la Société après les opérations de regroupement et le 
nombre d’actions composant le capital de la Société avant les opérations de regroupement ; étant précisé que la 
parité d’exercice des BSA Garants Obligataires sera ajustée au titre du Regroupement d’Actions de telle sorte que 
1.000 BSA Garants Obligataires donnent droit à la souscription d’une (1) act ion ordinaire nouvelle de la Société à 

l’issue de la mise en œuvre du Regroupement d’Actions  ; 

12.  Décide que les actions ordinaires nouvelles émises sur exercice des BSA Garants Obligataires devront être libérées 
intégralement au moment de leur souscription, laquelle sera opérée exclusivement en espèces (les titulaires devant 

faire leur af faire personnelle des éventuels rompus conformément aux stipulations contractuelles des BSA Garants 

Obligataires) ;  

13.  Prend acte que, conformément à l’article L. 225-132 alinéa 6 du Code de commerce, la décision d’émission des BSA 

Garants Obligataires emportera de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 

aux actions auxquelles les BSA Garants Obligataires donnent droit  ;  

14.  Décide que les actions ordinaires nouvelles émises sur exercice des BSA Garants Obligataires porteront jouissance 

courante et seront, dès leur émission, complètement assimilées aux actions existantes et soumises à toutes les 

dispositions des statuts et aux décisions de l’assemblée générale de la Société ;  

15.  Décide que les BSA Garants Obligataires seront librement négociables et admis aux opérations Euroclear France et 

décide que les BSA Garants Obligataires ne seront pas admis aux négociations sur un marché réglementé ; 

16.  Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées 
par la loi et les règlements, dans les limites et sous les conditions précisées ci -dessus, à l’ef fet, sans que cela soit 

limitatif  de (et conformément aux termes du Plan Modif ié) :  

a. constater l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas échéant, la renonciation, lorsque cela est 

possible, à certaines d’entre elles ;  

b. constater la réalisation de la Réduction de Capital n°1 faisant l’objet de la dix-septième résolution soumise à la 

présente Assemblée Générale ;  

c. mettre en œuvre l’émission des BSA Garants Obligataires  ; 

d. f inaliser le cas échéant les termes et conditions du contrat d’émission des BSA Garants Obligataires joi nt en 

Annexe 2 aux présentes, sous réserve de l’accord préalable d’Ycor et des Garants Obligataires  ;  

e. réaliser l’attribution et l’émission des BSA Garants Obligataires  ;  

f. procéder aux formalités de publicité et de dépôt liées à la réalisation de l’émissio n des BSA Garants Obligataires ; 

g. conclure toute convention en vue de la réalisation de l’émission prévue à la présente résolution  ;  
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h. faire tout ce qui sera nécessaire ou utile à la réalisation des augmentations de capital résultant de l’exercice des 
BSA Garants Obligataires (en ce compris, notamment, recevoir le prix de souscription des actions ordinaires 

nouvelles de la Société émises sur exercice des BSA Garants Obligataires) ;  

i. le cas échéant, faire procéder à l’admission aux négociations des actions ord inaires nouvelles émises sur 

exercice des BSA Garants Obligataires sur Euronext Paris  ; 

j. constater les augmentations de capital résultant de l’exercice des BSA Garants Obligataires, et s’il le juge 

opportun, imputer les f rais desdites augmentations de capital sur le montant des primes af férentes à ces 

opérations et prélever les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ;  

k. procéder aux formalités de publicité et de dépôt corrélatives à la réalisation des augmentations de capital résultant 

de l’exercice des BSA Garants Obligataires et à la modif ication corrélative des statuts de la Société ;  

l. procéder à tous ajustements permettant de préserver les droits des titulaires de BSA Garants Obligataires, en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires et les stipulations contractuelles des BSA Garants 

Obligataires ; et 

m. plus généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ou utile à la réalisation de l’émission et de l’attribution prévue 
à la présente résolution, à la cotation et au service f inancier des titres émis en vertu de la présente résolution 

ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et procéder à toutes les formalités en résultant.  

17.  Prend acte que, dans les conditions prévues par la loi et la réglementation, le Conseil d’administration rendra compte 
à la prochaine assemblée générale ordinaire de l’utilisation faite de la délégation conférée en vertu de la présente 

résolution ; 

18.  Décide que, sous réserve de l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas échéant, la renonciation (si 
cela est permis par le Plan Modif ié) à certaines d’entre elles, l’émission des BSA Garants Obligataires prévue à la 

présente résolution devra être réalisée dans un délai de douze (12) mois à compter de la présente Assemblée 

Générale. 

Vingt-cinquième résolution (Regroupement des actions de la Société par attribution d’une (1) action nouvelle d’un euro 

(1 €) de valeur nominale pour mille (1.000) actions anciennes d’un millième d’euro (0,001 €) de valeur nominale chacune 
et délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de réaliser l’opération de regroupement d’actions) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires  

d’actionnaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, conformément aux dispositions des 
articles 6 du décret n° 48- 1683 du 30 octobre 1948 et L. 225-96, L. 22-10-31 et R. 228-12 du Code de commerce, sous 
réserve de (i) l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le cas échéant, la renonciation (si cela est permis par le 

Plan Modif ié) à certaines d’entre elles, (ii) l’adoption des dix-septième à vingt-quatrième, vingt-sixième et vingt-huitième à 
vingt-neuvième résolutions soumises à la présente Assemblée Générale, étant précisé que ces résolutions forment avec 
la présente résolution un tout indissociable et sont interdépendantes, (iii) la mise en œuvre de la Réduction de Capital n°1 

faisant l’objet de la dix-septième résolution soumise à la présente Assemblée Générale, et (iv) la réalisation du règlement -
livraison des actions ordinaires nouvelles au titre des augmentations de capital faisant l’objet des dix -huitième à vingtième 
et vingt-deuxième résolutions et du règlement-livraison des BSA au titre des émissions faisant l’objet des vingt -troisième 

et vingt-quatrième résolutions soumises à la présente Assemblée Générale : 

1. Décide, selon les modalités détaillées ci-dessous, que mille (1.000) actions ordinaires d’une valeur nominale d’un 
millième d’euro (0,001 €) chacune (les « Actions Anciennes ») seront regroupées en une (1) action ordinaire 

nouvelle à émettre d’une valeur nominale d’un euro (1 €) (les « Actions Nouvelles ») (le « Regroupement 

d’Actions ») ; 

2. Décide que la date de début des opérations de regroupement interviendra au plus tôt à l’expiration d’un délai de 

quinze (15) jours débutant à la date de publication de l’avis de regroupement qui sera publié par la Société au Bulletin 

des Annonces Légales Obligatoires ; 

3. Décide que la date de début des opérations de Regroupement d’Actions ne pourra être antérieure à la date de 

règlement-livraison des actions nouvelles émises dans le cadre de l’ensemble des augmentations de capital faisant 
l’objet des dix-huitième à vingtième et vingt-deuxième résolutions et du règlement-livraison des BSA au titre des 
émissions faisant l’objet des vingt-troisième et vingt-quatrième résolutions soumises à la présente Assemblée 

Générale ; 

4. Décide que la période d’échange durant laquelle les actionnaires pourront procéder aux regroupements de leurs 
Actions Anciennes sera d’une durée de trente (30) jours commençant  à courir à compter de la date de début des 

opérations de regroupement mentionnée ci-dessus ; 
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5. Prend acte que, conformément aux dispositions de l’article 6 du décret n° 48-1683 du 30 octobre 1948, les 
actionnaires qui se trouveraient propriétaires d’Actions Anciennes isolées ou en nombre inférieur à celui requis pour 
pouvoir procéder au regroupement auront l’obligation de procéder aux achats ou aux cessions d’Actions Anciennes 

nécessaires pour réaliser le regroupement dans un délai de trente (30) jours à compter du début de l’opération de 

regroupement ; 

6. Prend acte que conformément aux dispositions des articles 6 du décret n° 48-1683 du 30 octobre 1948 et R. 228-12 

du Code de commerce, à l’issue de la période d’échange, les Actions Nouvelles qui n’ont pu être attribuées 
individuellement et correspondant aux droits formant rompus, seront vendues et que le produit de cette vente sera 

réparti proportionnellement aux droits formant rompus de chaque titulaire de droits  ; 

7. Donne, pour une durée de douze (12) mois à compter de la présente Assemblée Générale, tous pouvoirs au Conseil 
d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation conformément aux termes du Plan Modif ié, avec faculté 

de subdélégation, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’ef fet, sans que cela soit limitatif , de : 

a. f ixer la date de début des opérations de regroupement ; 

b. publier tous avis et procéder à toutes formalités légales et règlementaires consécutives à cette décision ;  

c. constater et arrêter le nombre exact des Actions Anciennes d’un millième d’euro (0,001 €) de valeur nominale qui 

seront regroupées et le nombre exact d’Actions Nouvelles d’un euro (1 €) de valeur nominale susceptibles de 

résulter du regroupement ; 

d. suspendre, le cas échéant, pour une durée n’excédant pas trois (3) mois, l’exercice des valeurs mobilières 

donnant accès au capital (en ce inclus les BSA Ycor et les BSA Garants Obligataires) pour faciliter les opérations 

de regroupement ; 

e. procéder, le cas échéant, en conséquence du Regroupement d’Actions ainsi opéré, à l’ajustement des droits des 

titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital bénéf iciaires d’attributions d’actions gratuites, émises 
ou qui seraient émises ainsi qu’à l’information corrélative desdits bénéf iciaires, con formément aux dispositions 

légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables  ; 

f. constater la réalisation déf initive du regroupement et modif ier les statuts de la Société en conséquence ; 

g. procéder à l’ajustement du nombre d’actions pouvant être émises dans le cadre de l’utilisation des délégations 

conférées au Conseil d’administration par les précédentes assemblées générales  ; 

h. plus généralement, prendre toutes mesures nécessaires et appropriées à la mise en œuvre de la présente 

décision et procéder à l’accomplissement de toutes formalités,  

8. Décide que, sous réserve de l’accomplissement des Conditions Suspensives, ou le cas échéant, la renonciation (si 
cela est permis par le Plan Modif ié) à certaines d’entre elles, la délégation de p ouvoir à l’ef fet de réaliser l’opération 

de Regroupement d’Actions objet de la présente résolution devra être mise en œuvre dans un délai de seize (16) 

mois à compter de la présente Assemblée Générale. 

Vingt-sixième résolution (Réduction du capital social non motivée par des pertes, par voie de réduction de la valeur 

nominale des actions – Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de réaliser la réduction de capital ) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de ma jorité requises pour les assemblées générales  

extraordinaires d’actionnaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux comptes, et dans les conditions prévues à l’article L. 225-205 du Code de commerce, sous réserve 
de (i) l’accomplissement des Conditions Suspensives, ou le cas échéant, la renonciation (si cela est permis par le Plan 

Modif ié) à certaines d’entre elles, (ii) l’adoption des dix -septième à vingt-cinquième et vingt-huitième à vingt-neuvième 
résolutions soumises à la présente Assemblée Générale, étant précisé que ces résolutions forment avec la présente 
résolution un tout indissociable et sont interdépendantes, (iii) la mise en œuvre de la Réduction de Capital n°1, (iv) la 

réalisation du règlement-livraison des actions ordinaires nouvelles au titre des augmentations de capital faisant l’objet des 
dix-huitième à vingtième et vingt-deuxième résolutions et du règlement-livraison des BSA au titre des émissions faisant 
l’objet des vingt-troisième et vingt-quatrième résolutions soumises à la présente Assemblée Générale, et (v) la mise en 

œuvre du Regroupement d’Actions : 

1. Décide le principe d’une réduction du capital social non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur  
nominale de chaque action qui sera ramenée d’un euro (1,00 €) (son montant à l’issue du Regroupement d’Actions 

faisant l’objet de la vingt-cinquième résolution) à un centime d’euro (0,01 €), soit pour un montant maximal de 
32.983.668,63 euros à l’issue de la réalisation des augmentations de capital faisant l’objet des dix -huitième à 

vingtième et vingt-deuxième résolutions (et avant exercice des BSA) (la « Réduction de Capital n°2 ») ; 
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2. Décide que la Réduction de Capital n°2 sera subordonnée à l’absence d’opposition des créanciers de la Société dans 
le délai de vingt (20) jours calendaires à compter du dépôt au gref fe du procès -verbal de la présente Assemblée 
Générale ou, en cas d’opposition, au rejet sans condition de la ou des oppositions par le tribunal compétent ou à leur 

levée, par le remboursement des créances ou la constitution de garanties suf f isantes par la Société, dans les 

conditions prévues aux articles L. 225-205 et R. 225-152 du Code de commerce ; 

3. Constate qu’au résultat de la Réduction de Capital n°2 objet de la présente résolution, le capital social de la Société 
sera égal à un centime d’euro (0,01 €) multiplié par le nombre d’actions émises à la date de la réalisation de la 

Réduction de Capital n°2 ; 

4. Prend acte que la Réduction de Capital n°2 faisant l’objet de la présente résolution ne donnera pas lieu à ajustement 

des droits des bénéf iciaires au titre des plans d’attributions gratuites d’actions de la Société  ; 

5. Prend acte que la Réduction de Capital n°2 faisant l’objet de la présente résolut ion donnera lieu à un ajustement du 
prix de souscription des actions auxquelles les BSA donneront droit (après ajustement au titre du Regroupement 

d’Actions), lequel sera réduit à due concurrence de telle sorte que le prix de souscription d’une (1) action ordinaire 

nouvelle de la Société à laquelle 1.000 BSA donneront droit soit égal à un centime d’euro (0,01  €) par action nouvelle ; 

6. Délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’ef fet de mettre en œuvre la 

Réduction de Capital n°2 objet des présentes ; 

7. Décide que la présente délégation est donnée pour une durée de seize (16) mois à compter de la présente Assemblée 

Générale (ce délai étant suspendu en cas d’opposition formée par un créancier concernant le dép ôt au gref fe du 

procès-verbal de la présente Assemblée Générale). 

Vingt-septième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet de procéder à une 

augmentation du capital social, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, réservée aux 
adhérents à un plan d’épargne d’entreprise) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires  

d’actionnaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, du rapport spécial des commissaires 
aux comptes, après avoir constaté que le capital social est intégralement libéré, et dans les conditions prévues, d’une part,  
aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 22-10-49, L. 225-135 et L. 225-138 du Code de commerce et, d’autre part, aux 

articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, sous réserve de (i) l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, 
le cas échéant, la renonciation (si cela est permis par le Plan Modif ié) à certaines d’entre elles, (ii) l’adoption de l’une 
quelconque des dix-huitième à vingtième et vingt-deuxième à vingt-quatrième résolutions soumises à la présente 

Assemblée Générale, et (iii) la mise en œuvre de la Réduction de Capital n°1 faisant l’objet  de la dix-septième résolution 

soumise à la présente Assemblée Générale : 

1. Décide de déléguer au Conseil d’administration, pour une durée de vingt -six (26) mois à compter du jour de la présente 
assemblée, sa compétence à l’ef fet, en une ou plusieurs fois, d ans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 

d’augmenter le capital social de la Société, par émissions d’actions réservées aux adhérents d’un ou plusieurs plans 
d’épargne d’entreprise (ou autre plan aux adhérents duquel les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail 
permettraient de réserver une augmentation de capital dans des conditions équivalentes) qui seraient mis en place au 

sein du groupe constitué par la Société et les entreprises, f rançaises ou étrangères, entrant dans le périmètre de 

consolidation ou de combinaison des comptes de la Société en application de l’article L. 3344-1 du Code du travail ; 

2. Décide que le montant nominal total d’augmentation de capital de la Société (prime d’émission non incluse) réalisée 
en vertu de la présente résolution ne pourra être supérieur à 359.037,185 euros correspondant à l’émission d’un 

nombre maximum de 359.037.185 actions nouvelles de 0,001 euro de valeur nominale chacune, compte tenu de la 
réalisation (i) de la Réduction de Capital n°1 objet de la dix-septième résolution soumise à la présente Assemblée 
Générale, (ii) des augmentations de capital objets des dix -huitième à vingtième et vingt-deuxième résolutions 

soumises à la présente Assemblée Générale, (iii) des augmentations de capital résultant  de l’exercice de l’intégralité 
des BSA attribués au titre des vingt-troisième et vingt-quatrième résolutions soumises à la présente Assemblée 
Générale, et (iv) et avant ajustement au titre du Regroupement d’Actions et de la Réduction de Capital n°2, objets 

des vingt-cinquième et vingt-sixième résolutions soumises à la présente Assemblée Générale ; 

3. Décide que le prix de souscription des actions nouvelles sera déterminé par le Conseil d’administration conformément 
aux dispositions légales ou réglementaires et notamment dans les conditions prévues à l’article L. 3332-19 du Code 
du travail, mais ne pourra être ni supérieur à la moyenne des cours côtés de l’action de la Société sur Euronext Paris 

lors des vingt (20) séances de bourse précédant la décision f ixant  le jour de la date d’ouverture de la souscription, ni 
inférieur de plus de 30 % à cette moyenne, ou de 40 % lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en 

application des articles L. 3332-25 et suivants du Code du travail est supérieure ou égale à dix (10) ans ;  

4. Décide que les actions nouvelles émises dans le cadre de la présente résolution porteront jouissance courante à 

compter de leur émission et seront complétement assimilées aux actions existantes et soumises à toutes les 

stipulations des statuts et aux décisions de l’Assemblée Générale à compter de cette date ;  
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5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles et de réserver la 
souscription de l’intégralité des actions nouvelles émises en appl ication de la présente résolution au prof it des salariés 
ayant la qualité d’adhérents à un plan d’épargne d’entreprise (ou autre plan aux adhérents auquel l’article L. 3332 -18 

du Code du travail permettrait de réserver une augmentation de capital dans des conditions équivalentes) ; 

6. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, avec faculté 
de subdélégation dans les conditions f ixées par la loi et les règlements, dans les limites et sous les conditions  

précisées ci-dessus, à l’ef fet, sans que cela soit limitatif , de : 

a. constater l’accomplissement des Conditions Suspensives, ou le cas échéant, la renonciation (si cela est possible) 

à certaines d’entre elles ; 

b. réaliser l’augmentation de capital, en une ou plusieurs fois, dans un délai maximal de vingt-six (26) mois à compter 
de la décision de la présente assemblée, au prof it des salariés de la Société ayant la qualité d’adhérents à un 
plan d’épargne d’entreprise, établi en tant que de besoin, et f ixer le montant de chaque émission dans la limite 

du plafond global f ixé ci-dessus ; 

c. déterminer les conditions d’attribution éventuelles des actions nouvelles ainsi émises au prof it desdits salariés 
dans les conditions légales, ainsi que le nombre de titres susceptibles d’être attribués à chacun d’entre eux, dans 

la limite du plafond de l’augmentation de capital objet de la présente résolution ;  

d. arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, déterminer si les souscriptions aux actions nouvelles 
devront être réalisées directement par les salariés ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement, 

recueillir les souscriptions des salariés ; 

e. f ixer le délai accordé aux salariés souscripteurs pour la libération du montant de leur souscription dans l a limite 
du délai de six (6) mois à compter de la souscription prévu par l’article L. 225-138-1 du Code de commerce, étant 

rappelé que, conformément aux dispositions dudit article, les actions souscrites pourront être libérées, à la 
demande de la Société ou du salarié souscripteur, par versements périodiques ou par prélèvements égaux et 

réguliers sur le salaire du salarié souscripteur ;  

f. recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle soit ef fectuée par versement 
d’espèces ou par compensation de créances, le cas échéant, arrêter le solde créditeur des comptes courants 

ouverts dans les livres de la Société au nom des souscripteurs libérant par compensation les actions souscrites  ;  

g. constater la libération de l’intégralité des ac tions ordinaires nouvelles émises et, en conséquence, la réalisation 

déf initive de l’augmentation de capital en résultant et procéder aux modif ications corrélatives des statuts  ; 

h. procéder aux formalités de publicité et de dépôt corrélatives à la réalisatio n de l’augmentation de capital résultant 
de l’émission des actions ordinaires nouvelles et à la modif ication corrélative des statuts de la Société, le cas 

échéant ; 

i. prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions o u valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital en conformité avec les dispositions légales, 

réglementaires ou contractuelles applicables ; 

j. le cas échéant, à sa seule initiative, imputer les f rais de l’augmentation d e capital sur le montant des primes qui 

y sont af férentes et s’il le juge opportun, prélever les sommes nécessaires pour doter la réserve légale  ; 

k. faire procéder à l’admission aux négociations des actions ordinaires nouvelles sur Euronext Paris  ; 

l. faire tout ce qui sera nécessaire ou utile à la réalisation de l’augmentation de capital prévue à la présente 
résolution, à l’émission et à l’admission aux négociations des actions ordinaires nouvelles émises en vertu de la 

présente délégation ; et 

m. procéder à toutes les formalités en résultant,  

7. Décide que, sous réserve de l’accomplissement des Conditions Suspensives, la présente autorisation est conférée 

pour une période de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale.  

Vingt-huitième résolution (Modification de l’article 16 des statuts de la Société à l’effet de modifier la majorité applicable 
à toutes les décisions du Conseil d’administration) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires  
d’actionnaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, conformément notamment à l’alinéa 

2 de l’article L. 225-37 du Code de commerce, sous réserve de (i) l’accomplissement des Conditions Suspensives ou, le 
cas échéant, la renonciation (si cela est permis par le Plan Modif ié) à certaines d’entre elles, (ii) l’adoption des dix -septième 
à vingt-sixième et vingt-neuvième résolutions soumises à la présente Assemblée Générale, étant précisé que ces 

résolutions forment avec la présente résolution un tout indissociable et sont interdépendantes, (iii) la mise en œuvre de la 
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Réduction de Capital n°1 faisant l’objet de la dix-septième résolution soumise à la présente Assemblée Générale, et (iv) la 
réalisation des augmentations de capital objets des dix-huitième à vingtième et vingt-deuxième résolutions, et des 

émissions de BSA objets des vingt-troisième et vingt-quatrième résolutions soumises à la présente Assemblée Générale : 

1. Décide que toutes les décisions du Conseil d’administration de la Société seront prises à la majorité des membres 
présents ou représentés, et plus particulièrement décide de supprimer la majorité des trois quarts applicable à 

certaines décisions listées à l’alinéa 5 de l’article 16 (Convocations et Délibérations) des statuts de la Société ;  

2. Décide en conséquence de modif ier l’alinéa 5 de l’article 16 (Convocations et Délibérations) des statuts de la Société 

comme suit : 

« Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage, la voix du 

président de séance est prépondérante. Par dérogation à ce qui précède, les décisions suivantes doivent faire l’objet  
d’une approbation préalable par le Conseil d’administration, avec le vote favorable d’au moins trois quarts (3/4) des 
membres présents ou représentés, dont au moins un tiers (1/3) de membres indépendants autres que le Président  

du Conseil d’administration : 

• toute opération de fusion, de scission ou d’apport partiel d’actif ou toute autre opération ayant un effet similaire ; 

• la cession, par la Société ou l’une de ses filiales, de participations significatives ou d’actifs stratégiques  ; 

• l’acquisition, par la Société ou l’une de ses f iliales, de participation ou d’actifs à titre onéreux (debt free, cash free) 

pour un prix excédant 20 millions d’euros ; 

• la conclusion de tout accord par la Société ou l’une de ses filiales en vue de créer une entreprise commune (joint -

venture) ; 

• toute émission d’actions et/ou tout engagement de financement ou de passif supérieur à 20 millions d’euros ; 

• tout changement important de la stratégie d’une des activités d’une des sociétés du Groupe (y compris au sein du 

Groupe) ; 

• toute modification significatives portées aux statuts de la Société ; 

• toute émission, tout rachat et toute annulation de valeurs mobilières par une des sociétés du Groupe  ; 

• l’approbation et la modification du budget annuel et du plan d’affaires du Groupe ; 

• l’approbation de la politique de financement du Groupe, y compris tout financement, emprunt, garantie ou opérations 

équivalentes excédant 20 millions d’euros pour une année donnée ; 

• une proposition concernant toute distribution de dividendes et de réserves par la Société ; 

• toute dissolution, fermeture ou liquidation de toute filiale de la Société (sauf s’il s’agit d’une opération intra -groupe). » 

Le reste de l’article reste inchangé ; 

3. Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de sub délégation, à l’ef fet de constater 

l’accomplissement des Conditions Suspensives, ou le cas échéant, la renonciation (si cela est permis par le Plan 
Modif ié) à certaines d’entre elles, et l’entrée en vigueur des nouveaux statuts de la Société incluant la mo dif ication ci-

dessus. 

Vingt-neuvième résolution (Modification de l’article 23 des statuts de la Société à l’effet de porter à quatre-vingt-dix (90) 
ans la limite d’âge du Président du Conseil d’administration, du vice-Président, du Directeur Général et des Directeurs  
Généraux Délégués) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires  
d’actionnaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, conformément notamment  aux articles 

L.225-48 et L.225-54 du Code de commerce sous réserve de l’adoption des dix -septième à vingt-sixième et vingt-huitième 
résolutions soumises à la présente Assemblée Générale, étant précisé que ces résolutions forment avec la présente 

résolution un tout indissociable et sont interdépendantes : 

1. Décide de porter à quatre-vingt-dix (90) ans la limite d’âge du Président, du vice-Président, s’il y en a, du Directeur 

Général ou des Directeurs Généraux délégués ; 

2. Décide en conséquence de modif ier, avec ef fet à compter de la présente Assemblée Générale, le cinquième alinéa 

de l’article 23 (Dispositions relatives à l’âge limite des Administrateurs, du Président du Conseil d’administration, du 

Directeur Général et des Directeurs Généraux délégués) comme suit :  

« Les fonctions du Président, du vice-Président s’il y en a, du Directeur Général ou des Directeurs Généraux délégués,  

doivent prendre fin au plus tard à l’issue de l’assemblée générale ordinaire suivant la date à laquelle ils auront at teint 

l’âge de quatre-vingt-dix (90) ans. » 

Le reste de l’article reste inchangé, 
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3. Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour ef fectuer toutes formalités et 

procéder à tous dépôts en vue de la mise en œuvre des modif ications statutaires précitées. 

Trentième résolution (Pouvoirs pour formalités) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales  
extraordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès‑verbal de ses 

délibérations pour ef fectuer tous dépôts et formalités requis par la loi.  

 

__________________________ 

 

Annexe 1 – Termes et conditions des BSA Ycor 
 

TERMES ET CONDITIONS DES BSA YCOR 

L’émission d’un certain nombre de BSA Ycor (tels que déf inis ci-dessous) par Solocal Group S.A. (la « Société »), au 
bénéf ice du Bénéf iciaire (tel que déf ini ci-dessous), a été autorisée par la vingt-troisième résolution de l’assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires de la Société en date du 19 juin 2024 (l’ « AGE »). 

Les Porteurs de BSA Ycor (tels que déf inis ci-dessous) ne bénéf icieront des droits ou privilèges des porteurs d’Actions (tel 
que déf ini ci-dessous) (y compris le droit de vote ou le droit au paiement des dividendes ou autres distributions en lien avec 

lesdites Actions) qu’après l’exercice de leurs BSA Ycor et réception des Actions correspondantes.  

1. Définitions 

Pour les besoins des présents termes et conditions, les termes commençant par une majuscule ci-après auront la 

signif ication suivante : 

« Actions » désigne les actions ordinaires émises par la Société et qui auront une valeur 
nominale d’un millième d’euro (0,001 €) à la Date d’Emission BSA Ycor. 

« Agent Centralisateur » a la signif ication qui lui est donnée à la section 16. 

« BALO » a la signif ication qui lui est donnée à la section 8. 

« Bénéficiaire » désigne la société Ycor S.C.A., une société en commandite par actions de dro it 
luxembourgeois, dont le siège social est situé 28, Boulevard d’Avranches, L-1160 

Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B221692. 

« BSA Ycor » désigne les bons de souscrip tion d’Action(s) émis par la Société et attribués 
gratuitement au Bénéf iciaire. 

« Date d’Échéance BSA Ycor » a la signif ication qui lui est donnée à la section 7. 

« Date d’Émission BSA Ycor » désigne la date à laquelle les BSA Ycor sont émis. 

« Date d’Exercice » a la signif ication qui lui est donnée à la section 7. 

« Date de la Demande » a la signif ication qui lui est donnée à la section 7. 

« Expert » désigne un expert indépendant de renommée internationale choisi en accord entre la 

Société et le Bénéf iciaire ; en cas d’indisponibilité ou pour toute autre cause, l’expert 
indépendant sera désigné par le Président du Tribunal de Commerce du siège social 
de la Société, statuant en la forme des référés et sans recours possible à la requête 

de la Société ou du Bénéf iciaire. 

« Euronext Paris » désigne le marché règlementé d’Euronext à Paris.  

« Jour de Bourse » désigne un jour pendant lequel Euronext Paris assure la cotation des Actions ou des 
titres f inanciers concernés sur son marché, autre qu’un jour où les cotations cessent 
avant l’heure de clôture habituelle. 

« Jour Ouvré » désigne un jour de la semaine (autre qu’un samedi ou un dimanche) où (i) les 

banques sont ouvertes à Paris (ii) Euroclear France ou tout successeur est ouvert et 
où (iii) le système européen de transfert express automatisé de règlements bruts en 
temps réels (« Target »), ou tout système qui lui succéderait, fonctionne. 

« Parité d’Exercice BSA Ycor » a la signif ication qui lui est donnée à la section 7. 

« Période d’Exercice BSA Ycor » a la signif ication qui lui est donnée à la section 7. 

« Plan Modifié » désigne le projet de plan de sauvegarde f inancière accélérée modif ié de la Société 

arrêté par le Tribunal de Commerce de Nanterre en date du [•] 2024. 

« Porteur(s) de BSA Ycor » désigne le(s) porteur(s) de BSA Ycor. 
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« Prix d’Exercice » a la signif ication qui lui est donnée à la section 7. 

« Record Date » a la signif ication qui lui est donnée à la section 11. 

« Reduction de Capital n°2 » désigne la réduction du capital social de la Société non motivée par des pertes par 

voie de diminution de la valeur nominale de chaque action qui sera ramenée d’un 
euro (1,00 €) (son montant à l’issue du Regroupement d’Actions faisant l’objet de la 
vingt-cinquième résolution de l’AGE) à un centime d’euro (0,01 €), conformément à 

la vingt-sixième résolution de l’AGE. 

« Regroupement d’Actions » désigne le regroupement de mille (1.000) actions ordinaires de la Société d’une 
valeur nominale d’un millième d’euro (0,001 €) chacune en une (1) action ordinaire 
nouvelle à émettre d’une valeur nominale d’un euro (1 €), conformément à la vingt-

cinquième résolution de l’AGE. 

« Représentant de la Masse » a la signif ication qui lui est donnée à la section 14. 

2. Catégorie des BSA Ycor 

Les BSA Ycor émis par la Société sont des valeurs mobilières donnant accès au capital au sens des articles L.  228-91 et 

suivants du Code de commerce. 

Les BSA Ycor ne feront l’objet d’aucune demande d’admission aux négociations sur un marché (réglementé ou non).  

3. Droit applicable et Tribunaux compétents 

Les BSA Ycor sont régis par le droit f rançais. Tous les litiges survenant dans le cadre des présents termes et conditions 

seront soumis à la compétence du Tribunal de commerce de Nanterre.  

4. Forme et inscription en compte des BSA Ycor 

Les BSA Ycor pourront revêtir la forme nominative ou au porteur, au gré du Porteur des BSA Ycor.  

Conformément à l’article L. 211-3 du Code monétaire et f inancier, les BSA Ycor seront obligatoirement inscrits en compte-

titres tenus, selon le cas, par la Société ou un intermédiaire habilité. 

En conséquence, les droits du Porteur des BSA Ycor seront représentés par une inscription sur un compte-titres ouvert à 

son nom dans les livres : 

— d’Uptevia (90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle, 92931 Paris La Défense Cedex), mandatée par la Société, pour 
les BSA Ycor conservés sous la forme nominative pure ; 

— d’un intermédiaire f inancier habilité de leur choix et d’Uptevia (90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle, 92931 Paris 
La Défense Cedex), mandatés par la Société, pour les BSA Ycor conservés sous la forme nominative administrée ; ou 

— d’un intermédiaire f inancier habilité de leur choix pour les BSA Ycor conservés sous la forme au porteur.  

Aucun document matérialisant la propriété des BSA Ycor (y compris, les certif icats représentatifs visés à l’article R. 211-7 

du Code monétaire et f inancier) ne sera émis en représentation des BSA Ycor.  

Conformément aux articles L. 211-15 et L. 211-17 du Code monétaire et f inancier, les BSA Ycor se transmettent par 

virement de compte à compte et le transfert de propriété des BSA Ycor résultera de leur inscription au compte-titres de 

l’acquéreur. 

Les BSA Ycor feront l’objet d’une demande d’admission aux opérations d’Euroclear France qui assurera la compensation 

des BSA Ycor.  

Les BSA Ycor seront inscrits en compte sur compte-titres à leur date d’émission respective. 

5. Devise d’Emission 

L’émission des BSA Ycor ainsi que l’émission des Actions nouvelles susceptibles d’être émises sur exercice des BSA Ycor 

seront réalisées en euros. 

6. Nombre de BSA Ycor 

Le nombre total de BSA Ycor émis à la Date d’Émission BSA Ycor sera égal à 1.868.807.116. 

L’attribution gratuite des BSA Ycor sera ef fectuée au bénéf ice du Bénéf iciaire dans les conditions prévues dans le Plan 

Modif ié. 
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7. Date d’émission, prix d’exercice, période d’exercice et modalités d’exercice des BSA Ycor 

Les BSA Ycor seront émis à la Date d’Émission BSA Ycor.  

Sous réserve des sections 10, 11 et 12 ci-dessous, un (1) BSA Ycor donnera le droit à son porteur de souscrire à une (1) 

Action nouvelle (cette parité, telle qu’ajustée le cas échéant conformément aux sections  10 et 11, étant ci-après désignée 
la « Parité d’Exercice BSA Ycor »), moyennant un prix de souscription total égal à la valeur nominale de ces Actions 
nouvelles (ce prix d’exercice, tel qu’ajusté le cas échéant conformément aux sections  10 et 11, étant ci-après désigné le « 

Prix d’Exercice »). Les BSA Ycor pourront uniquement être exercés en contrepartie d’un nombre entier d’Actions (dans 

les conditions visées à la section 12 ci-dessous). 

La Parité d’Exercice BSA Ycor et le Prix d’Exercice seront ajustés à l’issue d’opérations que la Société pourrait réaliser à 

compter de la Date d’Émission BSA Ycor af in de maintenir les droits du Porteur de BSA Ycor, conformément aux sections 

10 et 11. 

Les BSA Ycor pourront être exercés pendant une période de douze (12) mois (telle qu’év entuellement étendue 

conformément aux stipulations de la section 8 ci-dessous) à compter de la Date d’Emission BSA Ycor. Les BSA Ycor 
deviendront caducs et perdront ainsi toute valeur à la fermeture des négociations sur Euronext Paris (17h30 heure de 
Paris) le [●] (sauf  extension conformément aux stipulations de la section 8 ci-dessous) ou par anticipation en cas (i) de 

liquidation de la Société ou (ii) d’annulation de tous les BSA Ycor conformément à la section 13 (la « Date d’Échéance 

BSA Ycor »). 

Pour exercer ses BSA Ycor, le porteur doit : 

— envoyer une demande (i) auprès de son intermédiaire f inancier teneur de compte, pour les BSA Ycor conservés sous 
la forme au porteur ou nominative administrée, ou (ii) auprès d’Uptevia (90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle,  
92931 Paris La Défense Cedex), mandaté par la Société, pour les BSA Ycor conservés sous la forme nominative pure, 

et 

— verser à la Société le prix d’exercice des BSA Ycor correspondant.  

Toute demande d’exercice des BSA Ycor sera irrévocable à compter de sa réception par l’intermédiaire f inancier concerné. 

L’Agent Centralisateur (tel que déf ini à la section 16) assurera la centralisation des opérations. 

La date de la demande d’exerc ice des BSA Ycor (la « Date de la Demande ») correspondra à la date à laquelle la dernière 
des conditions suivantes sera réalisée : 

— les BSA Ycor ont été transférés par l’intermédiaire f inancier habilité à l’Agent Centralisateur à l’appui de la demande 

d’exercice ; 

— le montant dû à la Société correspondant à l’exercice des BSA Ycor a été versé à l’Agent Centralisateur.  

Toute demande d’exercice des BSA Ycor parvenue à l’Agent Centralisateur au cours d’un mois civil prendra ef fet à la plus 

proche des trois dates (une « Date d’Exercice ») suivantes tombant après la Date de la Demande : 

— le quinzième jour du mois civil au cours duquel tombe la Date de Demande (ou, si ce jour n’est pas un Jour Ouvré, le 
Jour Ouvré suivant) ; 

— le dernier Jour Ouvré du mois civil au cours duquel tombe la Date de Demande ; ou 

— le septième Jour Ouvré précédant la Date d’Échéance BSA Ycor.  

La livraison des Actions émises sur exercice des BSA Ycor interviendra au plus tard le cinquième (5 e) Jour de Bourse 

suivant leur Date d’Exercice. Les BSA Ycor exercés sont automatiquement annulés.  

Dans l’éventualité où une opération constituant un cas d’ajustement en application de la section 11 et pour laquelle la 
Record Date (telle que déf inie à la section 11) surviendrait entre (i) la Date d’Exercice (incluse) des BSA Ycor et (ii) la date 

de livraison des Actions émises sur exercice des BSA Ycor (exclue), le Porteur de BSA Ycor n’aura aucun droit d’y 
participer, sous réserve de son droit à ajustement conformément aux sections 10 et 11, à tout moment jusqu’à la date de 

livraison des Actions (exclue). 

Il est précisé que la Société n’aura pas l’obligation de payer ou indemniser le Porteur de BSA Ycor de tout droit 
d’enregistrement, taxes sur les transactions f inancières ou autres taxes ou droits similaires (en ce inclus les intérêts et 

pénalités éventuellement applicables), résultant de l’exercice des BSA Ycor.  
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8. Suspension de la faculté d’exercice des BSA Ycor 

En cas d’augmentation de capital, d’absorption, de fusion, de scission ou d’émission de nouveaux titres de capital ou de 
nouvelles valeurs mobilières donnant accès au capital, ou toute autre opération f inancière comportant un droit préférentiel 

de souscription ou réservant une période de souscription prioritaire au prof it des actionnaires de la Société, ou en cas de 
regroupement d’actions, la Société sera en dro it de suspendre l’exercice des BSA Ycor pendant un délai qui ne pourra pas 
excéder trois (3) mois ou tout autre délai f ixé par la règlementation applicable, cette faculté ne pouvant en aucun cas faire  

perdre au Porteur de BSA Ycor son droit à souscrire des Actions nouvelles de la Société (étant précisé qu’en cas de 
suspension de l’exercice des BSA Ycor conformément à la présente section, la Date d’Échéance BSA Ycor sera reportée 
d’une période égale à la durée de la période de suspension). La décision de la Société de suspendre la faculté d’exercice 

des BSA Ycor sera publiée par communiqué de la Société dif fusé de manière ef fective et intégrale et (dans la mesure où 
cette publication est requise en droit f rançais) au Bulletin des annonces légales obligatoires  (« BALO »). Cet avis sera 
publié sept (7) jours au moins avant la date d’entrée en vigueur de la suspension et indiquera la date à laquelle l’exercice 

des BSA Ycor sera suspendu et la date à laquelle il reprendra. Cette information fera également l’objet d’un avi s dif fusé 
par la Société et mis en ligne sur son site internet (www.solocal.com) et d’un avis dif fusé par Euronext Paris. Il est précisé 
que pendant cette période de sept (7) jours, les BSA Ycor seront librement exerç ables par son porteur. Dans l’hypothèse 

où le BALO n’existerait plus (et dans la mesure où cette publication est requise en droit f rançais), toute information 
communiquée au Porteur de BSA Ycor sera réputée avoir été valablement communiquée à celui -ci dès lors qu’elle aura 
fait l’objet d’une dif fusion ef fective et intégrale par la Société et mise à disposition en ligne sur le site internet de la Société. 

Une telle information sera réputée avoir été communiquée à la date de ladite dif fusion ou, dans le cas o ù elle serait dif fusée 

plusieurs fois ou à des dates dif férentes, à la date de sa première dif fusion.  

9. Rang des BSA 

Non applicable. 

10.  Modification des règles de distribution des bénéfices, amortissement du capital, modification de la forme 

juridique ou de l’objet social de la Société – réduction du capital social de la Société motivée par des pertes 

Conformément aux dispositions de l’article L.  228-98 du Code de commerce, 

(i) la Société pourra modif ier sa forme ou son objet social sans avoir à obtenir l’accord de l’assemblée générale du 
Porteur de BSA Ycor ; 

(ii) la Société pourra, sans demander l’autorisation de l’assemblée générale du Porteur de BSA Ycor, procéder à 

l’amortissement de son capital social, à une modif ication des règles de répartition de ses bénéf ices ou à l’émission 
d’actions de préférence, tant qu’il existe des BSA Ycor en circulation/non-exercés, sous condition d’avoir pris les 
mesures nécessaires pour préserver les droits du Porteur de BSA Ycor (voir la section 11 ci -dessous) ; 

(iii) en cas de réduction du capital de la Société motivée par des pertes et réalisée par la diminution du montant 
nominal ou du nombre d’Actions composant le capital, les droits du Porteur de BSA Ycor seront réduits en 
conséquence, comme s’il avait exercé les BSA Ycor avant la date à laquelle la réduction de capital est devenue 

déf initive. En cas de réduction du capital de la Société par la diminution du nombre d’Actions, la nouvelle parité 
d’exercice sera égale au produit de la parité d’exercice correspondante en vigueur avant la diminution du nombre 
d’Actions et du rapport : 

 
Nombre d’Actions composant le capital après l’opération  

________________________________________________________ 

Nombre d’Actions composant le capital avant l’opération 

La nouvelle Parité d’Exercice BSA Ycor applicable sera déterminée avec trois décimales arrondie au millième le plus proche 
(0,0005 étant arrondi au millième supérieur, soit à 0,001). Les éventuels ajustements ultérieurs seront ef fectués à partir de  

la Parité d’Exercice BSA Ycor qui précède ainsi calculée et arrondie. Toutefois, la Parité d’Exercice BSA Ycor applicable 
ne pourra donner lieu qu’à livraison d’un nombre entier d’Actions nouvelles, le règlement des rompus étant précisé à la 

section 12. 

En cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des actions, le Prix 
d’Exercice sera réduit à due concurrence et en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution 
du nombre des actions, le Porteur de BSA Ycor, s’il exerce ses BSA Ycor, pourra demander le rachat de ses actions dans 

les mêmes conditions que s’il avait été actionnaire au moment du rachat par la Société de ses propres actions ; étant  
précisé que le prix de souscription des actions auxquelles les BSA Ycor donneront droit sera réduit à due concurrence à 
l’issue de la réalisation déf initive de la Réduction de Capital n°2 (elle-même réalisée après la réalisation déf initive du 

Regroupement d’Actions), de telle sorte que le prix de souscription d’une (1) action ordinaire nouvelle de la Société à 

laquelle 1.000 BSA Ycor donneront droit soit égal à un centime d’euro (0,01 €) par action nouvelle. 
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Conformément à l’article R. 228-92 du Code de commerce, si la Société décide d’émettre, sous quelque forme que ce 
soit, des Actions nouvelles ou des valeurs mobilières donnant accès au capital avec droit préférentiel de souscription 
réservé aux actionnaires, de distribuer des réserves, en espèces ou en nature, de distribuer des primes ou de modif ier 

la distribution de ses bénéf ices en créant des actions de préférence, elle en informera le Porteur de BSA Ycor en publiant 
un avis au BALO (dans la mesure où cette publication est requise en droit f rançais). Dans l’hypothèse où le BALO 
n’existerait plus (et dans la mesure où cette publication est requise en droit f rançais), toute information communiquée au 

Porteur de BSA Ycor sera réputée avoir été valablement communiquée à celui-ci dès lors qu’elle aura fait l’objet d’une 
dif fusion ef fective et intégrale par la Société et mise à disposition en ligne sur le site internet de la Société. Une telle 
information sera réputée avoir été communiquée à la date de ladite dif fusion ou, dans le cas où elle serait dif fusée plusieurs 

fois ou à des dates dif férentes, à la date de sa première dif fusion. 

11.  Maintien des droits du Porteur de BSA Ycor 

À l’issue de chacune des opérations suivantes  : 

1. opérations f inancières avec droit préférentiel de souscription coté ou par attribution gratuite de bons de souscription 
cotés aux actionnaires de la Société ; 

2. attribution gratuite d’Actions aux actionnaires de la Société, regroupement ou division des Actions  ; 

3. incorporation au capital de réserves, bénéf ices ou primes par majoration de la valeur nominale des Actions  ; 
4. distribution de réserves ou de primes en espèces ou en nature aux actionnaires de la Société ; 
5. attribution gratuite aux actionnaires de la Société de tout titre f inancier autre que des Actions ; 

6. absorption, fusion, scission de la Société  
7. rachat par la Société de ses propres Actions à un prix supérieur au cours de bourse ; 
8. rachat/amortissement du capital ; et 

9. modif ication de la répartition de ses bénéf ices et/ou création d’actions de préférence, que la Société pourrait réaliser 
à compter de la Date d'Emission BSA Ycor et dont la Record Date (telle que déf inie ci -dessous) se situe avant la 
date de livraison des Actions émises sur exercice des BSA Ycor, le maintien des droits du Porteur de BSA Ycor sera 

assuré jusqu’à la date de livraison exclue en procédant à un ajustement de la Parité d’Exercice BSA Ycor applicable, 
conformément aux modalités ci -dessous. 
 

La « Record Date » est la date à laquelle la détention des Actions est arrêtée af in de déterminer quels sont les actionnaires 

bénéf iciaires d’une opération ou pouvant participer à une opération et notamment à quels actionnaires une distribution, une 
attribution ou une allocation, annoncée ou votée à cette date ou préalablement annoncée ou votée, doit être payée, livrée 

ou réalisée. 

Tout ajustement sera réalisé de telle sorte qu’il égalise, au millième d’Action près, la valeur des Actions, qui auraient été  
obtenues en cas d’exercice des BSA Ycor immédiatement avant la réalisation d’une des opérations susmentionnées et la 
valeur des Actions qui seraient obtenues en cas d’exercice des BSA Ycor immédiatement après la réalisation de cette 

opération. 

En cas d'ajustements réalisés conformément aux paragraphes (1) à (9) ci-dessous, la nouvelle Parité d’Exercice BSA Ycor 
applicable sera déterminée avec quatre décimales arrondie au millième le plus proche (0,0005 étant arrondi au centième 

supérieur, soit à 0,001). Les éventuels ajustements ultérieurs seront ef fectués à partir de la Parité d’Exercice BSA Ycor qui  
précède ainsi calculée et arrondie. Toutefois, la Parité d’Exercice BSA Ycor applicable ne pourra donner lieu qu’à livraison 

d’un nombre entier d’Actions, le règlement des rompus étant précisé à la section 12. 

(1) (a) En cas d’opérations f inancières comportant un droit préférentiel de souscription coté au bénéf ice des actionnaires 
de la Société, la nouvelle Parité d’Exercice BSA Ycor applicable sera égale au produit de la Parité d’Exercice 

BSA Ycor applicable en vigueur avant le début de l’opération considérée et du rapport  : 

Valeur de l’Action après détachement du droit préférentiel de souscription  
+ Valeur du droit préférentiel de souscription 

______________________________________________________________ 

Valeur de l’Action après détachement du droit préférentiel de souscription  

Pour le calcul de ce rapport, les valeurs des Actions après détachement du droit préférentiel de souscription 
seront égales à la moyenne arithmétique de leurs premiers cours cotés sur Euronext Paris (ou, en l’absence de 

cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel les Actions ou 
le droit préférentiel de souscription sont cotés à titre principal) pendant tous les Jours de Bourse inclus dans la 

période de souscription. 
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(b) En cas d’opérations f inancières réalisées par attribution gratuite de bons de souscription cotés aux actionnaires 
avec faculté corrélative de placement des titres f inanciers à provenir de l’exercice des bons de souscription 
non exercés par leurs porteurs à l’issue de la période de souscription qui leur est ouverte, la nouvelle Parité 

d’Exercice BSA Ycor applicable sera égale au produit de la Parité d’Exercice BSA Ycor applicable en vigueur 

avant le début de l’opération considérée et du rapport  : 

Valeur des Actions après détachement du bon de souscription  

+ Valeur du bon de souscription 

_____________________________________________________________ 

Valeur des Actions après détachement du bon de souscription 

Pour le calcul de ce rapport : 

− la valeur de l’Action après détachement du bon de souscription sera égale à la moyenne pondérée par 
les volumes (i) des cours des Actions cotées sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur 
Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel les Actions sont 

cotées à titre principal) pendant tous les Jours de Bourse inclus dans la période de souscription, et (ii)  
(a) du prix de cession des titres f inanciers cédés dans le cadre du placement, si ces derniers sont des 
Actions assimilables aux Actions existantes, en af fectant au prix de cession le volume d’Actions cédées 

dans le cadre du placement ou (b) des cours des Actions constatés sur Euronext Paris (ou, en 
l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire 
sur lequel les Actions sont cotées à titre principal) le jour de la f ixation du prix de cession des titres 

f inanciers cédés dans le cadre du placement si ces derniers ne sont pas des Actions assimilables aux 

Actions existantes de la Société ; 

− la valeur du bon de souscription sera égale à la moyenne pondérée par les volumes (i) des cours du 

bon de souscription coté sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un 
autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel le bon de souscription est coté à titre 
principal) pendant tous les Jours de Bourse inclus dans la période de souscription, et (ii) de la valeur 

implicite du bon de souscription résultant du prix de cession des titres f inanciers cédés dans le cadre 
du placement, laquelle correspond à la dif férence (si elle est positive), ajustée de la parité d’exercice 
des bons de souscription, entre le prix de cession des titres f inanciers cédés dans le cadre du 

placement et le prix de souscription des titres f inanciers par exercice des bons de souscription en 
af fectant à cette valeur ainsi déterminée le volume correspondant aux bons de souscription exercés 

pour allouer les titres f inanciers cédés dans le cadre du placement.  

(2) En cas d’attribution gratuite d’Actions aux actionnaires de la Société, ainsi qu’en cas de division ou de 
regroupement des Actions, la nouvelle Parité d’Exercice BSA Ycor applicable sera égale au produit de la Parité 

d’Exercice BSA Ycor applicable en vigueur avant le début de l’opération considérée et du rapport  : 

Nombre d’Actions composant le capital après l’opération 

_______________________________________________________ 

Nombre d’Actions composant le capital avant l’opération 

Ainsi, la Parité d’Exercice BSA Ycor sera ajustée au titre du Regroupement d’Actions, de telle sorte que 1.000 
BSA Ycor donnent droit à la souscription d’une (1) action ordinaire nouvelle de la Société à l’issue de la mise en 

œuvre du Regroupement d’Actions. 

(3) En cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéf ices ou primes réalisée par majoration de 
la valeur nominale des Actions, la valeur nominale des Actions que pourra obtenir le Porteur de BSA Ycor par 

exercice des BSA Ycor sera élevée à due concurrence. 

(4) En cas de distribution de réserves ou de primes en espèces ou en nature (titres f inanciers de portefeuille, etc.), 
la nouvelle Parité d’Exercice BSA Ycor applicable sera égale au produit de la Parité d’Exercice BSA Ycor 

applicable en vigueur avant le début de l’opération considérée et du rapport  : 

Valeur de l’Action avant la distribution 

_________________________________________________________________________ 

Valeur de l’Action avant la distribution – Montant par Action de la distribution  

ou valeur des titres financiers ou des actifs remis par Action 
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Pour le calcul de ce rapport : 

− la valeur de l’Action avant la distribution sera égale à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 
Actions cotées sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché 
réglementé ou sur un marché similaire sur lequel les Actions sont cotées à titre principal) pendant les trois 

derniers Jours de Bourse qui précèdent la séance de bourse où les Actions sont cotées ex -distribution ; 

− si la distribution est ef fectuée en espèces, ou en espèces ou en nature (y compris, notamment, des 
Actions), à l’option des actionnaires de la Société (y compris notamment en vertu des articles L. 232-18 et 

suivants du Code de commerce), le montant distribué par Action sera le montant en espèces payable par 
Action (avant toute retenue à la source et sans tenir compte des abattements et crédits d’impôts 
applicables), c’est-à-dire sans tenir compte de la valeur en nature payable à la place du montant en espèces 

à l’option des actionnaires de la Société comme indiqué ci-dessus ; 

− si la distribution est faite en nature exclusivement : 

a. en cas de remise de titres f inanciers déjà cotés à titre principal sur un marché réglementé ou sur un 

marché similaire, la valeur des titres f inanciers remis sera déterminée comme indiqué ci -avant pour 
l’Action (et si les titres f inanciers ne sont pas cotés sur l’un des trois Jours d e Bourse visés ci-dessus, 

la valeur des titres f inanciers distribués sera déterminée par un Expert) ; 

b. en cas de remise de titres f inanciers non encore cotés à titre principal sur un marché réglementé ou un 
marché similaire, la valeur des titres f inanciers remis sera égale, s’ils devaient être cotés sur un marché 
réglementé ou sur un marché similaire dans la période de dix Jours de Bourse débutant à la date à 

laquelle les Actions sont cotées ex-distribution, à la moyenne pondérée par les volumes des cours 
constatés sur ledit marché pendant les trois premiers Jours de Bourse inclus dans cette période au 
cours desquels lesdits titres f inanciers sont cotés (et si les titres f inanciers ne sont pas cotés lors des 

trois premiers Jours de Bourse dans la période de d ix Jours de Bourse mentionnée ci-dessus, la valeur 

des titres alloués sera déterminée par un Expert) ; et 

c. dans les autres cas (distribution de titres f inanciers remis non cotés à titre principal sur un marché 

réglementé ou un marché similaire ou cotés durant moins de trois Jours de Bourse au sein de la période 
de dix Jours de Bourse visée ci-avant ou distribution d’actifs), la valeur des titres f inanciers ou des actifs 

remis par Action sera déterminée par un Expert. 

 
(5) En cas d’attribution gratuite aux actionnaires de la Société de titres f inanciers autres que des Actions, et sous 

réserve du paragraphe 1(b) ci-dessus, la nouvelle Parité d’Exercice BSA Ycor applicable sera égale : 

a. si le droit d’attribution gratuite de titres f inanciers a été admis aux négociations sur Euronext Paris (ou, en 
l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire à titre 
principal), au produit de la Parité d’Exercice BSA Ycor applicable en vigueur avant le début de l’opération 

en cause et du rapport : 

Valeur de l’Action ex-droit d’attribution gratuite  
+ Valeur du droit d’attribution gratuite 

______________________________________________________ 

Valeur de l’Action ex-droit d’attribution gratuite 

Pour le calcul de ce rapport : 

− la valeur de l’Action ex-droit d’attribution gratuite sera égale à la moyenne pondérée par les volumes 
des cours constatés sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre 
marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel l’Action ex-droit d’attribution gratuite de la 
Société est cotée à titre principal) de l’Action ex-droit d’attribution gratuite pendant les trois premiers 

Jours de Bourse débutant à la date à laquelle les Actions sont cotées ex -droit d’attribution gratuite ; 

− la valeur du droit d’attribution gratuite sera déterminée comme indiqué au paragraphe ci -avant. Si le 
droit d’attribution gratuite n’est pas coté pendant chacun des trois Jours de Bourse qui suit le Jour 

de Bourse où les Actions sont cotées ex-droit, sa valeur sera déterminée par un Expert. 
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b. si le droit d’attribution gratuite de titres f inanciers n’était pas admis aux négociations sur Euronext Paris (ou 
sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire à titre principal), au produit de la Parité 

d’Exercice BSA Ycor en vigueur avant le début de l’opération considérée et du rapport  : 

Valeur de l’Action ex-droit d’attribution gratuite  
+ Valeur du ou des titre(s) financier(s) attribué(s) par Action 

____________________________________________________________ 

Valeur de l’Action ex-droit d’attribution gratuite 

Pour le calcul de ce rapport : 

− la valeur de l’Action ex-droit d’attribution gratuite sera déterminée comme au paragraphe (a) ci-

avant ; 

− si les titres f inanciers attribués sont cotés ou sont susceptibles d’être cotés sur Euronext Paris (ou, 
en l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché 
similaire à titre principal), dans la période de dix Jours de Bourse débutant à la date à laquelle les 

Actions sont cotées ex-distribution, la valeur du ou des titre(s) f inancier(s) attribué(s) par Action sera 
égale à la moyenne pondérée par les volumes des cours desdits titres f inanciers constatés sur ledit 
marché pendant les trois premiers Jours de Bourse inclus dans cette période au cours desquels 

lesdits titres f inanciers sont cotés. Si les titres f inanciers attribués ne sont pas cotés pendant chacun 
des trois Jours de Bourse au sein de la période de dix Jours de Bourse visée ci-avant, la valeur du 

ou des titre(s) f inancier(s) attribué(s) par Action sera déterminée par un Expert.  

− dans les autres cas (distribution de titres f inanciers remis non cotés à titre principal sur un marché 
réglementé ou un marché similaire ou cotés durant moins de trois Jours de Bourse au sein de la 
période de dix Jours de Bourse visée ci-avant ou distribution d’actifs), la valeur des titres f inanciers 

ou des actifs remis par Action sera déterminée par un Expert.  

(6) En cas d’absorption de la Société par une autre société ou de fusion avec une ou plusieurs autres sociétés dans 
une société nouvelle ou de scission, les BSA Ycor seront échangeables en actions de la société absorbante ou 

nouvelle ou des sociétés bénéf iciaires de la scission. 

La nouvelle Parité d’Exercice BSA Ycor applicable sera déterminée en multipliant la Parité d’Exercice BSA Ycor 
applicable en vigueur avant le début de l’opération considérée par le rapport d’échange des Actions contre les 

actions de la société absorbante ou nouvelle ou des sociétés bénéf iciaires de la scission. Ces dernières sociétés 

seront substituées de plein droit à la Société dans ses obligations envers le Porteur de BSA Ycor.  

(7) En cas de rachat par la Société de ses propres Actions à un prix supérieur au cours de bourse, la nouvelle Parité 

d’Exercice BSA Ycor applicable sera égale au produit de la Parité d’Exercice BSA Ycor applicable en vigueur 

avant le début du rachat et du rapport : 

Valeur de l’Action x (1 – Pc %) 

________________________________________ 

Valeur de l’Action – Pc % x Prix de rachat 

Pour le calcul de ce rapport : 

− Valeur de l’Action signif ie la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’Action constatés sur 
Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un 
marché similaire sur lequel l’Action est cotée à titre principal) pendant les trois derniers Jours de Bourse 

qui précèdent le rachat (ou la faculté de rachat) ; 

− Pc % signif ie le pourcentage du capital racheté ; et 

− Prix de rachat signif ie le prix de rachat ef fectif des Actions.  
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(8) En cas de rachat ou d’amortissement du capital, la nouvelle Parité d’Exercice BSA Ycor applicable sera égale au 
produit de la Parité d’Exercice BSA Ycor applicable en vigueur avant le début de l’opération considérée et du 

rapport : 

Valeur de l’Action avant amortissement 

_________________________________________________________________________ 

Valeur de l’Action avant amortissement – Montant de l’amortissement par Action 

Pour le calcul de ce rapport, la valeur de l’Action avant l’amortissement sera égale à la moyenne 
pondérée par les volumes des cours de l’Action constatés sur Euronext Paris (ou, en l’absence de 
cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel 

l’Action est cotée à titre principal) pendant les trois derniers Jours de Bourse qui précèdent la séance 

où les Actions sont cotées ex-amortissement. 

(9) (a) En cas de modif ication par la Société de la répartition de ses bénéf ices et/ou de création d’actions de 

préférence entraînant une telle modif ication, la nouvelle Parité d’Exercice BSA Ycor applicable sera égale au 
produit de la Parité d’Exercice BSA Ycor applicable en vigueur avant le début de l’opération considérée  et du 

rapport : 

Valeur de l’Action avant la modification 

__________________________________________________________________________ 

Valeur de l’Action avant la modification – Réduction par Action du droit aux bénéfices  

Pour le calcul de ce rapport : 

− La valeur de l’Action avant la modif ication sera déterminée d’après la moyenne pondérée par les 
volumes des cours des Actions constatés sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext 
Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel les Actions sont cotées à 

titre principal) pendant les trois Jours de Bourse qui précèdent le jour de la modif ication ; 

− la réduction par Action du droit aux bénéf ices sera déterminée par un Expert.  

Nonobstant ce qui précède, si lesdites actions de préférence sont émises avec maintien du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires ou par voie d’attribution gratuite aux actionnaires de bons 
de souscription desdites actions de préférence, la nouvelle Parité d’Exercice BSA Ycor applicable sera 

ajustée conformément aux paragraphes 0 ou 0 ci-avant. 

(b) En cas de création d’actions de préférence n’entraînant pas une modif ication de la répartition des bénéf ices, 

l’ajustement de la Parité d’Exercice BSA Ycor sera déterminé par un Expert. 

Les calculs d’ajustement visés aux sections 10 et 11 seront ef fectués par la Société, en se fondant, notamment, 

sur les circonstances spécif iques prévues à la présente section ou sur une ou plusieurs valeurs déterminées 

par un Expert. 

Lorsque la Société a ef fectué des opérations sans qu’un ajustement soit réalisé au titre des paragraphes 1 à 

9 ci-dessus, et qu’une loi ou un règlement postérieur rend nécessaire un ajustement, la Société devra procéder 
à cet ajustement conformément à la loi ou au règlement applicable et conformément aux usages du marché 

f rançais dans ce domaine. 

En cas d’ajustement, le Porteur de BSA Ycor sera informé des nouvelles conditions d’exercice des BSA Ycor 
au moyen d’un communiqué de la Société dif fusé sur son site internet (www.solocal.com) au plus tard cinq (5) 
Jours Ouvrés après que le nouvel ajustement sera devenu ef fectif . Cet ajustement fera également l’objet d’un 

avis dif fusé par Euronext Paris dans le même délai.  

Les ajustements, calculs et décisions de la Société ou de l’Expert conformément au présent paragraphe feront 
foi (sauf  en cas de faute lourde, de dol ou d’erreur manifeste) à l’égard de la Société, de l’Agent Centralisateur 

et du Porteur de BSA Ycor. 

12.  Règlement des rompus en cas d’exercice des BSA Ycor 

Le Porteur de BSA Ycor exerçant ses droits au titre des BSA Ycor pourra souscrire à un nombre d’Actions calculé en 

appliquant la Parité d’Exercice BSA Ycor applicable au nombre de BSA Ycor exercés.  
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Le Porteur de BSA Ycor exercera un nombre de BSA Ycor tel qu’ il permette la souscription à un nombre entier d’Actions 

en application de la Parité d’Exercice BSA Ycor.  

Conformément aux articles L. 225-149 et R. 228-94 du Code de commerce, en cas d’ajustement de la Parité d’Exercice 

BSA Ycor et lorsque le nombre d’Actions ainsi calculé n’est pas un nombre entier, (i) la Société devra arrondir le nombre 
d’Actions à émettre au Porteur de BSA Ycor au nombre entier d’Actions inférieur le plus proche et (ii) le Porteur de BSA 
Ycor recevra une somme en espèces de la part de la Société égale au produit de la f raction de l’Action formant rompu par 

la valeur de l’Action, égale au dernier cours coté lors de la séance de bourse précédant le jour du dépôt de la demande 

d’exercice de ses BSA Ycor. Ainsi aucune f raction d’Action ne sera émise sur exercice des BSA Ycor. 

13.  Caducité anticipée à la suite d’achat, d’offres de rachat ou d’offres d’échange 

La Société peut, à son gré, of f rir de racheter la totalité ou une partie des BSA Ycor, à tout moment, sans limitation de prix  

ni de quantité, par achat sur ou hors marché, ou au moyen d’of f res de rachat ou d’offres publiques d’échange, selon le cas. 

Les BSA Ycor qui ont été rachetés seront annulés conformément au droit f rançais.  

Il est précisé que le rachat des BSA Ycor par la Société ne peut  pas être obligatoire pour leurs porteurs (sauf  dans le cas 

d’une procédure de retrait obligatoire suivant une of fre publique).  

14.  Représentant de la masse du Porteur de BSA Ycor 

Conformément à l’article L. 228-103 du Code de commerce, le Porteur de BSA Ycor sera regroupé en une masse, jouissant 
de la personnalité morale, et soumise à des dispositions identiques à celles prévues aux articles L.  228-47 à L. 228-64, 

L. 228-66 et L. 228-90 du Code de commerce. 

La masse du Porteur de BSA Ycor aura pour représentant : 

[Aether Financial Services, société par action simplif iée dont le siège social est situé 36 rue de Monceau, 75008 Paris et 
dont le numéro d’immatriculation est 811 475 383 RCS Paris (agency@aetherfs.com) (le « Représentant de la Masse »).] 

[à confirmer] 

Dans l’hypothèse d’une incompatibilité, d’une démission ou d’une révocation du Représentant de la Masse, un remplaçant 

sera élu par l’assemblée générale du Porteur de BSA Ycor.  

Le Représentant de la Masse exercera ses fonctions jusqu’à sa démission, sa dissolution ou sa révocation par l’assemblée 
générale du Porteur de BSA Ycor ou jusqu’à la survenance d’une incompatibilité. Son mandat  cessera de plein droit à la 
Date d’Echéance BSA Ycor ou si elle est antérieure la date à laquelle plus aucun BSA Ycor n’est encore en circulation ou 
pourra être prorogé de plein droit jusqu’à la résolution déf initive des procédures en cours dans lesquelles le Représentant 

de la Masse serait engagé, et jusqu’à l’exécution des décisions ou transactions intervenues.  

Conformément à la réglementation en vigueur, l’assemblée générale du Porteur de BSA Ycor est notamment appelée à 
autoriser toutes modif ications des termes et conditions des BSA Ycor, et à statuer sur toute décision touchant aux conditions 

de souscription ou d’attribution de titres de capital déterminées au moment de l’émission des BSA Ycor.  

Le Représentant de la Masse aura, en l’absence de toute résolution contraire de l’assemblée générale du Porteur de BSA 
Ycor, le pouvoir d’accomplir au nom de la masse du Porteur de BSA Ycor tous les actes de gestion pour la défense des 

intérêts communs dudit Porteur de BSA Ycor. Ce pouvoir peut être délégué par le Représentant de la Masse à un tiers 

dans le respect des dispositions légales et réglementaires.  

La Société versera au Représentant de la Masse une commission forfaitaire annuelle de [ •] euros ([•] €) (hors TVA) par 

an. La première commission forfaitaire sera calculée au prorata du nombre de jours restant à courir jusqu’à la f in de l’année.  
Pour les années suivantes, la commission forfaitaire sera due et payable chaque 1er janvier ou le premier Jour Ouvré qui 

suit et qu’il existe des BSA Ycor en circulation. 

La Société prendra en charge la rémunération du Représentant de la Masse et les f rais de convocation, de tenue des 
assemblées du Porteur de BSA Ycor, de publicité de leurs décisions, ainsi que les f rais liés à la désignation éventuelle d’un  
représentant des porteurs en application de l’article L.  228-50 du Code de commerce ainsi que tous les f rais dûment 

encourus et prouvés d’administration et de fonctionnement de la masse du Porteur de BSA Ycor.  

Les réunions du Porteur de BSA Ycor auront lieu au siège social de la Société ou en tout autre lieu indiqué dans la 
convocation. Le Porteur de BSA Ycor aura la possibilité d’obtenir, pendant les 15 jours précédant l’assemblée 

correspondante, lui-même ou par l’intermédiaire d’un mandataire, une copie des résolutio ns qui seront soumises au vote 
et des rapports qui seront présentés lors de l’assemblée, auprès du siège social de la Société, de son principal 

établissement ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation.  
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Conformément aux dispositions légales applicables à la date des présents termes et conditions, l’assemblée générale du 
Porteur de BSA Ycor ne délibère valablement que si le Porteur de BSA Ycor présent ou représenté possède au moins, sur 
première convocation, le quart et, sur deuxième convocation, le cinquième des BSA Ycor en circulation à cette date. Elle 

statue à la majorité des deux tiers des voix exprimées par le Porteur de BSA Ycor présent ou représenté (en application 
des articles L. 225-96 et L. 228-103 du Code de commerce). Les voix exprimées ne comprennent pas celles attachées aux 
BSA Ycor pour lesquels le Porteur de BSA Ycor n’a pas pris part au vote, s’est abstenu ou a voté blanc ou nul. Un BSA 

Ycor donne droit à une voix à l’assemblée générale du Porteur de BSA Ycor.  

15.  Actions émises sur exercice des BSA Ycor 

Les Actions résultant de l’exercice des BSA Ycor seront de même catégorie et bénéf icieront des mêmes droits que les 

Actions existantes. Elles porteront jouissance courante et leurs porteurs bénéf icieront, à compter de leur émission, de tous 

les droits attachés aux Actions. 

Les Actions nouvelles résultant de l’exercice des BSA Ycor seront admises aux négociations sur Euronext Paris sur la 

même ligne de cotation que les Actions existantes (même code ISIN).  

Les modalités régissant la forme, la propriété et la transmission des Actions nouvelles résultant de l’exercice des BSA Ycor 

sont celles décrites dans les statuts de la Société.  

16.  Agent Centralisateur 

La Société aura pour agent centralisateur initial (l’« Agent Centralisateur ») : 

Uptevia 

90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle, 92931 Paris La Défense Cedex 
 

La Société se réserve le droit de modif ier ou de résilier le mandat de l’Agent Centralisateur et /ou de nommer un nouvel 

Agent Centralisateur. 

17.  Restriction à la libre négociabilité des BSA Ycor et des Actions à émettre sur exercice des BSA Ycor  

Aucune stipulation des statuts ne restreint la libre négociabilité des BSA Ycor et des Actions composant le c apital social de 

la Société. 

Les BSA Ycor sont librement négociables. 

  

15 mai 2024 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 59

2401630 Page 37



Annexe 2 – Termes et conditions des BSA Garants Obligataires 

 

TERMES ET CONDITIONS DES BSA GARANTS OBLIGATAIRES 

L’émission d’un certain nombre de BSA Garants Obligataires (tels que déf inis ci-dessous) par Solocal Group S.A. (la 
« Société »), au bénéf ice du Bénéf iciaire (tel que déf ini ci-dessous), a été autorisée par la vingt-quatrième résolution de 

l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société en date du 19 juin 2024 (l’ « AGE »). 

Les Porteurs de BSA Garants Obligataires (tels que déf inis ci-dessous) ne bénéf icieront des droits ou privilèges des 
porteurs d’Actions (tel que déf ini ci-dessous) (y compris le droit de vote ou le droit au paiement des dividendes o u autres 
distributions en lien avec lesdites Actions) qu’après l’exercice de leurs BSA Garants Obligataires et réception des Actions 

correspondantes. 

1. Définitions 

Pour les besoins des présents termes et conditions, les termes commençant par une majuscule ci -après auront la 

signif ication suivante : 

« Actions » désigne les actions ordinaires émises par la Société et qui auront une valeur nominale 
d’un millième d’euro (0,001 €) à la Date d’Emission BSA Garants Obligataires.  

« Agent Centralisateur » a la signif ication qui lui est donnée à la section 16. 

« BALO » a la signif ication qui lui est donnée à la section 8. 

« Bénéficiaires » désigne BM Global Credit+ Fund, Robus Capital Management Limited et certains fonds 

gérés par elle, Cedar Grove Holdings Ltd., Melqart Opportunities Master Fund Limited, 
DS Liquid DIV RVA MEL, LLC, Whitebox Advisors LLC et Eicos Investment Group 
Limited. 

« BSA Garants Obligataires » désigne les bons de souscription d’Action(s) ém is par la Société et attribués 

gratuitement aux Bénéf iciaires. 

« Date d’Échéance BSA Garants 
Obligataires » 

a la signif ication qui lui est donnée à la section 7. 

« Date d’Émission BSA Garants 
Obligataires » 

désigne la date à laquelle les BSA Garants Obligataires sont émis.  

« Date d’Exercice » a la signif ication qui lui est donnée à la section 7. 

« Date de la Demande » a la signif ication qui lui est donnée à la section 7. 

« Expert » désigne un expert indépendant de renommée internationale choisi en accord entre la 
Société et le(s) Porteur(s) de BSA Garants Obligataires ; en cas d’indisponibilité ou 

pour toute autre cause, l’expert indépendant sera désigné par le Président du Tribunal 
de Commerce du siège social de la Société, statuant en la forme des référés et sans 
recours possible à la requête de la Société ou de l’un des Porteurs de BSA Garants 

Obligataires. 

« Euronext Paris » désigne le marché règlementé d’Euronext à Paris.  

« Jour de Bourse » désigne un jour pendant lequel Euronext Paris assure la cotation des Actions ou des 
titres f inanciers concernés sur son marché, autre qu’un jour où les cotations cessent 
avant l’heure de clôture habituelle. 

« Jour Ouvré » désigne un jour de la semaine (autre qu’un samedi ou un dimanche) où (i) les banques 

sont ouvertes à Paris (ii) Euroclear France ou tout successeur est ouvert et où (iii) le 
système européen de transfert express automatisé de règlements bruts en temps réels  
(« Target »), ou tout système qui lui succéderait, fonctionne. 

« Parité d’Exercice BSA Garants 

Obligataires » 

a la signif ication qui lui est donnée à la section 7. 

« Période d’Exercice BSA 
Garants Obligataires » 

a la signif ication qui lui est donnée à la section 7. 

« Plan Modifié » désigne le projet de plan de sauvegarde f inancière accélérée modif ié de la Société 

arrêté par le Tribunal de Commerce de Nanterre en date du [•] 2024. 

« Porteur(s) de BSA Garants 

Obligataires » 

désigne le(s) porteur(s) de BSA Garants Obligataires. 

« Prix d’Exercice » a la signif ication qui lui est donnée à la section 7. 

« Record Date » a la signif ication qui lui est donnée à la section 11. 

« Reduction de Capital n°2 » désigne la réduction du capital social de la Société non motivée par des pertes par voie 
de diminution de la valeur nominale de chaque action qui sera ramenée d’un euro  
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(1,00 €) (son montant à l’issue du Regroupement d’Actions faisant l’objet de la vingt -

cinquième résolution de l’AGE) à un centime d’euro (0,01 €), conformément à la vingt-
sixième résolution de l’AGE. 

« Regroupement d’Actions » désigne le regroupement de mille (1.000) actions ordinaires de la Société d’une valeur 
nominale d’un millième d’euro (0,001 €) chacune en une (1) action ordinaire nouvelle 

à émettre d’une valeur nominale d’un euro (1 €), conformément à la vingt-cinquième 
résolution de l’AGE. 

« Représentant de la Masse » a la signif ication qui lui est donnée à la section 14. 

 

2. Catégorie des BSA Garants Obligataires  

Les BSA Garants Obligataires émis par la Société sont des valeurs mobilières donnant accès au capital au sens des articles 

L. 228-91 et suivants du Code de commerce. 

Les BSA Garants Obligataires ne feront l’objet d’aucune demande d’admission aux négociations sur un marché (réglementé 

ou non).  

3. Droit applicable et Tribunaux compétents 

Les BSA Garants Obligataires sont régis par le droit f rançais. Tous les litiges survenant dans le cadre des présents termes 

et conditions seront soumis à la compétence du Tribunal de commerce de Nanterre.  

4. Forme et inscription en compte des BSA Garants Obligataires  

Les BSA Garants Obligataires pourront revêtir la forme nominative ou au porteur, au gré de chacun des Porteurs de BSA 

Garants Obligataires. 

Conformément à l’article L. 211-3 du Code monétaire et f inancier, les BSA Garants Obligataires seront obligatoirement 

inscrits en compte-titres tenus, selon le cas, par la Société ou un intermédiaire habilité.  

En conséquence, les droits des Porteurs de BSA Garants Obligataires seront représentés par une inscription sur un 
compte-titres ouvert à son nom dans les livres : 

— d’Uptevia (90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle, 92931 Paris La Défense Cedex), mandatée par la Société, pour 
les BSA Garants Obligataires conservés sous la forme nominative pure ; 

— d’un intermédiaire f inancier habilité de leur choix et d’Uptevia (90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle, 92931 Paris 
La Défense Cedex), mandatés par la Société, pour les BSA Garants Obligataires conservés sous la forme nominative 

administrée ; ou 

— d’un intermédiaire f inancier habilité de leur choix pour les BSA Garants Obligataires conservés sous la forme au porteur.  

Aucun document matérialisant la propriété des BSA Garants Obligataires (y compris,  les certif icats représentatifs visés à 

l’article R. 211-7 du Code monétaire et f inancier) ne sera émis en représentation des BSA Garants Obligataires.  

Conformément aux articles L. 211-15 et L. 211-17 du Code monétaire et f inancier, les BSA Garants Obligataires se 
transmettent par virement de compte à compte et le transfert de propriété des BSA Garants Obligataires résultera de leur 

inscription au compte-titres de l’acquéreur. 

Les BSA Garants Obligataires feront l’objet d’une demande d’admission aux opérations d’Euroclear France qui assurera la 

compensation des BSA Garants Obligataires.  

Les BSA Garants Obligataires seront inscrits en compte sur compte-titres à leur date d’émission respective. 

5. Devise d’Emission 

L’émission des BSA Garants Obligataires ainsi que l’émission des Actions nouvelles susceptibles d’être émises sur 

exercice des BSA Garants Obligataires seront réalisées en euros. 

6. Nombre de BSA Garants Obligataires  

Le nombre total de BSA Garants Obligataires émis à la Date d’Émission BSA Garants Obligataires sera égal à 718.074.371.  

L’attribution gratuite des BSA Garants Obligataires sera ef fectuée au bénéf ice des Bénéf iciaires dans les conditions 

prévues dans le Plan Modif ié. 
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7. Date d’émission, prix d’exercice, période d’exercice et modalités d’exercice des BSA Garants 

Obligataires  

Les BSA Garants Obligataires seront émis à la Date d’Émission BSA Garants Obligataires.  

Sous réserve des sections 10, 11 et 12 ci-dessous, un (1) BSA Garants Obligataires donnera le droit à son porteur de 
souscrire à une (1) Action nouvelle (cette parité, telle qu’ajustée le cas échéant conformément aux sections  10 et 11, étant 
ci-après désignée la « Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires »), moyennant un prix de souscription total égal à la 

valeur nominale de ces Actions nouvelles (ce prix d’exercice, tel qu’ajusté le cas échéant conformément aux sections  10 
et 11, étant ci-après désigné le « Prix d’Exercice »). Les BSA Garants Obligataires pourront uniquement être exercés en 

contrepartie d’un nombre entier d’Actions (dans les conditions visées à la section 12 ci-dessous). 

La Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires et le Prix d’Exercice seront ajustés à l’issue d’opérations que la Société 
pourrait réaliser à compter de la Date d’Émission BSA Garants Obligataires af in de maintenir les droits des Porteurs de 

BSA Garants Obligataires, conformément aux sections 10 et 11. 

Les BSA Garants Obligataires pourront être exercés pendant une période de douze (12) mois (telle qu’éventuellement  
étendue conformément aux stipulations de la section 8 ci-dessous) à compter de la Date d’Emission BSA Garants 
Obligataires. Les BSA Garants Obligataires deviendront caducs et perdront ainsi toute valeur à la fermeture des 

négociations sur Euronext Paris (17h30 heure de Paris) le [●] (sauf  extension conformément aux stipulations de la section 
8 ci-dessous) ou par anticipation en cas (i) de liquidation de la Société ou (ii) d’annulation de tous les BSA Garants 

Obligataires conformément à la section 13 (la « Date d’Échéance BSA Garants Obligataires »). 

Pour exercer ses BSA Garants Obligataires, le porteur doit  : 

— envoyer une demande (i) auprès de son intermédiaire f inancier teneur de compte, pour les BSA Garants Obligataires 
conservés sous la forme au porteur ou nominative administrée, ou (ii) auprès d’Uptevia (90 – 110 Esplanade du Général 

de Gaulle, 92931 Paris La Défense Cedex), mandaté par la Société, pour les BSA Garants Obligataires conservés 
sous la forme nominative pure, et 

— verser à la Société le prix d’exercice des BSA Garants Obligataires correspondant.  

Toute demande d’exercice des BSA Garants Obligataires sera irrévocable à compter de sa réception par l’intermédiaire 

f inancier concerné. 

L’Agent Centralisateur (tel que déf ini à la section 16) assurera la centralisation des opérations. 

La date de la demande d’exercice des BSA Garants Obligataires (la « Date de la Demande ») correspondra à la date à 

laquelle la dernière des conditions suivantes sera réalisée : 

— les BSA Garants Obligataires ont été transférés par l’intermédiaire f inancier habilité à l’Agent Centralisateur à l’appui 
de la demande d’exercice ; 

— le montant dû à la Société correspondant à l’exercice des BSA Garants Obligataires a été versé à l’Agent Centralisateur.  

Toute demande d’exercice des BSA Garants Obligataires parvenue à l’Agent Centralisateur au cours d’un mois civil prendra 
ef fet à la plus proche des trois dates (une « Date d’Exercice ») suivantes tombant après la Date de la Demande : 

— le quinzième jour du mois civil au cours duquel tombe la Date de Demande (ou, si ce jour n’est pas un Jour Ouvré, le 
Jour Ouvré suivant) ; 

— le dernier Jour Ouvré du mois civil au cours duquel tombe la Date de Demande ; ou 

— le septième Jour Ouvré précédant la Date d’Échéance BSA Garants Obligataires.  

La livraison des Actions émises sur exercice des BSA Garants Obligataires interviendra au plus tard le cinqui ème (5e) Jour 

de Bourse suivant leur Date d’Exercice. Les BSA Garants Obligataires exercés sont automatiquement annulés.  

Dans l’éventualité où une opération constituant un cas d’ajustement en application de la section 11 et pour laquelle la 
Record Date (telle que déf inie à la section 11) surviendrait entre (i) la Date d’Exercice (incluse) des BSA Garants  
Obligataires et (ii) la date de livraison des Actions émises sur exercice des BSA Garants Obligataires (exclue), les Porteurs 

de BSA Garants Obligataires n’auront aucun droit d’y participer, sous réserve de leur droit à ajustement conformément aux 

sections 10 et 11, à tout moment jusqu’à la date de livraison des Actions (exclue).  

Il est précisé que la Société n’aura pas l’obligation de payer ou indemniser les Port eurs de BSA Garants Obligataires de 

tout droit d’enregistrement, taxes sur les transactions f inancières ou autres taxes ou droits similaires (en ce inclus les 

intérêts et pénalités éventuellement applicables), résultant de l’exercice des BSA Garants Obliga taires. 
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8. Suspension de la faculté d’exercice des BSA Garants Obligataires 

En cas d’augmentation de capital, d’absorption, de fusion, de scission ou d’émission de nouveaux titres de capital ou de 
nouvelles valeurs mobilières donnant accès au capital, ou toute autre opération f inancière comportant un droit préférentiel 

de souscription ou réservant une période de souscription prioritaire au prof it des actionnaires de la Société, ou en cas de 
regroupement d’actions, la Société sera en droit de suspendre l’exercice des BSA Garants Obligataires pendant un délai 
qui ne pourra pas excéder trois (3) mois ou tout autre délai f ixé par la règlementation applicable, cette faculté ne pouvant 

en aucun cas faire perdre au Porteur de BSA Garants Obligataires son droit à souscrire des Actions nouvelles de la Société 
(étant précisé qu’en cas de suspension de l’exercice des BSA Garants Obligataires conformément à la présente section, 
la Date d’Échéance BSA Garants Obligataires sera reportée d’une période égale à la durée de la période de suspension). 

La décision de la Société de suspendre la faculté d ’exercice des BSA Garants Obligataires sera publiée par communiqué 
de la Société dif fusé de manière ef fective et intégrale et (dans la mesure où cette publication est requise en droit f rançais) 
au Bulletin des annonces légales obligatoires (« BALO »). Cet avis sera publié sept (7) jours au moins avant la date d’entrée 

en vigueur de la suspension et indiquera la date à laquelle l’exercice des BSA Garants Obligataires sera suspendu et la 
date à laquelle il reprendra. Cette information fera également l’objet d ’un avis dif fusé par la Société et mis en ligne sur son 
site internet (www.solocal.com) et d’un avis dif fusé par Euronext Paris. Il est précisé que pendant cette période de sept (7) 

jours, les BSA Garants Obligataires seront librement exerçables par son porteur. Dans l’hypothèse où le BALO n’existerait 
plus (et dans la mesure où cette publication est requise en droit f rançais), toute information communiquée aux Porteurs de 
BSA Garants Obligataires sera réputée avoir été valablement communiquée à ceux-ci dès lors qu’elle aura fait l’objet d’une 

dif fusion ef fective et intégrale par la Société et mise à disposition en ligne sur le site internet de la Société. Une telle 
information sera réputée avoir été communiquée à la date de ladite dif fusion ou, dans le cas où elle serait dif fusée plusieurs 

fois ou à des dates dif férentes, à la date de sa première dif fusion.  

9. Rang des BSA 

Non applicable. 

10.  Modification des règles de distribution des bénéfices, amortissement du capital, modification de la forme 

juridique ou de l’objet social de la Société – réduction du capital social de la Société motivée par des pertes 

Conformément aux dispositions de l’article L.  228-98 du Code de commerce, 

(i) la Société pourra modif ier sa forme ou son objet social sans avoir à obtenir l’accord de l’assemblée générale 
des Porteurs de BSA Garants Obligataires ; 

(ii) la Société pourra, sans demander l’autorisation de l’assemblée générale des Porteurs de BSA Garants 
Obligataires, procéder à l’amortissement de son capital social, à une modif ication des règles de répartition de 
ses bénéf ices ou à l’émission d’actions de préférence, tant qu’il existe des BSA Garants Obligataires en 

circulation/non-exercés, sous condition d’avoir pris les mesures nécessaires po ur préserver les droits des 
Porteurs de BSA Garants Obligataires (voir la section 11 ci-dessous) ; 

(iii) en cas de réduction du capital de la Société motivée par des pertes et réalisée par la diminution du montant 

nominal ou du nombre d’Actions composant le capital, les droits des Porteurs de BSA Garants Obligataires 
seront réduits en conséquence, comme s’il avait exercé les BSA Garants Obligataires avant la date à laquelle 
la réduction de capital est devenue déf initive. En cas de réduction du capital de la Société par la diminution du 

nombre d’Actions, la nouvelle parité d’exercice sera égale au produit de la parité d’exercice correspondante en 
vigueur avant la diminution du nombre d’Actions et du rapport  : 

Nombre d’Actions composant le capital après l’opération  

________________________________________________________ 

Nombre d’Actions composant le capital avant l’opération 

La nouvelle Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable sera déterminée avec trois décimales arrondie au 

millième le plus proche (0,0005 étant arrondi au millième supérieur, soit à 0,001). Les éventuels ajustements ultérieurs  
seront ef fectués à partir de la Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires qui précède ainsi calculée et arrondie. Toutefois, 
la Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable ne pourra donner lieu qu’à livraison d’un nombre entier d’Actions 

nouvelles, le règlement des rompus étant précisé à la section 12. 

En cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des actions, le Prix 
d’Exercice sera réduit à due concurrence et en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution 

du nombre des actions, chaque Porteur de BSA Garants Obligataires, s’il exerce ses BSA Garants Obliga taires, pourra 
demander le rachat de ses actions dans les mêmes conditions que s’il avait été actionnaire au moment du rachat par la 
Société de ses propres actions ; étant précisé que le prix de souscription des actions auxquelles les BSA Garants 

Obligataires donneront droit sera réduit à due concurrence à l’issue de la réalisation déf initive de la Réduction de Capital 
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n°2 (elle-même réalisée après la réalisation déf initive du Regroupement d’Actions), de telle sorte que le prix de souscription 
d’une (1) action ordinaire nouvelle de la Société à laquelle 1.000 BSA Garants Obligataires donneront droit soit égal à un 

centime d’euro (0,01 €) par action nouvelle. 

Conformément à l’article R. 228-92 du Code de commerce, si la Société décide d’émettre, sous quelque forme que ce 
soit, des Actions nouvelles ou des valeurs mobilières donnant accès au capital avec droit préférentiel de souscription 
réservé aux actionnaires, de distribuer des réserves, en espèces ou en nature, de distribuer des primes ou de modif ier 

la distribution de ses bénéf ices en créant des actions de préférence, elle en informera les Porteurs de BSA Garants  
Obligataires en publiant un avis au BALO (dans la mesure où cette publication est requise en droit f rançais). Dans 
l’hypothèse où le BALO n’existerait plus (et dans la mesure où cette publication est requise en droit f rançais), toute 

information communiquée aux Porteurs de BSA Garants Obligataires sera réputée avoir été valablement communiquée à 
ceux-ci dès lors qu’elle aura fait l’objet d’une dif fusion ef fective et intégrale par la Société et mise à disposition en ligne sur 
le site internet de la Société. Une telle information sera réputée avoir été communiquée à la date de ladite dif fusion ou, 

dans le cas où elle serait dif fusée plusieurs fois ou à des dates dif férentes, à la date de sa première dif fusion. 

11.  Maintien des droits des Porteurs de BSA Garants Obligataires  

À l’issue de chacune des opérations suivantes  : 

1. opérations f inancières avec droit préférentiel de souscription coté ou par attributio n gratuite de bons de 
souscription cotés aux actionnaires de la Société ; 

2. attribution gratuite d’Actions aux actionnaires de la Société, regroupement ou division des Actions  ; 

3. incorporation au capital de réserves, bénéf ices ou primes par majoration de la valeur nominale des Actions ; 
4. distribution de réserves ou de primes en espèces ou en nature aux actionnaires de la Société ; 
5. attribution gratuite aux actionnaires de la Société de tout titre f inancier autre que des Actions  ; 

6. absorption, fusion, scission de la Société  
7. rachat par la Société de ses propres Actions à un prix supérieur au cours de bourse ; 
8. rachat/amortissement du capital ; et 

9. modif ication de la répartition de ses bénéf ices et/ou création d’actions de préférence,  que la Société pourrait 
réaliser à compter de la Date d'Emission BSA Garants Obligataires et dont la Record Date (telle que déf inie ci -
dessous) se situe avant la date de livraison des Actions émises sur exercice des BSA Garants Obligataires, le 
maintien des droits des Porteurs de BSA Garants Obligataires sera assuré jusqu’à la date de livraison exclue en 

procédant à un ajustement de la Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable, conformément aux 
modalités ci -dessous. 
 

La « Record Date » est la date à laquelle la détention des Actions est arrêtée af in de déterminer quels sont les actionnaires 
bénéf iciaires d’une opération ou pouvant participer à une opération et notamment à quels actionnaires une distribution, une 
attribution ou une allocation, annoncée ou votée à cette date ou préalablement annoncée ou votée, doit être payée, livrée 

ou réalisée. 

Tout ajustement sera réalisé de telle sorte qu’il égalise, au millième d’Action près, la valeur des Actions, qui auraient été  
obtenues en cas d’exercice des BSA Garants Obligataires immédiatement avant la réalisation d’une des opérations 

susmentionnées et la valeur des Actions qui seraient obtenues en cas d’exercice des BSA Garants Obligataires 

immédiatement après la réalisation de cette opération. 

En cas d'ajustements réalisés conformément aux paragraphes (1) à (9) ci-dessous, la nouvelle Parité d’Exercice BSA 

Garants Obligataires applicable sera déterminée avec quatre décimales arrondie au millième le plus proche (0,0005 étant  
arrondi au centième supérieur, soit à 0,001). Les éventuels ajustements ultérieurs s eront ef fectués à partir de la Parité 
d’Exercice BSA Garants Obligataires qui précède ainsi calculée et arrondie. Toutefois, la Parité d’Exercice BSA Garants 

Obligataires applicable ne pourra donner lieu qu’à livraison d’un nombre entier d’Actions, le règlement des rompus étant  

précisé à la section 12. 

(1)  (a) En cas d’opérations f inancières comportant un droit préférentiel de souscription coté au bénéf ice des 

actionnaires de la Société, la nouvelle Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable sera égale au 
produit de la Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable en vigueur avant le début de l’opération 

considérée et du rapport : 

Valeur de l’Action après détachement du droit préférentiel de souscription  
+ Valeur du droit préférentiel de souscription 

______________________________________________________________ 

Valeur de l’Action après détachement du droit préférentiel de souscription 
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Pour le calcul de ce rapport, les valeurs des Actions après détachement du droit préférentiel de souscription 
seront égales à la moyenne arithmétique de leurs premiers cours cotés sur Euronext Paris (ou, en l’absence 
de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel les 

Actions ou le droit préférentiel de souscription sont cotés à titre principal) pendant tous les Jours de Bourse 

inclus dans la période de souscription. 

(b) En cas d’opérations f inancières réalisées par attribution gratuite de bons de souscription cotés aux actionnaires 

avec faculté corrélative de placement des titres f inanciers à provenir de l’exercice des bons de souscription 
non exercés par leurs porteurs à l’issue de la période de souscription qui leur est ouverte, la nouvelle Parité 
d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable sera égale au produit de la Parité d’Exercice BSA Garants  

Obligataires applicable en vigueur avant le début de l’opération considérée et du rapport  : 

Valeur des Actions après détachement du bon de souscription  
+ Valeur du bon de souscription 

_____________________________________________________________ 

Valeur des Actions après détachement du bon de souscription 

Pour le calcul de ce rapport : 

− la valeur de l’Action après détachement du bon de souscription sera égale à la moyenne pondérée par 
les volumes (i) des cours des Actions cotées sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur 
Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel les Actions sont 
cotées à titre principal) pendant tous les Jours de Bourse inclus dans la période de souscription, et (ii) 

(a) du prix de cession des titres f inanciers cédés dans le cadre du placement, si ces derniers sont des 
Actions assimilables aux Actions existantes, en af fectant au prix de cession le volume d’Actions cédées 
dans le cadre du placement ou (b) des cours des Actions constatés sur Euronext Paris (ou, en 

l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire 
sur lequel les Actions sont cotées à titre principal) le jour de la f ixation du prix de cession des titres 
f inanciers cédés dans le cadre du placement si ces derniers ne sont pas des Actions assimilables aux 

Actions existantes de la Société ; 

− la valeur du bon de souscription sera égale à la moyenne pondérée par les volumes (i) des cours du 
bon de souscription coté sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un 

autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel le bon de souscription est coté à titre 
principal) pendant tous les Jours de Bourse inclus dans la période de souscription, et (ii) de la valeur 
implicite du bon de souscription résultant du prix de cession des titres f inanciers céd és dans le cadre 

du placement, laquelle correspond à la dif férence (si elle est positive), ajustée de la parité d’exercice 
des bons de souscription, entre le prix de cession des titres f inanciers cédés dans le cadre du 
placement et le prix de souscription des titres f inanciers par exercice des bons de souscription en 

af fectant à cette valeur ainsi déterminée le volume correspondant aux bons de souscription exercés 

pour allouer les titres f inanciers cédés dans le cadre du placement.  

(2) En cas d’attribution gratuite d’Actions aux actionnaires de la Société, ainsi qu’en cas de division ou de 

regroupement des Actions, la nouvelle Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable sera égale au 
produit de la Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable en vigueur avant le début de l’opération 

considérée et du rapport : 

Nombre d’Actions composant le capital après l’opération 

_______________________________________________________ 

Nombre d’Actions composant le capital avant l’opération 

Ainsi, la Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires sera ajustée au titre du Regroupement d’Actions, de telle 
sorte que 1.000 BSA Garants Obligataires donnent droit à la souscription d’une (1) action ordinaire nouvelle de la 

Société à l’issue de la mise en œuvre du Regroupement d’Actions. 

(3) En cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéf ices ou primes réalisée par majoration de 
la valeur nominale des Actions, la valeur nominale des Actions que pourra obtenir chaque Porteur de BSA Garants  

Obligataires par exercice des BSA Garants Obligataires sera élevée à due concurrence.  
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(4) En cas de distribution de réserves ou de primes en espèces ou en nature (titres f inanciers de portefeuille, etc.), 
la nouvelle Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable sera égale au produit de la Parité d’Exercice 

BSA Garants Obligataires applicable en vigueur avant le début de l’opération considérée et du rapport  : 

Valeur de l’Action avant la distribution 

_________________________________________________________________________ 

Valeur de l’Action avant la distribution – Montant par Action de la distribution  

ou valeur des titres financiers ou des actifs remis par Action 

Pour le calcul de ce rapport : 

− la valeur de l’Action avant la distribution sera égale à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 
Actions cotées sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché 

réglementé ou sur un marché similaire sur lequel les Actions sont cotées à t itre principal) pendant les trois 

derniers Jours de Bourse qui précèdent la séance de bourse où les Actions sont cotées ex -distribution ; 

− si la distribution est ef fectuée en espèces, ou en espèces ou en nature (y compris, notamment, des 

Actions), à l’option des actionnaires de la Société (y compris notamment en vertu des articles L.  232-18 et 
suivants du Code de commerce), le montant distribué par Action sera le montant en espèces payable par 
Action (avant toute retenue à la source et sans tenir compte des abattements et crédits d’impôts 

applicables), c’est-à-dire sans tenir compte de la valeur en nature payable à la place du montant en espèces 

à l’option des actionnaires de la Société comme indiqué ci-dessus ; 

− si la distribution est faite en nature exclusivement : 

a. en cas de remise de titres f inanciers déjà cotés à titre principal sur un marché réglementé ou sur un 
marché similaire, la valeur des titres f inanciers remis sera déterminée comme indiqué ci -avant pour 
l’Action (et si les titres f inanciers ne sont pas cotés sur l’un des trois Jours de Bourse visés ci-dessus, 

la valeur des titres f inanciers distribués sera déterminée par un Expert) ; 

b. en cas de remise de titres f inanciers non encore cotés à titre principal sur un marché réglementé ou un 
marché similaire, la valeur des titres f inanciers remis sera égale, s’ils devaient être cotés sur un marché 

réglementé ou sur un marché similaire dans la période de dix Jours de Bourse débutant à la date à 
laquelle les Actions sont cotées ex-distribution, à la moyenne pondérée par les volumes des cours 
constatés sur ledit marché pendant les trois premiers Jours de Bourse inclus dans cette période au 

cours desquels lesdits titres f inanciers sont cotés (et si les titres f inanciers ne sont pas cotés lors des 
trois premiers Jours de Bourse dans la période de dix Jours de Bourse mentionnée ci-dessus, la valeur 

des titres alloués sera déterminée par un Expert) ; et 

c. dans les autres cas (distribution de titres f inanciers remis non cotés à titre principal sur un marché 
réglementé ou un marché similaire ou cotés durant moins de trois Jours de Bourse au sein de la période 
de dix Jours de Bourse visée ci-avant ou distribution d’actifs), la valeur des titres f inanciers ou des actifs 

remis par Action sera déterminée par un Expert. 

 
(5) En cas d’attribution gratuite aux actionnaires de la Société de titres f inanciers autres que des Actions, et sous 

réserve du paragraphe 1(b) ci-dessus, la nouvelle Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable sera 

égale : 

a. si le droit d’attribution gratuite de titres f inanciers a été admis aux négociations sur Euronext Paris (ou, en 

l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire à titre 
principal), au produit de la Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable en vigueur avant le début 

de l’opération en cause et du rapport : 

Valeur de l’Action ex-droit d’attribution gratuite  
+ Valeur du droit d’attribution gratuite 

______________________________________________________ 

Valeur de l’Action ex-droit d’attribution gratuite 
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Pour le calcul de ce rapport : 

− la valeur de l’Action ex-droit d’attribution gratuite sera égale à la moyenne pondérée par les volumes 
des cours constatés sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext Par is, sur un autre 
marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel l’Action ex -droit d’attribution gratuite de la 

Société est cotée à titre principal) de l’Action ex-droit d’attribution gratuite pendant les trois premiers 

Jours de Bourse débutant à la date à laquelle les Actions sont cotées ex-droit d’attribution gratuite ; 

− la valeur du droit d’attribution gratuite sera déterminée comme indiqué au paragraphe ci -avant. Si le 

droit d’attribution gratuite n’est pas coté pendant chacun des trois Jours de Bourse qui suit le Jour 

de Bourse où les Actions sont cotées ex-droit, sa valeur sera déterminée par un Expert. 

b. si le droit d’attribution gratuite de titres f inanciers n’était pas admis aux négociations sur Euronext Paris (ou 

sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire à titre principal), au produit de la Parité 

d’Exercice BSA Garants Obligataires en vigueur avant le début de l’opération considérée et du rapport  : 

Valeur de l’Action ex-droit d’attribution gratuite  

+ Valeur du ou des titre(s) financier(s) attribué(s) par Action 

____________________________________________________________ 

Valeur de l’Action ex-droit d’attribution gratuite 

Pour le calcul de ce rapport : 

− la valeur de l’Action ex-droit d’attribution gratuite sera déterminée comme au paragraphe (a) ci-

avant ; 

− si les titres f inanciers attribués sont cotés ou sont susceptibles d’être cotés sur Euronext Paris (ou, 
en l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché 
similaire à titre principal), dans la période de dix Jours de Bourse débutant à la date à laquelle les 
Actions sont cotées ex-distribution, la valeur du ou des titre(s) f inancier(s) attribué(s) par Action sera 

égale à la moyenne pondérée par les volumes des cours desdits titres f inanciers constatés sur ledit 
marché pendant les trois premiers Jours de Bourse inclus dans cette période au cours desquels 
lesdits titres f inanciers sont cotés. Si les titres f inanciers attribués ne sont pas cotés pendant chacun 

des trois Jours de Bourse au sein de la période de dix Jours de Bourse visée ci-avant, la valeur du 

ou des titre(s) f inancier(s) attribué(s) par Action sera déterminée par un Expert.  

− dans les autres cas (distribution de titres f inanciers remis non cotés à titre principal  sur un marché 

réglementé ou un marché similaire ou cotés durant moins de trois Jours de Bourse au sein de la 
période de dix Jours de Bourse visée ci-avant ou distribution d’actifs), la valeur des titres f inanciers 

ou des actifs remis par Action sera déterminée par un Expert. 

(6) En cas d’absorption de la Société par une autre société ou de fusion avec une ou plusieurs autres sociétés dans 
une société nouvelle ou de scission, les BSA Garants Obligataires seront échangeables en actions de la société 

absorbante ou nouvelle ou des sociétés bénéf iciaires de la scission.  

La nouvelle Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable sera déterminée en multipliant la Parité 
d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable en vigueur avant le début de l’opération considérée par le rapport 
d’échange des Actions contre les actions de la société absorbante ou nouvelle ou des sociétés bénéf iciaires de 

la scission. Ces dernières sociétés seront substituées de plein droit à la Société dans ses obligations envers les 

Porteurs de BSA Garants Obligataires. 

(7) En cas de rachat par la Société de ses propres Actions à un prix supérieur au cours de bourse, la nouvelle Parité 

d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable sera égale au produit de la Parité d’Exercice BSA Garants  

Obligataires applicable en vigueur avant le début du rachat et du rapport  : 

Valeur de l’Action x (1 – Pc %) 

________________________________________ 

Valeur de l’Action – Pc % x Prix de rachat 
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Pour le calcul de ce rapport : 

− Valeur de l’Action signif ie la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’Action constatés sur 
Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un 
marché similaire sur lequel l’Action est cotée à titre principal) pendant les trois derniers Jours de Bourse 

qui précèdent le rachat (ou la faculté de rachat) ; 

− Pc % signif ie le pourcentage du capital racheté ; et 

− Prix de rachat signif ie le prix de rachat ef fectif des Actions.  

(8) En cas de rachat ou d’amortissement du capital, la nouvelle Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable 
sera égale au produit de la Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable en vigueur avant le début de 

l’opération considérée et du rapport : 

Valeur de l’Action avant amortissement 

_________________________________________________________________________ 

Valeur de l’Action avant amortissement – Montant de l’amortissement par Action 

Pour le calcul de ce rapport, la valeur de l’Action avant l’amortissement sera égale à la moyenne pondérée par 
les volumes des cours de l’Action constatés sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext Paris, 
sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel l’Action est cotée à titre principal) p endant 

les trois derniers Jours de Bourse qui précèdent la séance où les Actions sont cotées ex -amortissement. 

(9) (a) En cas de modif ication par la Société de la répartition de ses bénéf ices et/ou de création d’actions de 
préférence entraînant une telle modif ication, la nouvelle Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable 

sera égale au produit de la Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable en vigueur avant le début 

de l’opération considérée et du rapport : 

Valeur de l’Action avant la modification 

__________________________________________________________________________ 

Valeur de l’Action avant la modification – Réduction par Action du droit aux bénéfices  

Pour le calcul de ce rapport : 

− La valeur de l’Action avant la modif ication sera déterminée d’après la moyenne pondérée par les 
volumes des cours des Actions constatés sur Euronext Paris (ou, en l’absence de cotation sur Euronext 
Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel les Actions s ont cotées à 

titre principal) pendant les trois Jours de Bourse qui précèdent le jour de la modif ication ; 

− la réduction par Action du droit aux bénéf ices sera déterminée par un Expert.  

Nonobstant ce qui précède, si lesdites actions de préférence sont émises avec maintien du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires ou par voie d’attribution gratuite aux actionnaires de bons de souscription 

desdites actions de préférence, la nouvelle Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable sera ajustée 

conformément aux paragraphes 0 ou 0 ci-avant. 

(b) En cas de création d’actions de préférence n’entraînant pas une modif ication de la répartition des bénéf ices, 

l’ajustement de la Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires sera déterminé par un Expert. 

Les calculs d’ajustement visés aux sections 10 et 11 seront ef fectués par la Société, en se fondant, notamment, 
sur les circonstances spécif iques prévues à la présente section ou sur une ou plusieurs valeurs déterminées 

par un Expert. 

Lorsque la Société a ef fectué des opérations sans qu’un ajustement soit réalisé au titre des paragraphes 1 à 
9 ci-dessus, et qu’une loi ou un règlement postérieur rend nécessaire un ajustement, la Société devra procéder 

à cet ajustement conformément à la loi ou au règlement applicable et co nformément aux usages du marché 

f rançais dans ce domaine. 
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En cas d’ajustement, les Porteurs de BSA Garants Obligataires seront informés des nouvelles conditions 
d’exercice des BSA Garants Obligataires au moyen d’un communiqué de la Société dif fusé sur so n site internet 
(www.solocal.com) au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après que le nouvel ajustement sera devenu ef fectif. 

Cet ajustement fera également l’objet d’un avis dif fusé par Euronext Paris dans le même délai. 

Les ajustements, calculs et décisions de la Société ou de l’Expert conformément au présent paragraphe feront 
foi (sauf  en cas de faute lourde, de dol ou d’erreur manifeste) à l’égard de la Société, de l’Agent Centralisateur 

et des Porteurs de BSA Garants Obligataires. 

12.  Règlement des rompus en cas d’exercice des BSA Garants Obligataires 

Les Porteurs de BSA Garants Obligataires exerçant leurs droits au titre des BSA Garants Obligataires pourront souscrire 

à un nombre d’Actions calculé en appliquant la Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires applicable au nombre de BSA 

Garants Obligataires exercés. 

Les Porteurs de BSA Garants Obligataires exerceront un nombre de BSA Garants Obligataires tel qu’il permette la 

souscription à un nombre entier d’Actions en application de la Parité d’Exercice BSA Garants Obligataires.  

Conformément aux articles L. 225-149 et R. 228-94 du Code de commerce, en cas d’ajustement de la Parité d’Exercice 
BSA Garants Obligataires et lorsque le nombre d’Actions ainsi calculé n’est pas un nombre entier, (i) la Société devra 

arrondir le nombre d’Actions à émettre au Porteur de BSA Garants Obligataires au nombre entier d’Actions inférieur le plus 
proche et (ii) le Porteur de BSA Garants Obligataires recevra une somme en espèces de la part de la Société égale au 
produit de la f raction de l’Action formant rompu par la valeur de l’Action, égale au dernier cours coté lors de la séance de 

bourse précédant le jour du dépôt de la demande d’exercice de ses BSA Garants Obligataires. Ainsi aucune f raction 

d’Action ne sera émise sur exercice des BSA Garants Obligataires.  

13.  Caducité anticipée à la suite d’achat, d’offres de rachat ou d’offres d’échange 

La Société peut, à son gré, of f rir de racheter la totalité ou une partie des BSA Garants Obligataires,  à tout moment, sans 
limitation de prix ni de quantité, par achat sur ou hors marché, ou au moyen d’of fres de rachat ou d’of fres publiques 

d’échange, selon le cas. 

Les BSA Garants Obligataires qui ont été rachetés seront annulés conformément au droit f ranç ais. 

Il est précisé que le rachat des BSA Garants Obligataires par la Société ne peut pas être obligatoire pour leurs porteurs 

(sauf  dans le cas d’une procédure de retrait obligatoire suivant une of f re publique).  

14.  Représentant de la masse des Porteurs de BSA Garants Obligataires  

Conformément à l’article L. 228-103 du Code de commerce, les Porteurs de BSA Garants Obligataires seront regroupés 
en une masse, jouissant de la personnalité morale, et soumise à des dispos itions identiques à celles prévues aux articles 

L. 228-47 à L. 228-64, L. 228-66 et L. 228-90 du Code de commerce. 

La masse des Porteurs de BSA Garants Obligataires aura pour représentant  : 

Aether Financial Services, société par action simplif iée dont le siège social est situé 36 rue de Monceau, 75008 Paris et 

dont le numéro d’immatriculation est 811 475 383 RCS Paris (agency@aetherfs.com) (le « Représentant de la Masse »). 

Dans l’hypothèse d’une incompatibilité, d’une démission ou d’une révocation du Représentant de la Masse, un remplaçant 

sera élu par l’assemblée générale des Porteurs de BSA Garants Obligataires.  

Le Représentant de la Masse exercera ses fonctions jusqu’à sa démission, sa dissolution ou sa révocation par l’assemblée 

générale des Porteurs de BSA Garants Obligataires ou jusqu’à la survenance d’une incompatibilité. Son mandat cessera 
de plein droit à la Date d’Echéance BSA Garants Ob ligataires ou si elle est antérieure la date à laquelle plus aucun BSA 
Garants Obligataires n’est encore en circulation ou pourra être prorogé de plein droit jusqu’à la résolution déf initive des 

procédures en cours dans lesquelles le Représentant de la Masse serait engagé, et jusqu’à l’exécution des décisions ou 

transactions intervenues. 

Conformément à la réglementation en vigueur, l’assemblée générale des Porteurs de BSA Garants Obligataires est 

notamment appelée à autoriser toutes modif ications des termes et conditions des BSA Garants Obligataires, et à statuer 
sur toute décision touchant aux conditions de souscription ou d’attribution de titres de capital déterminées au moment de 

l’émission des BSA Garants Obligataires.  
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Le Représentant de la Masse aura, en l’absence de toute résolution contraire de l’assemblée générale des Porteurs de 
BSA Garants Obligataires, le pouvoir d’accomplir au nom de la masse des Porteurs de BSA Garants Obligataires tous les 
actes de gestion pour la défense des intérêts communs desdits Porteurs de BSA Garants Obligataires. Ce pouvoir peut 

être délégué par le Représentant de la Masse à un tiers dans le respect des dispositions légales et réglementaires.  

La Société versera au Représentant de la Masse une commission forfaitaire annuelle de [•] euros ([•] €) (hors TVA) par 
an. La première commission forfaitaire sera calculée au prorata du nombre de jours restant à courir jusqu’à la f in de l’année .  

Pour les années suivantes, la commission forfaitaire sera due et payable chaque 1er janvier ou le premier Jour Ouvré qui 

suit et qu’il existe des BSA Garants Obligataires en circulation.  

La Société prendra en charge la rémunération du Représentant de la Masse et les f rais de convocation, de tenue des 

assemblées des Porteurs de BSA Garants Obligataires, de publicité de leurs décisions, ainsi que les f rais liés à la 
désignation éventuelle d’un représentant des porteurs en application de l’article L.  228-50 du Code de commerce ainsi que 
tous les f rais dûment encourus et prouvés d’administration et de fonctionnement de la masse des Porteurs de BSA Garants  

Obligataires. 

Les réunions des Porteurs de BSA Garants Obligataires auront lieu au siège social de la Société ou en tout autre lieu 
indiqué dans la convocation. Chacun des Porteurs de BSA Garants Obligataires aura la possibilité d’obtenir, pendant les 

15 jours précédant l’assemblée correspondante, lui-même ou par l’intermédiaire d’un mandataire, une copie des résolutions 
qui seront soumises au vote et des rapports qui seront présentés lors de l’assemblée, auprès du siège social de la Société, 

de son principal établissement ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation.  

Conformément aux dispositions légales applicables à la date des présents termes et conditions, l’assemblée générale des 
Porteurs de BSA Garants Obligataires ne délibère valablement que si les Porteurs de BSA Garants Obligataires présents 
ou représentés possèdent au moins, sur première convocation, le quart et, sur deuxième convocation, le cinquième des 

BSA Garants Obligataires en circulation à cette date. Elle statue à la majorité des deux tiers des voix exprimées par les 
Porteurs de BSA Garants Obligataires présents ou représentés (en application des articles L.  225-96 et L. 228-103 du 
Code de commerce). Les voix exprimées ne comprennent pas celles attachées aux BSA Garants Obligataires pour lesquels 

un Porteur de BSA Garants Obligataires n’a pas pris part au vote, s’est abstenu ou a voté blanc ou nul. Un BSA Garants  

Obligataires donne droit à une voix à l’assemblée générale des Porteurs de BSA Garants Obligataires. 

15.  Actions émises sur exercice des BSA Garants Obligataires  

Les Actions résultant de l’exercice des BSA Garants Obligataires seront de même catégorie et bénéf icieront des mêmes 
droits que les Actions existantes. Elles porteront jouissance courante et leurs porteurs bénéf icieront, à compter de leur 

émission, de tous les droits attachés aux Actions. 

Les Actions nouvelles résultant de l’exercice des BSA Garants Obligataires seront admises aux négociations sur Euronext 

Paris sur la même ligne de cotation que les Actions existantes (même code ISIN).  

Les modalités régissant la forme, la propriété et la transmission des Actions nouvelles résultant de l’exercice des BSA 

Garants Obligataires sont celles décrites dans les statuts de la Société. 

16.  Agent Centralisateur 

La Société aura pour agent centralisateur initial (l’« Agent Centralisateur ») : 

Uptevia 

90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle, 92931 Paris La Défense Cedex 

 

La Société se réserve le droit de modif ier ou de résilier le mandat de l’Agent Centralisateur et/ou de nommer un nouvel 

Agent Centralisateur. 

17.  Restriction à la libre négociabilité des BSA Garants Obligataires et des Actions à émettre sur exercice 

des BSA Garants Obligataires 

Aucune stipulation des statuts ne restreint la libre négociabilité des BSA Garants Obligataires et des Actions composant le 

capital social de la Société. 

Les BSA Garants Obligataires sont librement négociables.  

 
____________ 
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Modalités de participation à l’Assemblée Générale 
 
 

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent.  
 

Les actionnaires ne pourront participer à l’Assemblée Générale qu’en utilisant l’une des trois modalités suivantes  : 

a) assister personnellement à l’Assemblée en demandant une carte d’admission ; 

b) donner pouvoir (procuration) au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale de leur choix 

(articles L. 225-106 et L. 22-10-39 du Code de commerce) ou encore sans indication de mandataire ; 

c) voter par correspondance avant la tenue de l’Assemblée.  

I. Justification du droit de participer à l’Assemblée Générale 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, il est justif ié du droit de participer à l’Assemblée Générale 

par l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième 
alinéa de l’article L. 228-1 du Code de commerce), au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le  lundi 17 juin 
2024, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son mandataire), 

soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.  

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, l’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les 
comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires f inanciers est constaté par une attestation de participation délivrée 

par ces derniers, le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l’ar ticle R. 225-61 du Code de 

commerce, en annexe : 

— du formulaire de vote à distance ; 

— de la procuration de vote ; 
— de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par 

l’intermédiaire inscrit. 

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu 
sa carte d’admission au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le  lundi 17 juin 2024, à zéro heure, heure de 

Paris. 

II. Mode de participation à l’Assemblée Générale 

1. Participation en personne à l’Assemblée Générale  

Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission par 
voie postale ou électronique de la façon suivante : 

 
1.1. Demande de carte d’admission par voie postale 
 

— Pour l’actionnaire au nominatif  : faire parvenir sa demande de carte d’admission à Uptevia – Assemblées Générales – 
90-110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex, ou se présenter le jour de l’Assemblée 
directement au guichet spécialement prévu à cet ef fet muni d’une pièce d’identité. 

— Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres qu’une 
carte d’admission lui soit adressée. 

 

1.2. Demande de carte d’admission par voie électronique 
 
Les actionnaires souhaitant participer en personne à l’Assemblée peuvent également demander une carte d’admission par 

voie électronique selon les modalités suivantes : 
 

— Pour l’actionnaire au nominatif  : il convient de faire sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS 

accessible via le site Planetshares dont l’adresse est la suivante : https://planetshares.uptevia.pro.f r.  
Les titulaires d’actions au nominatif  pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d’accès habituels.  
Les titulaires d’actions au nominatif  administré recevront un courrier de convocation leur indiquant notamment leur 

identif iant. Cet identif iant leur permettra d’accéder au site Planetshares. Dans le cas où l’actionnaire n’est plus en 
possession de son identif iant et/ou son mot de passe, il peut contacter le numéro +33 (0)1 55 77 35 00 mis à sa 
disposition. Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif  devra suivre les indications données à l’écran af in 

d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission.  
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— Pour l’actionnaire au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de savoir si son établissement 
teneur de compte est connecté ou non à la plateforme sécurisée VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est 
soumis à des conditions d’utilisation particulières.  

Seuls les actionnaires au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au service VOTACCESS pourront 
faire leur demande de carte d’admission en ligne.  
Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier 

sur le portail Internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer 
sur l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions Solocal Group et suivre  les indications données à 
l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission.  

 
1.3. Participation à l’Assemblée en l’absence de carte d’admission  
 

Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale et qui n’ont pas reçu de carte d’admission 

peuvent participer à l’Assemblée de la façon suivante : 

— Pour l’actionnaire au nominatif  : se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet 

ef fet muni d’une pièce d’identité. 
— Pour l’actionnaire au porteur qui n’a pas reçu de carte d’admission au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit 

le lundi 17 juin 2024, à zéro heure, heure de Paris : demander à l’intermédiaire qui gère ses titres une attestation de 

participation au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le lundi 17 juin 2024, à zéro heure, heure de Paris, et 
se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet ef fet muni de cette attestation de 
participation et d’une pièce d’identité.  

2. Vote par correspondance ou par procuration  
 
2.1 Vote par correspondance ou par procuration par voie électronique  

 
Les actionnaires ont la possibilité de transmettre leurs instructions de vote et désigner ou révoquer un mandataire par voie 
électronique avant l’Assemblée Générale, dans les conditions décrites ci -après : 
 

— Pour l’actionnaire au nominatif  : l’actionnaire au nominatif  qui souhaite voter en ligne accédera à la plateforme sécurisée 
VOTACCESS accessible via le site Planetshares dont l’adresse est la suivante : https://planetshares.uptevia.pro.f r.  
Les titulaires d’actions au nominatif  pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d’accès habituels 

qui se trouvent sur leur relevé de portefeuille. 
Les titulaires d’actions au nominatif  administré recevront un courrier de convocation avec le lien du site Planetshares.  
Si l’actionnaire n’est pas en possession de son identif iant lui permettant d’accéder au site Planetshares, il peut contacter 

le numéro +33 (0)1 55 77 35 00 mis à sa disposition. 
Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif  devra suivre les indications données à l’écran af in d’accéder au site 
VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.  

— Pour l’actionnaire au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de savoir si son établissement 
teneur de compte est connecté ou non à la plateforme sécurisée VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est 
soumis à des conditions d’utilisation particulières.  

Seuls les actionnaires au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au service VOTACCESS pourront 
voter ou désigner et révoquer un mandataire en ligne.  
Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier 

sur le portail Internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer 
sur l’icône qui apparait sur la ligne correspondant à ses actions Solocal Gro up et suivre les indications données à 
l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.  

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, la notif ication de la 
désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être ef fectuée par voie électronique conformément aux 
dispositions de l’article R. 22-10-24 du Code de commerce, selon les modalités suivantes : 

– L’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse Paris_France_CTS_mandats@uptevia.pro.f r. Cet email devra 
obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de la Société concernée, date de l’Assemblée, nom, 
prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que les nom, prénom et si possible l’adresse du 

mandataire. 
– L’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire f inancier qui assure la gestion de son compte 

titres d’envoyer une conf irmation écrite à : Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général de 

Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex. 
Af in que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises 
en compte, les conf irmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’Assemblée, soit le mardi 18 juin 2024,  

à 15 heures, heure de Paris. 
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Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de 
l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à l'adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le 
Conseil d’administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution.  

Seules les notif ications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées  à l’adresse électronique 
susvisée, toute autre demande ou notif ication portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.  
Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, il est précisé que l'actionnaire qui a déjà exprimé s on 

vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission à l’Assemblée ou une attestation de participation, 
ne peut plus choisir un autre mode de participation. 
La plateforme sécurisée VOTACCESS sera ouverte à compter du lundi 3 juin 2024. La possibilité de voter par Internet 

avant l’Assemblée Générale prendra f in la veille de l’Assemblée, soit le mardi 18 juin 2024, à 15 heures, heure de 
Paris. Toutefois, af in d’éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de 
ne pas attendre la veille de l’Assemblée pour voter.  

 
2.2 Vote par correspondance ou par procuration par voie postale  
 

Les actionnaires souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant un pouvoir sans indication de 
mandataire ou à un mandataire par voie postale pourront : 
 

— Pour l’actionnaire au nominatif  : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration par son 
envoi postal à l’aide de l’enveloppe T, qui lui sera adressée avec la convocation.  

— Pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès 

de l’intermédiaire habilité qui gère ses titres à compter de la date de convocation de l’Assemblée, compléter ce 
formulaire et le retourner à cet intermédiaire habilité. L’intermédiaire habilité adressera le formulaire, accompagné  
d’une attestation de participation, à : Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 

92931 PARIS LA DEFENSE Cedex. 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance envoyés par voie postale devront être reçus par 
le Service Assemblées Générales de Uptevia, au plus tard la veille de l’Assemblée, soit le mardi 18 juin 2024, à  
15 heures, heure de Paris. 

Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie papier devront être reçues au plus tard la veille 

de l’Assemblée, soit le mardi 18 juin 2024, à 15 heures, heure de Paris. 

III. Demande d’inscription de points ou de projets de résolution par les actionnaires et questions écrites 

 
1. Demande d’inscription de points ou de projets de résolution par les actionnaires  
 

Un ou plusieurs actionnaires remplissant les conditions prévues à l’article R. 225-71 du Code de commerce ou les 
associations d’actionnaires répondant aux conditions f ixées par l’article L. 22-10-44 du Code de commerce ont la faculté 
de requérir l'inscription de points à l'ordre du jour ou de projets de résolution. Ces points ou ces projets de résolution so nt 

inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée et portés à la connaissance des actionnaires dans les conditions déterminées par 

la réglementation en vigueur. 

La demande d'inscription de points à l'ordre du jour ou de projets de résolution doit, conformément aux dispos itions légales 

et règlementaires en vigueur, être adressée au siège social de la Société, à l’attention du Président du Conseil 
d’administration, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, et être reçue par la Société au plus tard le 
vingt-cinquième jour précédant l’Assemblée (articles R. 225-73 et R. 22-10-22 du Code de commerce). Cette demande doit 

être accompagnée d’une attestation d'inscription en compte justif iant, à la date de la demande, de la possession ou de la 
représentation de la f raction du capital exigée par l’article R. 225-71 précité, soit dans les comptes de titres nominatifs 
tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné à l'article L. 211 -3 du 

Code monétaire et f inancier. La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour doit être motivée. La demande 

d’inscription de projets de résolution est accompagnée du texte des projets de résolution assortis d’un exposé des motifs.  

La Société accuse réception des demandes d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution, par lettre 

recommandée, dans un délai de cinq jours à compter de cette réception.  

En outre, l’examen du point ou du projet de résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la  demande, 
d’une nouvelle attestation justif iant de l’inscription des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant 

l’Assemblée, soit le lundi 17 juin 2024, à zéro heure, heure de Paris.  
 
2. Dépôt de questions écrites 

 
Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions 
auxquelles le Conseil d’administration est tenu de répondre au cours de l’Assemblée. Une réponse commune pourra être 

apportée à ces questions dès lors qu'elles présenteront le même contenu. La réponse à une question écrite sera réputée 
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avoir été donnée dès lors qu’elle f igurera sur le site internet de la Société dans une rubrique consacrée aux questions -

réponses. 

Ces questions écrites doivent être envoyées au siège social de la Société, à l’attention du Président du Conseil 

d’administration, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant 

la date de l'Assemblée Générale, soit le jeudi 13 juin 2024 à minuit, heure de Paris. 

Elles sont accompagnées d’une attestation d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes 

de titres au porteur tenus par un intermédiaire f inancier.  

IV. Prêt-emprunt de titres 

Conformément à l’article L. 22-10-48 du Code de commerce, toute personne qui détient, seule ou de concert, au titre d’une 

ou plusieurs opérations de cession temporaire portant sur les actions de la Société ou de toute opération lui donnant le 
droit ou lui faisant obligation de revendre ou de restituer ces actions au cédant, un nombre d’actions représentant plus de 
0,5 % des droits de vote, informe la Société et l’Autorité des Marchés Financiers, au plus tard le deuxième jour ouvré 

précédant l’Assemblée, soit au plus tard le lundi 17 juin 2024 à zéro heure, heure de Paris, et lorsque le contrat organisant 

cette opération demeure en vigueur à cette date, du nombre total d'actions qu'elle possède à titre temporaire.  

Cette déclaration doit comporter, outre le nombre d’actions acquises au titre de l’une des opérations susmentionnées, 

l’identité du cédant, la date et l’échéance du contrat relatif  à l’opération et, s’il y a lieu, la convention de vote.  

Les personnes concernées doivent transmettre par voie électronique à l’Autorité  des Marchés Financiers les informations 

prévues à l’adresse suivante : declarationpretsemprunts@amf -f rance.org.  

Elles transmettront ces mêmes informations à la Société par voie électronique à l’adresse suivante : 

actionnaire@solocal.com. 

A défaut d’information de la Société et de l’Autorité des Marchés Financiers dans les conditions précitées, les actions 

acquises au titre des opérations temporaires concernées seront privées de droit de vote pour l’Assemblée Générale du  
mercredi 19 juin 2024 et pour toute assemblée d’actionnaires qui se tiendrait jusqu’à la revente ou la restitution desdites 

actions. 

V. Droit de communication des actionnaires 
 
Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée Générale seront 

tenus, dans les délais légaux, à la disposition des actionnaires au siège social de la Société  

En outre, tous les documents et inf ormations prévus à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce peuvent être consultés 

sur le site de la Société www.solocal.com à compter du 21ème jour précédant l’Assemblée. 

Le présent avis sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modif ications apportées à l'ordre du jour, le 

cas échéant à la suite de demandes d'inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires.  

Le Conseil d’administration  
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